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SA'MENV A TTING 

t) Proevcn in mijngas in de m-etaalgalerij. 
Deze 9roeven werclen op punt gestef.d, wat betreft dé uitrusttng van de ga.lerij, ten einde de 
voorwaarclen bestaande op de schîetwerkplaa.lsen van zo nabtt mogeli;k te benaderen. 

'.2) Toe:t.icht· op de houding ten opzichte van het mijngas. 

OnJeT"Z.oek van l20 monsters geTOOmen uit de l.everingen a.an Je verbnukers. 
Ter gelegenheicl van deze ctm.trole-proeven, wercl er overgegaan fot 0'0Tl. op punt stelling uan de 
werkwijze veretst voor het schœten in de metaal,galerij. 

3) Geschiktheid tot het voortplantcn van de ontploffingsgolf. 

KriLisch onderzoek van de gen.ormalise'erde proef op cle gescMktheiJ in open lucht, toegep.a,st op 
de .çpringstoffen met ionen-ui.lwisseling , 
Et,olu.tle naar een proe/metliode in geslo-ten ruimte. 

4 ) Franse proef in mijngasachtig midden toegepast op de Belgische springstoffen. 

De proef bewijst âat onze .springstof/en voldoer1 aan de proef van een propschot met een lichte 
opvull.ing. 

5) Br.isantie-?l'O!Nen in d e loodhlok. 

De meÛiode van Hess hli;kt nutlig te zijn. voor het onderzoeken van veiligheiJ.sspringstoffen met 
ionen.-uitwisseling. 
Bied.t de moge/.i;kheid om de hoeda:nigheid va.n de fabricpJies op eenvou.dîge wi;ze te aontroleren. 

6) Ontploffingssnelheid. 

Evoluti~ van de meetmethoJe toegeptJ.St, si.nds 1959, G.!ln de s.oringstoff.en met vertraagcle reactie. 

7) Voorl planten van de on.tploffin.g doorhee\1 0en hydraulische prop. 

All.eenli;k met de prop van cleze a.a.rd heeJ t men een total.e zekerheid wat het voortplanten betreft. 
:zelfs wcmneer de tussenla.sstng t ,.50 m lang is. 

8) Studie van opstoppingspatronen met l<alksteen ais grondsto.f. 

Dl3 c!oor een. k-olenmtjn voorgestef.de patronen hebben niet uoldaan aan de proeven i,1. een mijn
gasachtig midden wanneer ze rn het hoorgat onvof.doende geplet werden, wat steeds mogelijk is. 
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9) Üntplo-fbaarheid van Belnitral 26 % N. 
lrt{Jevolge proeven over Je ontplc,fb~arheid en de T10ucling ten opzichte oan he t vuur, werd vast
gestelJ. dat dez.e samt.mgestelde m eststo{ uoldoende ongevoclig is. 

10) Samensteiling der gassen o.fkomstig van schietwerk 

Monsters van ga.s a{ko m.sti:g van schietwerk werden. genomen in een .steenga.ng in Jelving in een 
kolenmijn. en in een installatie van. het lalmratorium van hel N.M.l. 
De uitslagen die wij hekom;en hehben, la,ten Je volgende besluiten toe : 
- D e soms gepara{fineerde papierverpakking van springsloffen is een hron uoor CO en CO, 

ga.ssen ; 
- De h'oeveelheJ.<m vrijkomend gas vergrolen met de Lo.ding ; 

- D e uerdunning van de do1or het schieten vemorzaakte mokgassen geschiedt des le sneller dat 
de 1.uchtveroersing groot is ; 

- D e stop der rookgassen verd-unt en verlengt :zich na.argelang hif zich van het {l"Ont ver
wijdert; 

- Die li.oeueelheden urijkomend g a.s a{komstig up:n schiatwerk ûjn a{han'keli(k (}an Je sarrumste l
ling van de gebruikte sprinf:Jstof ; 

- Talri.jke faktoren , zoals de geleverde arbeid. de uochtighP-id, enz ... hebhen een grole inv loed op 
de chemische reaoties, die zich onmiddellifk na Je ontploffing voordoen en a!Jus op de hoeveel
hei-d arbeid die een springsto{ kan Zeveren, 1cm op cle vorming van J e uri;komende ga.sseri. 

W ;;; ztjn uoomeniens cleze studie voort Le zetfon. 

ll. Slagpijpjes. 

1) Slagpijpjes voor de mijnen. 
Nieuwe erkenningsvoorwaarclen, met hetrekking op de veÜighei.J ten opzichte v an het mifngo:s, 
werclen voorgesteld. 
Ztj hehl)en het voorwerp u itgemo,akt van de omzendhri.ef nr t27 va.,i 28- 10- t 960 van. de Oirec
teur-Generaal van lret Mijnwezen. 

~) Bijzondere elektrische slag-pijpjes. 
Üp ven.oek van de Dèenst der Sp'ringstoffen werden proeven uitgevoerd ten einde na. te gaan of 
de con.trole uµn d e el.ektri.sohe weerstcmd va.n deze. hijz.oncler.e s lagpijpjes op industriëCe wijze 
geen ge-uaar hiedt. 

m. Opsporing vcm mijngas. 

De zootparol « von Rosen », aangebracht in de pit van een. benzin.elamp, '(Je,·gemakkelijkt ter~ zeer-
ste het opsporen van het mijngas ; dit hli.;kt uil de vergeli.jkende proeuen uilgevoercl. op verschi.l
lerul.e lampen . 

IV. Benodigdheden voor het schieten. 

Viif schi.etmaohines e-n twee ohmmeters werden erkend. 
Aanneminasuoon.J:Japrden voor de schietlitnen werden voorgestelJ ; û j h,ebhen het voorwerp van 
de omzerulbrief n r 121 van 23-3-1960 van de Dtrecteur-Generaal van het Mijnwezen u itgemaakt. 
A ch t. schietli;nen van verschillencle merken <m types werden, uolgens deze v,oorschri{ten, erken.d. 

V. Prowganda voor de veiligheid bij het schieten. 

Het N.M.l. hee[t meclsgewerkt aan de opleidin.g ua.n J.e schielmeesters en heeft. tot htinner tnten
tie, de brochure « Het N.M.1. en cle schielmeester > gepubliceerd. ln 1960 hezochten 2364 perso
nen, waaronder 2.000 scliietmeeswrs, het N .M.I. 

VI. Elektrische hatte,rijlokomotieven voor de mijnen. 

De studie van een batterij lc,oJakkumufutoren tverd heëindigd. D eze batteri j werd erfu?nd. 

vn. Elektrische toestellen. 

1) MijogasveiÎig-e toestellen. 

On.J~r de erkmule mijngasveilige toestell.en, waarvan. de li;st in bï;voegsel ge.geven i.s, bevindt 
zich een Foucault stromen-koppeling. De beschri.jvtng van. J eze m..achin.e wordt opgenomen in dit 
verslag, wegens de originalit-ait van. deze oerwezenli;king. 
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~) ETektrischc- toestellen en efektrische kringlopen van intriosfoke veilighcid. 

~en, gelu:id.sd.etector ten einde de geluiclen dooT'gegeven doo1· 11.et gesteente en een controle.to.estel 
om de isol.atfoweersto.nd van een elektrische kring ten opzich.te vo.n de a.arde te meten, werdcn 
erkend. 

vm. Brandvoorkoming. 
1) Tra11sportLanden. 

'.Z t nieuwe transporthanden werden bepro~fd ; 6 eroan werden erkerul. 
T en. einJe Je. f abricattc:voorschri/ten van. tran.sporthanden evenh.wel te wijzîgen, hebben wij 
onze proeven -0p de volgende principes gebasr3erd ; 
l") de transporthand mag geen uo•ortplantingsagent zijn va,n een hestaande bro..nd ; 
2°) de Lransporthand mp.g geen oorzaak van brœnd 'Zijn : 

a) het slippen van de ha.nJ. kan de te-mperaluur uan Je a.a.ndri;f trommel lot .300° C en meer 
opd,•ijueri. Vanaf een. temperaU.Lur van 200° C kan. Je aanJri;f trommel Z<?kere soorten 
koknsto{ cfoen ontvlammen of nagloeien.. 

h) een transportband op een aandrijftrommel van. 300° C of meer kan ontul.ammeni of na-
gloeien. 

T e'n einde een maximum van veiligheiJ te ver-zekeren is liet nodig Jat de transport ban.cl een on.t
vlammingsproef en een sÙpproef PP trommel lu.kt. 
Anderzijds zou de a:andrtjftromme·l moeten uitg~rust zijn met een. appar,aat dat hem stiUegt of 
met water besproeit wa:nneer een abnonnale temperatuursuerhogîng zich voon::fuet. 
Ais ontv1.a.mmingsproef denkeri wij de zogenaamde « Hollandse proef », evenwel licbt;es gewij
zigd voor te stellen. 
Als sltpproef blijven wij de proef, heschreven in de minist<J1'iële• omzen.dhrief n.r t t t van. 8 juli 
1958, uitvoeNm.. Wii denken e11enwel een wifziging va.or te stellen voor de transportbanden 
gebruikt f,i; aarulri;f trommeTs uoorzien van t1en schikking dte in geual van. n.ood de tnrichting 
&till.egt of met water besproeit. 
Verder hebben wij vergelifkende proeven volgens de ou.de en de nieuwe werkwijze NMJ. en 
volgens de werkwijze voorge-steld d-oor de l.S.O. uitgevoerd. 

2) Ononlvlambare olieën. 

Als lid van de su.bcommissie van. de B. G.KS. ( onbrandbare smeerstof/en) hebben wij verschil
lencle tests beproef d aan. dewelke cl.e onontulambare vloeisto/fen, gehruikt in hydra:ulische kom
m.arulbtoeslellen en in J~ydra.ulische k-0ppelingen, zullen moeten vold-0en. 
Deze fes!.s zijn : 
a) De uerstuivingsproef op 70 kg/drukking; tot op heclen wercl door de Commissie geen enkele 

grenswa.a.rde vastgelegd. 
h) De test genaam.d « met de pijpenkuiser >. Deze test werd Joor cif!i Commissie niet weerhouden. 
c) De ontvlambaarheidstest van een men.gs,el steenkool/sm.eersto{. D eze test bestaat er in, een 

laag mengsel van .2 mm Jikte, uitgestrekt op een metaCen lat uan. 370 mm. lengte e,1. 30 mm 

breedte, te uerwarmen bij middel van een Bt1J11.Ser1rbrander. De uooruitgang van de, vlammen
zona wordt gemelen ; de Oommi:s-sie heeft evenmin. grenswa,a.rden bepaald. 

d) De test ter bepaling van de weerstanJ uan he·t afdfohtrnateriaal Len opzichte van. de on.ont~ 
vlambane uloeistof/Ë!n. 

Uit Jeze p1'oeven blijkt, dat de a(dichtmaterialen voor de o,wnlvlamhare oÎiën zullen moeten 
herzien worden. 
v\!ij hel1ben lwee smeervetten voor extractiekahels oncler-z.ocht. Uit het onderzoek blijkt dat het 
voortschn;den u,o.n J.(! vlam langzamer geschiedt dan dit het geval was met de eerti;ds gebruikte 
s111Jeervetten. 

IX. Brandbestrijding. 
Blusapparaten. 

Ûp één hlm1loestel n.a werden al de onJ.erzochta blustoestellen. met uni'verseel poecier erkerul. 
Voor het ogenblik ztjn het Je e:nige blustoestellen in staat om in. de voorgeschreven. V'Oorwaarden 
de drie fypen van brandha.ard te hlussen. 

X. Opzoekingen vcm he1 scheikundig laboratorium. 

Dit r,erslag Loonl a,an hoe Je ltygroscopiscM zouten Je eigenscha.ppen cler vciligheidssprin.gstoffen 
kunn.ert wijzigen. Gadu.rende het uero,uleringsproces van Je springstof aggl.omereren deze zoufen 
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met het gevolg dal zij enerzijds hun. inhibitoreigenscliappen ten opzichte 1.1an. het mijngas ver-
liez.en en clat, ander:z.i;cls, de gescliiktheid tot Tiet voortplan.ten ua.n de ontploffingsgolf vermindert. 
Men vtndt hierbij de eerste uitsla.gen van een shulie orulernomen over de hygroscopieiCeît der ver
schill.ende zouieri o.angewend in de fabrikatie der springstoffen. 

XI. Mijngasmeting. 
Wij hebhen een toestèl orulerzocht voor het nemen van. luchtmonsters tn de ondergronclse Werken, 
beslaande uit een pomp, gelijken.J. op ee11, fietspomp, en kleine cy{inders in dewelke de iucht
monsters sam.engeperst worden. 

xn. Diverse opzoeldngen. 

Antistatisch mate-rie-el. 
Twee typen van persluchtslaTlf)en en drie typen van tr.apezoïd.ale transmissie-riemen die een 
voldroende geleidbaarheid 1tehben voor ilet a/ voeren van de statische eleklriaiteit, werden erkend. 

xm. Erkenning van elektrische toestellen en andere. 

Een gedetaille.erde li;st wordt in hijvoegsel gegauen. 

RESUME 

I. Explosifs. 
t) Epreuves au grisou en galerie métallique. 

Ces épreuves ont été m.iseB au point en ce qui concerne l'équipement de la gale1ie, avec pour 
oh;ectif de serrer de plus près les cornlitions de tir existant dans les ,ateliers dJJ minage. 

2) ContTôle -du corn.portement au grisou. 

Examen de t20 échantillons prélevés dans les f'<>umitures aux consommateurs. 
A l'occasion Je ces contrôles, il a été pro :::édé à une mise au point d.u mode opératoire de 
ri.gll.e'ùr pour les tirs en. galerie métallique. 

3) Aptitude à la transnussion cle la détonation. 

Exa'™3n critique de l'essai normalisé d'aptitude à l'ail' libre, appliqué aux formules à ions échan
gés. 
Evolution vers une méthode d'essai en confinement. 

4) L'épreuve française au grisou appliquée aux explosifs belges. 

Réaltsation de f épreu.ve p'rorwant que nos formules se oomportcml dé façon satisfaisante à l'essai 
Ju. coup débourrant avec bowrage léger. 

5) Essai de brisancc au hloc de _plomb. 

UttÙté de la. méth'<ide de Hess pour l'examen des formules de sûreté à i:ong échangés. Possibilité 
de contrôle simple de la qualité des fabricalion.s. 

6) Vitesse de détonatcon. 

Evolutùm du procédé cle mesure appliqué, dès 1959, aux formufus à réacti.on retardée. 

7) Transmission de la dél·onation à travers un tampon hydraulique. 

Saul un tampon de ceUe nature as.sure une prohahilit€ totale de fo. transmission, même lorsque 
l'intercalation atteint t,50 m de longueur. 

8) Etude de bourres à base de calcai-re. 

Des échantillons soumis par an charbonnage se sont révélés insu.f{isants pour !a tenue au. grisou. 
dans l'hypothèse où la manœuvre du bourroir n'en assurait pas l'écrasement au sein du four
ne,a.1.i Je mine, 
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9) Explosibilité du Belnitr11.l l6 % N . 
A l.a suUe d'essais d'aptmde à 1.a détonation et Je comportement au feu., cet engrais composé 
s'est ré1Jélé suffisamment insensibl.e. 

10) Composition des gaz dégagés lors du tir des mines. 

Nous av ons fait des prélèuemen.ts Je gaz de tir dans rLTL bouveau en oreu.sement d'un charbon
nage et dans une installation de laboratoire à l'l.N.M : 
Les résultats obtenus permettent les conclusions suivantes : 
- L'emballage en papier, parfois po.raf/iné, des explosifs est une sotu'Ce de gaz CO et CO/! ; 
- Les quantités de gaz dégagés augmentent avec la cho.rge ; 
- La dtlu.tion des fumées se fait d'autant plus vite que la vite·sse de l'air est gronde; 
- Le bouchon de fumée, en s'él.oignant Ju front, se dilue et s'allonge; 
- Le.s qUDJ1,ti.lés de ga.z Jégagés !.ors d'un tir dépendent de la composition cle l'expl.osif employé ; 
- De rwmbreux {actews , comme k travail fourni, l'humidité, etc .• ont une tnfluence prépondé-

l'ante sur les réactions chimiques qui se font immédiatement après l'explosi-On. et donc sur la 
quantité de travail qu'un explosif peut fournir et sur la formation des gaz dégagés , 

Nous comptons poursuivre cette 'étude. 

ll. Détonateurs. 

1) D~tonateurs pour les mines. 

De nouveU.es conditions cl' agréation,, visant notamment la sécurité vis-à.-vis du grisou, ont été 
propnsées. Btles ont fatt l'objet de la circulaire n° 127 du 28-10-196o du Directeur Général cles 
Mines. 

~) Détonateurs .électriques spéciaux. 

A la demande du seroice des explosifs, des essais ont 'été effectués dans le but de déterminer si 
l'opération industrielle de contr6Le de· la -résistp.nce éleatrique de ces détonateurs spéciaux ne 
présentait aucun danger. 

m. Détection du grisou. 

La perle, de s!e'l de von. Rosen, adaptée à fu mèche d'une lampe. à benzine, facilite grarulement la 
détection du grlsou, comme le montrent J.es essais comparatifs effectués sur dt/férentes lampe<s. 

IV. Matériel de minage. 

Cinq expf.oseurs et dieux ohmmètres ont été agrees. 
Les corulitions d 'agréation des Ùgnes Je tir ont été proposées et ont fatt l'objet de la circulaire 
n° 1!.H Ju 23-3-60 du Directeur Générp.l des Mines. 
Huit lignes de marqu.es et types différents onl été agréée-s suivant ces prescriptions. 

V. Propagande pour Ier sécurité du minage. 

L'l.N.M. a. coopéré à l'éclucation des bou,te/eu.x et publié, à leur intention spécial.e, la brocfttwe 
« L'l.N.M. et le boute/ eu :,, , 
En 1960, l'I.N.M. a reçu. la viBite de 2 .364 personnes, dont environ 2.000 boutefeux. 

VI. Locomotives électriques à a ccumulateurs pour les mines. 
L'étude d.'tl!rte batterie d'accumulateu~s a.u plomb a été terrnin.ée et cette batterie a été agréée. 

vn. Appareils électriques. 
1) Appareils antigrisouteux. 

Parmi les app,areils antig'risouteux agréés, dont la liste est donnée en annexe, se trouve un 
accouplement ô. courants de Foucault. La description de ce-tte machine est reprise clans ce rapport 
en raison de l'originalité de la réalisation. 

2) Appareils et circuits de sécurité innfasèque. 

Un détecteur ck brott destiné à l'écoute des sons transmis à. travers les temtins et un contrôleur 
Je l'tsol.ement d'un réseau par rapport à la terre ont été agréés. 
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vm. Prévention des incendies. 
t) Counoies transporteuses. 

21 courroies n.e-twes ont été essayées et 6 ont été agréées. 
Afin de modt/ier éventuellement /,es prescriptions de Jabric(l.tion des ooun-oies, n.ous avons basé nos 
expériences sur les principes sutvanls : 
1'0 ) La courroie ne peut être un ageni Je, propagation d 'un incendie existan.t. 
:i") 4l courroie ne peut être 'la. cause d'un inoeru:lie : 

a) le patinage de la courroie peut échauffer le tambour-entraîneur j1,J,Squ'à 300° C et plus. 
A partir Je 200° C, le tambour-entraineur peut enflammer ou 1•endre înaanclescente· la pous
sière de certains charbons. 

b) une courroie sur un tambour de 300Q Cou plus peut s' enflammer ou devenir i.ri.carulescen.le. 
Pour a..çsurer le maÀimum Je sécurité, il faut que la coUJTOie réussisse tme épreuve d'in.flamma~ 
bilité et une épreuve de friotion sur tambour. D 'autre part, le tambour-entraîneur devrait être 
équipé d'un dispositif d'arrêt ou d'aspersion en cas d' échauff emen..t aT1JJrmal. 
Comme essai cl'inflammabilité, nous comptons proposer l'essai dit « hollandais ~. légèrement 
modifié. 
Comme essai de friction, nous continuons l'ess,ai décrit Jans la circulaire ministérîelle n° t t i du 
8 juillet t958. Now complons également en pnoposer la modification pour ks courroies des 
t·ransporteurs pourvus du dispositif d 'arrêt ou d 'aspersion. 
Nous avons {ait ég.alemenl des essa.i.s comparatifs selon l'anci<irtJW et la nouvelle méthode I.N.M. 
et la rrœthode préconisée par l'Internationo.l Standard Organisation. 

2) Huiles ininflammahles. 

Comme membre de la sous-oommission. J,e, la C.1~.C.A. c Lubrifiants incomh1.1Stibles », nous avons 
expérimenté plusieurs tests auxquels devront satisfaire les fluides i:ninflammabT.es empl.oyés clans 
les appareils à commande hydraulique at dans les coupleurs hydr_auliques. 
Ces tests son.t : 
a) Le test au jet pulvérisé à 70 kg/ cm1 de pressiO'n,; tu.squ'à maintenant, aucune vaku.r-limite 

n'a été fixée rpar la commission. 
b) Le test dit « au cure-pipe». Ce test n ' a pas été retenu par la Commissi.on des « Lubrifiants>. 
c) Le test d'infT.ammabi.lil'é d'un_ mélange charbon-hui'le. Ce test consiste à chauffer P.l.L bec 

Bunsen une réglette de .370 mm de longueur et 30 mm de largeur sur laqu.elle est stendu.e 
une couche de mélange de .2 mm J.' épaisseur. On mesure la propagation de la :z:one enflammée ; 
la commission n'I). toute/ois pas encore fixé des va'leurs-limites pour les résultats ohtenu.s. 

d) Le test de la résistance des joinls vis--0.-vis des fluides i.nin.f lammables. Il résulte Je nos essais 
qu.e les matériaux pour joints devront être spéda~ cori.çus pour 1<ésister aux huil.es tr,._.. 
inflammables. 

Nous ,avons examiné deux graisses pow càbTies J 'extraotion. ll ressort Je ces essais qae 'la. propa
gation de la flamme est beaucoup plus lente, que dans le cas des graisses utilisées antérieuremeni. 

IX. Lutte contre les incendies. 
E~tincteurs. 

A un exfuu:teur pr-ès, tous les extinctews à poudre universelle examinés ont été agréés. 
Pour le moment, ce sont les seuls extincteurs capables cf éteindre, dans /,es conditions prescrites, 
Zes trois types de feu. 

X. Travaux des laboratoires de chimie. 

1) Influence de I'hygroscopicité des sels utilisés dans la fahricatîon des explosifs de sécurité. 

Le r.a.pport montre comment les caractéristiques des explosifs Je sécurité peuvent être nwdi{iées 
par l'emploi Je sel.s hygroscopiques. Ces sels, au. oours clu vieillissement J.c l'explosif, s'aggT.omè
rent e·t, Je ce /aît, d'une part, perdent leur qua.lité d'inhibiteur ,à l'inflammation du grisou et 
d'autre part, cati.sent une dîminution cle l'aplitu.de à. !,o. transmission. 
On trouvera les premiers résultats d'une étuck èntreprise sw· le degré J 'hygroscopioité des dilfé
renis sels utilisés clans la f ahrication des explosifs. 

XI. Grisoumé1rie. 
Nous auons e~iné un appareil pour prélever des échantill.ons d'air dans les travaux souterrains, 
consistant en une pompe, genre pompe Je biayclette, et en petits cylindres dans lesquels fus 
échantillons d'air sont comprîrrœs. 
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Xll. Recherches diverses. 
Matériel antistatique. 

Deux types de tuyaux flexibles pour air comprimé et trots types de oourrofos trapézoïdales on1 été 
· reconnus comme suffisammant oonduct/J'UJ's pour évacuer les charges d'électricité ,ç.tatique. 

xm. Agréation d'Qppareils électriques et autres. 

Une liste détaillée est donnée en annexe. 
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1. - EXPLOSIFS 

1. EPREUVES AU GRISOU 
EN GALERIE METALLIQUE 

Afin d'être agréés poùr l'emploi dans certains 
chantiers des travaux souterrains des mines, les ex
plosifs sont soumis notamment, depuis plusieurs an
nées, à l'épreuve du tir d 'angle. 

TI s"agit du tir au mortier à rçi.inure latérale. 
ouverte à 90" face à une paroi de choc disposée en 
vue d'une inddence à 90°. 

La figure 1 illustre les concepts de distance (d) 
à la paroi de chue et d"angle d' incidence (i). 

Paroi de choc. 

Fig. 1. 

On sait que cette épreuve. très sévère vis-à-vis du 
risque d'inflammation du grisou, reproduit en gale
rie métallique le cas d'une mine découverte latérale
ment par l'effet cf'une autre mine ayant sauté anté
rieurement ; une telle possibilité est ouverte à l'oc
casi()n de 1a mise à feu d'une volée de mines amor-
cées par ,détonateurs à retard : à la mite d 'une sur
charge locale dans Je schéma de fü, ou par l'effet 
de particularités insoupçonnées du massif rocheux 
(clivages. faïfies, etc.) , une mine d'un temps déter
miné abat un cube de roche supérieur à son effet 
normalement escompté, et découvre latéralement Ta 
charge d'une mh1c d'un temps plus long (dénuda
tion) , 

Ûn, conçoit qu'un tel processus peut créecr des 
condtti:ons telles qLr\me fife de cartouches explose 
dans l'angle d'u n dièdre largement ouver t vis-à-vis 
d'une surface plane et résistante. Ces conditions peu-

vent seules expliquer des accidents de th: survenus 
dans Tes <Chan-tiers des mines d.e houiUe dès avant 
1940, notamment à la suite de l'introduction de la 
lechuique du tir à temps en. charbonnage. 

L'étude expérimentale en treprise depuis lors a dé
montré que Tes conditions les plus sévères d u « tir 
d'angle , - ainsi que l'on. a appelé les conditions 
créées par la dénudation et reprdduites art-Œictelle
ment au mo,rlier à ra inure latérale - sont réunies 
par une incidence à 90"' et une distance à la paroi 
de choc variable avec le genre auquel appartien t 
l'explosif à e~sayer, mais comprise entre les Îimites 
20-30 cm. 

Les recherches effectuées en Belgjque sur les ex
p losifs dont la sécurité au g'l'isou; est basée sur le 
mécanisme de la l'éaction retardée et non sur l'em
ploi cl'une gaine inerte, donnaient souvent des .résul
tats assez différents de œtLx obtenus à la station 
de Deme (Allemagne) où le même essai du ti:r 
d'angle avait été retenu et était appliqué pour l'étu
de des compositions de l'espèœ. 

Au. cours de l'année 196o, les AJlemands ont 
allongé leur g-alorie, tandis que nous transformions 
Ta chambre d"explosion de fa nôtre, de façon telle 
qu'actuellement les deux galeries d'essai sont prati
qu ement iden tiques. 

Les modifications que nous avons apportées sont 
les suivantes. 

1 ntérieurement. 

L'assise du mortier d' aciel' à rainure latérale a .été 
revue dans sa conception. de manière à permettre 
un nettoyage plW3. rapide et plus complet de Ta 
chambre d 'explosion après chaque tir ; le bel"ceau 
plein d'une seule pièce qui supportait le mortier a 
été remplacé par quatre poutrelles doubles dispo
sées transversalement et ménageant un lib re accès 
en tout point de la sole. 

L e cfispo,sitiJ de fixation de la ,paroi de choc a été 
également réalisé en fonctton du même objectif de 
propreté des lieux (fig. 2). 

Extérieurement. 

La chambre d'explosion a été entourée de dix ré
sistances électriques, uniformément reparties su1; sa 
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Fig. 2. 

Fig. 3. 

longueur, et calorifugée au moyen d'une couche de 
5 cm de laine de: verre sous enveloppe en a luminium 
(fig. 3). 

Chaque résistance p.ermet de disposer d'une puis
sance de chauffe Je 1 kW et est munie d'une corn.
mande individueUe de façon à pouvoir, par le nom
bre <le résistances en service, maintenir la tempéra
ture voulue dans la chambre queTTes que soien.t les 
conditions atmosphériques. Cette température est 

Fig. i. - Vue générale de la galerie métallique 
expérimentale. 

choisie de manière à assurer une parfaite siccité des 
parois métalliques intérieures de la galerie. 

Outre l'installation du chauffage, on a placé un 
ventilateur qui, après chaque tir. permet d'évacuer 
rapidement les gaz et les poussières les plus -fines 
résultant de la déoomposition des explosifs de sûreté 
(fig. 4). 

:j: '* * 

Les résultats obtenus ont. d'ores et d.éjà, confirmé 
l'utilité des transformations réalisées. 

2. CONTROLE DU COMPORTEMENT 
AU GRISOU DES EXPLOSIFS DE SURETE 

Nous avons con tinué notre mission de contrôle 
des explosifs de sûreté pour mines de houille; notre 
attention s'est particulièrement portée sur les com
positions à ions échangés dont les consommateurs 
belges ont fait un large usage en 1960. 

A cet· effet·, nous avons reçu t 20 échantillons de 
1 o à 25 kg de ces explosifs. prélevés soit -dans les 
charbonnages de chacun de nos bassins houiilers 
par les in.génieurs du Corps des M ines, soit par nos 
soins dans les magasins cle vente aux consomma
teurs. 

Antérieurement aux travaux effectués à la galerie 
métallique que nous décrivons au premier chapitre 
du présent rapport, nous avons fait plus d.e 700 tirs 
au mortier à rainure latérale (tiT d'angle) en pré
sence de grisou. 

A la suite de ces travaux, la circulaire n° 123 de 
la Direction Générale des Mines a apporté un cor
rectif à l'article 6 de l'arrêté ministériel du 31 octo
bre 1958 relatif aux types. aux condtt-ïons d'agréa
tion et aux -char ges limites par fourneau des explo
sifs -dans les travaux souterrains des mines. Il a été 
disposé que, jusqu'à nou:vel ordre, pour I' emplo,i 
dans les travaux souterrains des mines : 

a) la charge limite par Fourneau p.our les explo
sifs du type IV sera de 1.300 g au lieu de 2.200 g; 

b) la charge limite par fourneau pot.n' les explo
sifs du type Ill sera de 1.000 g au lieu de 1.200 g. 

Nous avons, d 'autre parti:, entrepris des recherches 
sur tous nos explosifs de sûreté soumis aux condi
tions du tir d'angle dans une chambre ·de tir b ien 
sèche. 

Le bénéfice attendu de ces recherohes porle sur 
une amélioration de la reproduct"ib ilité des essais ; 
des à présent, nous pouvons confirmer l'importance 
fondamentale du chauffage de la chamhre de ru 
à 20° C au moins, notamment lorsqu'il s'agit d'exa
miner le comportement au grisou des explosifs à 
réaction retardée. 

Signalons que la tempéràture voulue doit r.égner 
dans la chambre d 'explosion pendant un temps suf
lisamment long avant les tirs pour que toute trace 
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d 'humidité condensée soit éliminée des parois mé
talliques. 

Dc·s 9bscrvatfons datant de fin 1960 noùs font 
penser que, de surcroît, il convient d'accorder son 
importance à un facteur resultanl des eonditions 
atmosphériques au: m.oment du til•, facteur q ui peut 
jouer un rôle déterminant en certaines circonstanoes 
extrêmes. 

NotTe objectif actuel est de parfaire ranalyse 
des inJluences s'e..'i:erçant sur l'épreuve en galerie 
métallique. de façon à déterminer le mei!Ie'lll' mode 
opératoire pour contrôler le comportement au grisou 
des explosifs de sti.reté. 

3. APTITUDE A LA TRANSMISSION 
DE LA DETONATION 

L~-s explosifs de sûreté agréés pour l'emploi dans 
les travaux soutel'l'ains des mines sont tous rangés 
parmr les ex1>losifs difficilement inflammablt>-.s. 

A ce titre, ils -doivent _présenl:(>,.r une aptitude à la 
transmission de la détonation d'au moins '.5 cm, dé
terminée par J' essai normalisé NBN :216. 1 :2 de 
l'Institut Belge Je Normalisation. 

Selon cette norme. on mesure la distance la plus 
gl'ande à laquelle se produit la transmission de la 
détonation à travers l'air. dans des conditions déter
minées suivant le mode opératoire ci-après : pour 
un explôsif donné, on e-xamine l'in,fluence de deux 
cartouches initiatrices sur une cartouche réceptrice 
aussi éloignée que possible de la zone d'initiation, 
étant entendu. que les trois cartouches. fixées à une 
baguette ·de fer doux: suspendue dans l'air, sont dans 
w1 même alignement. suivant lelll" a..~e longitudinal. 
Au mo,yen de fiîs métalliques minces qui la suppor
tent à 1 cm ·de ses extrémités, la baguette de 4 mm 
cie diamètre et d'au moins 500 mm de longueur est 
suspendue à 50 cm au moins des parois de l'enclos 
d'essai : les trois cartouches y sont attachées au 
moyen de fils métafüques mince-.s. 

On détermine l 'écartement· maximum (D) pour 
lequel, ,pendant six Urs consécutifs, les cfetL~ cartou
ches initiatrices i1. et Ï2 provoquent chaque fois l'ex
plosion complète de la cartouche réceptrice r 
( fig. 5). 

le mode opératoire tel que décrit ci-dessus indi
que déjà l'esprit dans lequel la normP. NBN 216.12 

i1 
Fig. 5. - Cartouches i.,_ et h = charge initiatrice. 

Cartouche r = charge réceptrice. 

----

a été élahoréè : les experts belges ayant collaboré 
à sa conception s'attendaient à constater des trans
missions régulières à partir et en ·deçà d'un écarte
ment ma.~imum donné pour chaque explosif indus
triel ; au-delà dP. ce maximum, la transmission de
venait aléatoil'e dans un court domaine de transi
tion, puis n'était plus jamais assw'ée lorsqu'on dé~ 
passait tme certaine valeur de l'écartement. 

L'attente des expeTl-s n'a jamais été déçue aussi 
Ionglem.ps qu'on c.xpérimentait sur des explosifs de 
stîreté comportant un noyau actif au nitrate ammo
nique, voire sur des cartouches de bicarbite. Remar
quons d ès à pré..<ient que, pour ces deu..x dentiers 
genres d'e,cplosifs, la capacité de transmission utile 
ou mineure, c'est-à-dire en fourneau de mine. est cen
sée meillfflll'e qu'à l'air libre: le confinement inho-
duit un facteur favo-rahle à la transmission d'où 
résulte, ponr I' essai nonnalisé NBN 216.12, une ri
gueur certaine justifiant la performance minimum 
de 3 cm requise à l'air libre. 

Tout autre s'est révélée la situation en œ qui con
cerne les cartouches d'explosifs à ions échangés. 

Rangées parmi les explosifs difficilement in
flammables, ces cartouches ont dû répondre à l'exi
genc<:; minirnwn imposée pru la norme. 

L'expérimentation a révélé une grande instabilité 
des résultats dans l'espace et dans le temps. Dans 
l'espace -cf' aho:rd. parce qu:e des cartouches de com
position tdenti:quc mais provenant de mélanges dis
tincts ont présenté des caractéristiques de transmis
sion différentes ; dans le temps ensuite. par-ce qu'un 
même lot d'échantiTions a pu donner des résultats 
lrès d.iffércnl·s suivant la date des essais. 

Les valeurs trouvées pour l'écartement maximum 
sont très disposées : elles peuvent atteindre des ma
xima de T'orclre Je plusieurs décimètres, comme e lles 
peuvent descendre à des minima inférieurs à 3 cm. 
voire même s'annuler au point que la cartouche 
munie du détonateur n'entraine plus Ta détonation 
de la seconde cartouche initiatrice, jointive cepen
dant de la cartouche--amorce. 

Ce sont là des phénomènes extrêmes, appams dès 
les premiers temps et qui, par la suite, ont été pro
gressivement l~liminés pou" en arriver à une plus 
grande stabilité de !'-écartement maximum trouvé 
à l'air' libre. Mais les observations brièvement rela
tées ci-dessus ont suscité la question de sav.oir 1>i, 

comme par le- passé, la performance minimum de 
3 cm à réaliser sans confinel'llent était encore, dans 
le cas des explosifs à ions échangés. significative 
pour Je corn.portement en trou de mine. 

C'est pourquoi, des essais ont été entrepris en 
vue de déterminer la transmission de la détonation 
sous con.finement en -disposant les d,arges dans 
['âme cylindrique d'un mortier ou dans un tube, 
soit d'acier, soit de matière plastique. ou encore 
dans un tuyau à parois épaisses constituées d'un 
mélange charbon-ciment. 
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Nous pouvons déjà affirmer que, par rapport à 
r air lih-re. le tir en confinement fournit ,des distances 
de transmission beaucoup plus stables, m.oins dis
persées et de l'ordre de quelques centimètres. Les 
valeurs obtenues se rapprochent donc de la perfor
mance utile en trou de mine laquelle. en définitive, 
intéresse seule le mineur. 

En conclusion des essais. nous pensons pouvoir 
adopter, Jans Ie courant de I' année 1961 . une .épreu
ve sur la transmisston de la détonation qui sera 
réalisée en confinement et qui, pour les explosifs de 
sô.reté à ioos échangés, rem.plaoera l'essai NBN 
216.12 à l'air libre. 

4. APPLICATION AUX EXPLOSIFS BELGES 
DE L'EPREUVE FRANÇAISE 

SUR LE COMPORTEMENT AU GRISOU 

C'est en 1936 qt.t'.a été mis en évidence, à la sta
tion .de Montlllçon. le rait expérimental suivant : un 
explosif qui n'enFlamme pas le grisou lorsqcr'tl est 
tiré sans bourrage au mortier d'acier à fourneau: cy

lindrique, allume avec une fréquence élevée lorsque. 
toutes aU(1'es ,condition S égales, l' orifîœ ctu m OT'l-if.r 
est obturé par u.ne plaquette métallique de faible 
épaisseu-r. 

Ce fait a foumi la hase de l'épreuve française 
de comport-emenf au grisou. pour laquelle on pro
cède comm e suit. 

Une cartouche d'explosif de 180 mm de longueur 
et 30 mm .de diamètre est introduite dans un mortier 
d'acier ayant un foumean cylindrique de 38 mm 
de diamètre et 220 mm de longueur, jusqu'à 20 mm 
du fond du fo-u,rneau. La cartouche est cerclée de 
deux anneaux de fil de fer pomvus chacun de trois 
pattes. qa:i la maintiennent dans l'axe de l'âme. 
L ' amorçage est postérieUJ' ; les fils du dét0<nateur 
sortent du mortier ,par un trou spécial obturabie par 
vis. Une plaquette métallique mince, dont le 

Fig. 6. 
a = mortier d'acier 
b = cartouche d'explosif 
c = détonateur 
d = anneaux: de centrage 

de la cartouche 

e = vis avec trou central 
f = fils du détonateur 
g ::: plaquette métallique 

mince 
h = feuille de papier 

collant 

diamètre est inférieur de quelques dixièmes de milli
mètre à celui ,du fourneau , est placée à l'orifice de 
telle manière que sa face extérieure se sit ue dans 
le plan avant du mortier, et esl maintenue par une 
feuille de papier collée. La plaquette n'est en con
tacl avec l'âme du mortier que sur une faible partie 
de sa périphérie : elle n 'oppose donc à la détente 
des gaz qu'une résjstance d'inertie pratiquement 
sans frottement (fig. 6). 

U ne variante du procédé consiste à utiliser une 
cartouche de 300 mm de longueur dans un mortie'l' 
à fourneau: profo,nd de 540 mm. L'épreuve la plus 
sévère esl· réalisée avec une plaqv.etle de faible 
épaisseur, soit 1 mJlL 

Ainsi que dive-rs e,cp:érimentateurs l'ont reconnu, 
ce tir spécial met en jeu des phénomènes très parti
caliers, Jonl l'éventua lité pratique ne sera pas exa
minée ici. c· est en quelque sorte une aggl'avation, 
peut-être asse2 arlifidelle, de !a sévérité du mode 
d'essai dassique au mortier cylindrique sans bour
rage, reproduisant le coup déboutrant (nune CfllÎ 

fait canon) . 
Quoi qu'il en soil. il était intéressant d'examine r 

nos explosifs de sûreté à la Iumtëre de I' épreuve 
française. 

Nous avons adapté le mode opératoire décrit ci

dessus à un mortier disponible. comportant un four
neau de 32 mm de diamètre et 600 mm de profon
deur, en prenant so-in de ménager, comme prescrit, 
des vides postérieur e l antérieur de ~o mm chacun 

b 

a = mortier d'acier 
b = charge explosive 

(4 cartouches) 
c = détonateur 
d = His di1 détonateur 

Fig. 7. 
e = plaquette métallique 

mince 
f = feuille de papier 

collant. 

(fig, 7). Dans ces conditions, les charges étaient 
de: 

a) 400 g pour les e,cplo-sifs de sûreté au nitrate 
ammonique (noyau non gainé) ; 

b) 450 g pour les explosifs de sûreté à ions 
échangés. 

La série d'essais comporte des tirs avec plaquettes 
et d'autres avec orifice libre. 

Remarque : Pour les cartouches d'explosif de sft
reté pourvues de leur gaine, nous avons utilisé un 
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mortier avec fourneau de 40 mm de -diamètre et 
500 mm d.c longueur, avec d es charges de 250 g, 
disposées comme dit ci-dessus. 

Nous avons ohtenn les resultats suivants : 

Explosifs de sûreté au nitrate canmonique, 
noyaux non gainés. 

(Flammivore - Nitrocooppali te V) 

1) Mortier d',acier cylindrique 32 X 600 mm -
Charge 100 g. 

Amorçage post,érieur. 

a) Orifice libre: 20 tirs - 5 inflammations 
b) Avec plaquette métallique 

à l'orifice : 5 tirs - s infl anunations 
c) Avec p[aquette de schiste 

à I' orilice : 5 tirs -5 inflammations 
d) Avec feuilJe de papier à 

I' ori.f ice : .5 t irs - '.2 jnflammationa. 

2) Mortier d'acier cylindrique 32 X 600 mm -

Charge 400 g. 

a) 

b) 

c) 

Amorçage antérieur. 

Avec plaquette métallique 
à l'orifice: 5 tirs - () inFlammation 
Avec plaquette d e schisl·e 
à l'orifice : S fus - o inflammation 
Orifice libre : 15 tirs - o inflammation. 

Explosifs de sûreté au nitrate ammonique, 
cartouches gamées. 

(Flammivoi:e - Nitrocooppalite V) 

3) Mortier d'acier cylindrique 40 X 500 mm 
Charge 250 g. 

Amorçage postérieur 

a) Avec plaquelle métallique 
à l'orifice : S tirs - o inflammation. 

Explos ifs à ions échctngés. 

(Char1rite 4 t - Nitroc:ooppalite VIII) 

4) Mortiei' d'acier cylindrique 32 X 6oo mm -

Charge 450 g. 

Amorçage postérieur. 

a) Avec plaquette métallique 
à l'orrl'ice: 15 t ii:s - o infl ammation. 

Conclusions. 

Nos explosifs de sûreté satisfont pleinement à 
l'épreuve française. 

Les resultats sont aussi favo-rables pour les explo
sifs classiques au nirrat-e ammonique powvus d'une 
gaine inerte (cartouches Lemaire) que p.otrr les nou
velles compositions à ions échangés. Les tirs effec-

tués au moyen de noyaux de cartoud1es Lemaire dé
pourvues de leur gaine, illustrent particulièrement le 
risque supplémentaire v is-à-vis du grisou qu'engen
dre l'amorçage postérieur. 

5. ESSAI DE BRISANCE 
AU BLOC DE PLOMB 

L"évaluation de la brisance d'un explosif peul se 
faire au· mo-ycn d'un essai au hloo de plomb dit 
« Méthode de Hess ) et d'usage assez r~pandu chez 
les f ahricants allemands. 

Dans le cas d es eX'.plosifs de sûrel·é à ~éaction 
retardée, cet essai fournil uuc indication de valeur 
relative quant à la sécurité vis-à-vis du grisou , dans 
la mesure où le degré -de sélecti.vité de la dét·onation 
peut être évalué. 

ll est admis que l'écrasem.ent -du bloc de plomb 
cylin-drique d e 65 mm de hauteur el 40 mm de dia
mètre ne peut pas dépasser 5 mm. 

Le mode opératoire consiste à . placer ledit· bloc 
debout sur un socle rigide, et à le surmonter d'abord 
d'une rondelle en acier de 4 mm d'épaisseur. en
suite J'u.n échantillon de 100 g d'explosif conforme 
au diamètre de 40 mm, f e tout étant enserré dans 
une enveloppe de papier. L 'explosif est amorcé par 
le haut au moyen d'un dél·onaleur n° 8 f'ngagé verti
calement dans la charge (fig. 8, bloc 1.) 

Fig. 8. 

La mise à feu engendre une onde explosive orien
tée du haut vers le bas, laqueITe écrase le bloc de 
plomb (fig. 8, bloc 2). 

Avec une vis micrométrique, on détermine la hau
teur restante après essai, et la différence du résultat 
par rapport à 65 mm représente !'écrasement m esuré 
à 0,1 mm près. 
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Pour les formules de sûreté à ions échangés, un 
écrasement infériew à 5 mm ,peut présager une 
bonne tenue a u grisou; c'est en quelque sorle une 
condition nécessaire mais non suffisante de sécurité. 

A titre indicatif, DOU$ avons soumis à cet essai 
quelques échantùlons de divers explosifs belges et 
nous avons enregistré les résultats indiqués au ta
bleau 1, 

TABLEAU l 

Nature de r tchontlllon 

1. Explosifs de sûreté à ions 
échangés 
- Charbrite 41 
- Nttrocooppalite vm 

2. Noyau d'e.'<plo·si.Îs de st'uc-
lé au nitrate ammonique 
- Flammivorc 
- Nitrocooppa]ite V 
- Alkalite 
- Sabulïte BV 

3. Explosif non de stîreté dif-
fidlement inflammable 
- Ruptol 

4. Explosifs non de sûreté 
classés dynamites 
- · Dynam_ïte 3 
- Hydrohel l.C.I. 

Hauteur 
re.stante. Bcrastment 
du bloc 

(mm) 

59,6 
59,7 

53 .9 
53,'2 
48,7 

47,0 

52.6 

44,9 
37,6 

(mm) 

5,4 
5.3 

t 1.1 

11,8 
16,3 
t8,o 

12.4 

'20, 1 

27,4 

------

La comparaisOiO. des blo-cs 2 et 3 retient- ,plus par
ticulièrement l'attention; elle met en évidence la 
différence de oomportement à l'air libre entre deux 
explosifs de sûreté, l'un provenant d'une cartouche 
emplie d'une formule ù réaction retardée, l'autre 
issu d'une composition classique au ni traie amm~ 
njque formant le noyau d 'une cartouche gainée 
(cartouche Lem.aire). 

On voit que le bloc '.2 n'a été déformé que par la 
fraction Je r énergie libérée par la décomposition 
des 10 % d'huile explosive. constituant SUJ>port 
d'onde au sein de Ta rormule en cause; cette libé
ration se fait à une vitesse qui dépend de la struc
ture intime de l'explosif. 

li convient évidemment' de limiter cette vitesse, 
donc Ja brisance, à un taux qui correspond à peu 
près à un écrasement de 5 mm atL bloc.,cfe Hess. 

Le bloc j a été écrasé davanta€,'e par la décomfJO>
sition d 'un échantillon. à réaction complète, prélevé 
sur un noyau à brisance assez .élevée : ce noyau 
n'est d'aiHeurs de sécurité que s'il forme l'élément 
actif d'une cartouche gain ée. 

Remarquons une caractéristique commune des 
échantillons ayant déformé les blocs '.2 et '.3 : leur 
vitesse de détonation ne dépasse pas '.2.000 m/s. 

II n'en est plus ainsi pour les blocs 4, 5 et 6. écra
s~s par des explosifs à plus grandes vitesses de déto
natio'I.) et qui oe sont pas de sOteté (explosifs bri
sants ou ·explosifs roches) . 

C'est à titre purement indicatif que les blocs 4 1 

5 et 6 figurent sur la photo. car !eur écrasemen t n'a 

Plg. 9. 

La figure 9 illustre le tableau t. 

Bfoc t - à l'état neuf. 
Bloc ~ - après essai d\rn explosif de s!ireté à ions 

échang·és. 
Bloc 3 - après essai d'un explosif de s(1reté au 

nitrate ammonique. 
B loc 4 - après essai d'un explosif non de sûreté 

difficilement inflammable. 
Bloc 5 - après essai de Ia Dynamite 3. 
Bloc 6 - a près essai de T'H ydrobeI I.C.I. 

évidemment plus aucun ,apport avec une mes-ure 
quelconque. 

On peut reprocher au mode opératoire décrit ci
d essus, le fait qu'il nécessite la confection manuelle 
d'une cartouche de 40 mm de diamètre à partir de 
la composition explosive retirée cl' une cartouche in
dustrieUe. Nous nous sommes servis par la suite 
de cylindres en plomb de 65 mm de hauteur mais 
de 30 mm seulem ent de diamètre; le mode opéra
toire est resté inchangé, sauf qu'il n'était plus néces, 
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saire de reconformer l'échantillon d'explosif: celui
ci a pu être mis en œ uvre- avec sa densité d'encar
touchage originale (fig. to, bloc t) 

Fig. 10. 

Les écrasements enregistrés avec ce nouveau dis
positif ont varié entTe '2 et 4 mm (fig-. 10. bloc~). 

Conclusion. 

On peut faire à la méthocle de Hess le reprod1e 
qu'elle ne se dégage pas d'un certain empirisme. 

EHe ne constitue en lout cas pas au sens propre 
une mesure de la brisance. Cependant, d'exécution 
rapide et peu onéreuse, elle permet certain.es compa
ralsons ou estimations. valables uniq1LCment au sein 
d'un même laboratoire. 

Dans le cas d es explosifs dont le caractère de sé
curité vis-à-vis du grisou est basé- sur Ie mécanisme 
de la réaction retardée, Ta méthode d.e Hess permet 
de repérer le comportement p,lus ou moins sélectif 
de la d:étonation et d' aug-urer, en conséquence. de 
la possibilité d' t.U1 comp0<rtemeot favorable au tir 
d'angle. 

Dans le même esprit, il est possible grâce à elle 
d'investiger dans le temps la constance de quali té 
d'une fabrication déterminée, dans les limi~es d.'un 
premier repérage des imperfections éventuelles. 

6. VITESSE DE DETONATION 
DES EXPLOSIFS A IONS ECHANGES 

Dans le rapport sur les travaux de t 959 figure la 
description de la méthode photographique adoptée 
pour la mesure de la vitesse de détonation. 

Jusqu'ici, on tassait à cet effet la composition ex
plosive ex.traite des cartoud tes dans un tube de verre 
(fig. t 1, chiffre t) . 

Fig. 11 , 

Un tel mode opératoire présente deux. inconvé 
nients majeurs : la disparition de la densité originale 
d'encartoucha1te et la suppression des i:nl·ervaTies en
tre cartouches qui existenl dans une c;harge réelle. 

Afin de pou.voir J ,éterminer la vitesse d e détona
tion des ex-p,losifs à ions échangés dans leur oon
dilionnement industriel. fes cartouches ont été dis
posées à la file le long d'une latte de bois. en pre
nant soin de ,découper sur chaque envelo,ppc en 
papier et dans un même alignement une lenêtre 
mettant la composition explo-sive à nu (fig. 1 1, 

chiffre 2). 
C'est la seule modification apportée au mode opé

rato,il'e; elle est caractérisée par l'abandon du tube 
de verre. 

On distingue cependant trois cas dans la jtL-xta
position des cartoud1es, soit que les fonds soient 
conservés dans leur état et leur forme d'origine. soit 
qu'ils aient été égalis•és pas pression sur une surface 
plane, soit en<:ere qu'ils aient été dégarnis du papier 
d'emballage et montrent l'ex.plosif à nu. 

Série 
n• 

TABLEAU 2 

Caractéristiques de la série 

Composition explosive tassée 
dans un tube en verre de 
'.3 t mm 0 intérieur 

'.2 Cartouches induslTielles sur 
latte en bois, f on.ds dans leur 

Vite.sse de 
détonation 
(moyenne 

sur 4 tirs 
au moins) 

1.885 m/s 

état d 'origine 1.6o3 m/s 

3 Cartouches inda:strielles sur 
latte en hois, fonds égalisés 
sur un plan 1.579 m/s 

4 Cartouches industrielles sur 
fatte en bois, fonds dégarnis 
de papier 1.574 m/s 
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Quatre séries d'essais comportant chacune au 
moins quatre tics ont été effectués et ont ,donné les 
résultats consignés dans le t11ble11u l. 

Pour sel'l'er ,de plus près le cas pratique de car
touch es indus trielles sautant au confinement, nous 

avons· également appliqué un mode opératoire ayant 
recours à un tuyau en acier ou en matière plastique. 

Ce fuyau reçoit Tes carlou.ches industrielles, visi
b les suivant un rega.l'd longitudinal aménagé dans 
l'épaisseur de [a paroi confinante (fig. 11, chiffre 3). 

Nous avons alors obtenu fes résultats mentionnés 
au tableau 3. 

Fig. 12. 
1 = cordeau détonant ( témoin) 
2 = cartouche réceptrice 
3 = tampon intercalaire 
4 = cartouche initiatrice 
5 = détonateur. 

TABLEAU 3 

Série Nature du confinement 
n• 

Fourreau en matière plastique 

'.l Tuyau en matière plastique 

3 Tuyau en acier 

4 Tuyau en acier 

A remarquer que les essais repris dans les ta
bleaux '.l et 3 ci-dessus ont été effectués au moyen 
de divers échantillons de l'explosif« C1arbrite- 41 ~-

1. TRANSMISSION DE LA DETONATION 
A TRAVERS UN TAMPON HYDRAULIQUE 

Dans le rapport des travaux rde 19591 nous avons 
consacré un chapitre à la « sécurité el salubrité des 
tiTs ,de mines ". 

Nous avons relaté alors les ei.-pérfon.c-..es Téalisées 

en utilisant un tampon hydraulique intercalé entre 
une cartouche~amorce de sûreté et le reste d'une 
charg-e d'explosif. Nous pensons que ce procédé est 
susceptible cl' accroitre, dans les travaux souh:rrains 
des mines. la sécurité des ms pour lesquels les ex
plosifs du type I sont autorisés (,par ex. dynamites). 
P our nous permettre d'observer le oomportement de 
divr.rs tampons intercalaires au point de vue de la 
transmission de la détonation, nous avons continué 
cette étude au mortier d'ader à fourneau cylindri
que. en utilisant cette fois, pour les CÎ1arges, tant 
initiatrice que réceptrice. un e~1>losif à ions échan
gés. 

Le fourneau avait un diamètre de 32 mm et une 
longueur de 1.90 m. 

Le schéma du tir était le suivant (fig. 12). 
On a essayé quatre types de tampon intercalaire. 
Les résultats de ces tirs, sont repris au tableau 4. 

Diamètre 
intérieur 

32 mm 

3'1 mm 

31,5 mm 

33 mm 

AmpouJe 
à l'eau 

( soudée aux 
2 cJttrE111ilt$) 

tp 30 à 32 mm 

L. 30 cm 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

Vitesse de 
détonation 

Epaisseur (moyenne 
de paroi sur 1 tirs 

au moins) 

0,25 mm 1.538 m/s 

4 mm 1.510 m/s 

9 mm 1.642 m/s 

3 mm t._$17 m/s 

TABLEAU 4 

Cyllndrt u bois 1 
Tube en cart.on (creux) 

(creux) fermé aux 2 rx- Cylindre en boJ, 
rermt aux 2 u- trtmlth par (plein) 
trtmltU par ron- minces ronde li« t, 28 à 30 mm 
delle, en carton en bois L, 30 cm 
tp 27 il 23 IIIIU 1 ? 29 à 3 J Will 

L. JO cm L. 30 cm 

0 0 0 
0 0 0 
0 + + 
0 0 0 
0 0 0 
0 + 0 
0 0 + 
+ 0 0 
0 + 1 

T 

0 + 0 
!2S 32 mm -
L. 30cm. 

0 
+ 
+ 
0 
0 

+ Explosion de toute la charge-
0 Seule la cartouche initiatrice explose. 

Ayant enregistré, dans tous les cas, l'explosion de 
Ioul e la charge avec l'emploi de tampon, h ydrauli-

1 
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que. nous avons augmenté progressivemen t la lon
gueu r de l'in lercalatfon d 'eau. 

Avec une longueuT de 1 ,50 m. soit cinq ampoules 
de 30 cm juxtaposées, nous avons encore observé Ia 
d étonation de toute la charge. La figure 13 repré
sente une coup·e diamétrale du mortier à fourneau 
cylindrique, utilisé avec la disposition proposée de 
la charge. 

Fig. 13, - Transmission de la détonation à travers ua 
tampon hydraulique. 

8. ETUDE DU BOURRAGE 
A BASE DE CALCAIRE 

Un charbonnage nous a soumis des bourrages à 
ba11e de calcaire contenu dans des enveloppes en pa
p ier paraffiné ou en matière plastique. 

La matière du bourrage se présente sous l'aspect 
d'une pâte ; ceile-ci es! faite au moyen de faTine de 
calcaire. de géfal'ine en poudre, d'huile soluble et 
d'eau. 

Les caractéristiques sont : 
en p,apier : 25 cm de longueur, 28 mm de dia

mètre, poids 280 g ; 
en matière plastique : 28 cm de longueur, 35 mm 

de diamètre, poids 550 g. 
cf! charbonnage signale notamment que ces 

bourrages sont rapidement mis en place et permet
ten t donc de gagner du temps. 

Ces hoUTrages son t fabriqués à la surface. Ifs 
sont descendus au fond dans des caisses m étalliques 
dont une partie est remplie de sciu.re de bois hu 
mid e. Cette humidilé est indispensable pour conser
ver la plasticité voufue à la pâte; en pratique, iT 
convient d'utiliser ces bourrages dans Tes 8 jours. 

Sécurité . 
Nous avons élud.ié les detLx types de bourrage 

dans des tirs en galerie métallique en présence de 
grisou. 

La figure 14 représente le dispositif employé. 
Dans un mortier d'acier cylindrique do,nt le four

neau a '.)8 mm éie diamè!re et 1.90 rn de longueur, 
on p lace s cartouches de D ynanùte IlI amorcées an
térieurement puis un des boun·ages précités. 

0 b C î 

Fîg. H. 
a = 5 cartouches de dynamite 
b = dé-tonateur 
c - sac:het de pâte calcaire 
d = galerie métallique (9 % de CH,) 

Le mortier esl' p lacé à l'entrée de la chambre d'ex
plosion de Ia galerie métallique contenant un mé
lange grisouteux. 

II fau t remarquer que le bourrage était simp!e
men1 poussé contre les cartouches et n'avait pas 
éclaté sous la pression du bourroir. 

Nous avons adopté celle façon de faire parce qu'à 
notre connaissance. elle n'est pas exclue dans la 
pral ique. 

Au cours de nos essais. nous avons enreg'istré 
plusieurs fo is ['infl ammation du grisou avec les deux 
types de bourrage précités. 

9. EXPLOSiBILITE DU BELNITRAL 26 % N. 

A 1a demande de l'Administration des Mines, 
Service des Explosifs, certains essais onl été effec
tués dans fo .but de se rendre compte des dangers 
éventuels présentés par un engrais granulé constitué 
de nitrate ammonique et de calcaire en mélange in
tune dans Ia proportion 75/'l5. Ce produit. dénom
mé commerc~alement Belnitral 26 % N, tombe sous 
l'application des prescriptions édrctées par l'arrêté 
l'Oya] du 3 septembre 1958 µorlant réglementation 
du transport, d e l'emmagasinage et de la vente du 
nitrate ammoniqoe e l de ses mélanges, modifié par 
l'arrêté royal Ju 12 janvic~r 1960, aussi longtemps 
qu.' un régime dérogatoire n'a pas été autorisé con
formément aux dispositions de l'article 2 b. 

Les essais organisés ont porté sur l'explosihilité 
du mélange, ainsi q ue son comporl·ement au Jeu. 

l.:explosibiTit-é a été appréctée par le tir de charges 
de 53 mm de diamètre, tassées en tuyatL-x d'acier et 
puissamment amorcées par une cartouche d e d yna
m ile; on n'a jamais constaté que la décomposition 
,:-xplo.sive ai t été entretenue au sein du Belnttral. 

Le comportement au Ieu a été examiné au moyen 
d'un foyer ardent alimenté au mazout: f'engrais ne 
brûle pas et peut même servir d' ag-ent extincteur 
d'une combustion lente. 

Conclusion. 

k-s pro•priétés explo-sives et comburantes p ropres 
au nitrate ammonique sonl suffisamment masquées 
dans la composition du [)f'oduit examiné, issu d'une 
fab rication bien déterminée. 
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En conséquence, un arrêté ministériel du 16 juin 
1960 a accordé la dérogation aux prescriptions en 
vigueur pour le nitrate ammonique et a instauré un 
régime plus souple applicable au B elnitraI 26 % N. 

10. COMPosmoN DES GAZ 
DEGAGES LORS DU TIR DF.S MINES 

Nous avons pousu.ivi cette année l'étude entre· 
prise, en l9S9, sur le dégagement des gaz; résultant 
des tirs üe mines, notamment l'oxyde de carbone. 
l'anhydride carbonique et l'oxyde d'azote. 

Des édH~ntillons- furent prélevés immédiatement 
après le tir, dans un b01J.veau en creusement au 
charbonnage et dans une installation -de laboratoire 
à I'I.N.M. 

I. Tirs au charbonnage. 

Le bouveau en question, creusé en grès. est situé 
au niveau de 89-6 m et a une section utile de~ 
9,50 m 2• Le forage avec injection d',eau y est appli
qué. La ventilatiÔ.n du front du bouveau est assurée 
par une ligne de canars soltfflants de 600 mm de 
diamètre et alimentée par un ventilateur électrique 
de 15 ch. On fais.ait detL'( tirs par posle pour nn 
avancement moyen d.e 3 m environ-

1. Mode de prélèvement ,des échantillons. 

Les échantillons. en vue de la détermination du 
CO et C02, furen t prélevés au. moyen de ballons 
en caoutchouc et d'une poire aspirante et soufflante. 

Les échantifions pom la détermination du N0.2 
[urent prélevés au moyen de bouteilles préalable
ment préparées comme expliqué plus loin. 

Lors des premières descentes, les prise8 d'échan
tillons furent faites à 50 m du front. Nous aurions 
vouf u faire des prélèvements encore plus près du 
front mais. une minute après le tir, Te ho11chcm de 
fumé::: s'étendait déjà jusqu'à plus de 30 m. 

C'est la raison pour laquelf e nous avons choisi 
cet endroit et. par la suite, c'est ce poinL· qu-e nous 
nous sommes impo.sé. Ce choix nous a d'ailleurs 
permis, poUT le tracé de-; courbes de la variation des 
concentrations de CO, C0:2 et N02 en fonction du 
temps, d'obtenir toutes les valeurs aussi bien maxi~ 
males que minimales de ces concentrations. 

Au cours des descentes suivantes et afin d'étudier 
le comportement du bouchon de fumée. cfes échan
tillons furent prélevés non seulement à 50 m mais 
également à 75 m, à 100 m el à 125 m du front. 

Tous les iéchanlillons furent pris à 1,10 m sous la 
couronne et dans l'a~e du bonveau. 

Lors .des prises simultanées à 50 et 100 m ou 75 
et 1 25 m. il ne fut pas prélevé d'échantil!ons desti
nés à l'ana lyse du N02. Lorsqu'on opérait en un 
seul endroit, à 50 m du front, un p remier prélève
ment fut toujours fait u ne minute après chaque tir. 
les prélèvements suivants étant effe-ctués sans inter· 

ruplion, le teml)I', de remplissage d'un ballon étanl 
de 40 secondes. L-0rsqu' on opérait en demc emlroits 
simultanément, par ex.emple à 50 met à 100 m du 
front, le premier prélèvement à 50 m était ton.jours 
fait une minute après Je tir, tandis qu'à 100 m du 
front, le premier prélèvement étaiL effectué avec un 
r-etard égal au temps nécessaire au courant d'air 
pour parcou.rir la distance séparant les deux en
droits. En outre. dans ce cas, les prélèvements suc
cessifs se faisaient à inttervaHes de 15 secondes. 

2. Analyse des échantillons. 

a) Déterminq.tiori du CO et C02. 

L'appareil « Wosthoff » (repcésenté à la figure 
15). nous a penn is les analyses des échantillons 
prélevés Tors Jes I irs. 

.. 
Fig. 15. - .Appareil Wësthoff, 

La méthode d'analyse est basée sur la transfor
mation du CO en COi par passage de la prise 
d'échantillon sur l:i Ü5 dans un four maintenu à 
120°. La différence de conductibilité de la soude 
avant e~ après ab:.orprron du C0.2 fournit, par un 
pont de mesure, la teneur en C0.2 et, par consé
quent, Ja teneur en CO de la prise d'échantillon. 

b) Détermin,ation des oxydes d'azote. 

On introduit dans une cellule cylindrique en 
verre de volume ccmnu., fermée à une extrémité. 
to cc d'eaa distillée, 1 cc d'H2S04 - N et 2. gout
tes d'H2Ü2 à 3 %. 

A l'autre extrémité est soudé un tube en velTe 
de 7/ 8 mm Je diamètre sut lequel on adapte un 
tube en caoutchouc fermé par une .pince. 

On Fait ensuite le vide dans la cellule au moyen 
d'une pompe à vide. Le vide obtenu, cm ferme la 
pince. 

Lors de la prise d 'échantillon, on ouvre la pince 
et le gaz à analyser est aspiré à l'intérieur de la 
cellule. On f errne cle nouveau la pince et on laisse 
pendant d eux h eures le gaz en contact avec la solu
tion. introduite préalablement. 
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1 Dynamite 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

Charbrlte 
» 
» 

Dynamite 
» 

Charbdte 
Dynamite 
Charbrite 

» 
13 Dynamite 
14 » 
15 » 

16 » 
17 » 

» 
18 » 
19 Charbrite 
20 » 

» 
21 » 
22 Dynamite 
23 » 

» 
24 » 
25 » 

» 
26 » 
27 » 

» 
28 » 
29 -» 

» 
30 » 
31 » 

» 
32 » 
33 » 

35 

36 

37 

38 

39 

41 

42 

.'/) 

» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

20.8 
22.5 
21.0 
26,5 
16,5 
200 
25.8 
17.9 
22,5 
25,0 
22,5 
25.7 

25,7 
32.5 
27,5 
27.5 

25 
27.5 

275 
25 
25 
20 
20 
27,5 
27,5 
27.5 

25 
135 

32.5 
41.5 
» 

22,5 
22.5 
» 

24,0 
22.5 
» 

22.5 
27.S 

l• 

30.0 
» 

32,5 
» 

30 
» 

31 
» 

25 
» 

22.S 
» 

22,5 
» 

27.5 
» 

27,5 
» 
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33 J,90 
34 1.90 
33 1,90 
35 J.90 
23 2,40 
J2 1,80 
31 2.40 
34 1,80 
31 1.80 
35 1.80 
33 l.80 
32 ],80 

32 1,80 
33 2.40 
35 2.00 
38 30de2,20 

8 de 1.80 
36 2,20 
37 2.40 

37 
32 
33 
24 
2'i 
38 
35 
36 

30 
23 

41 
43 
> 
43 
37 
» 

37 
37 
» 
33 
40 
» 

41 
» 

46 
» 

41 
» 

'Il 
» 

40 
» 

40 
» 

37 
» 

38 
» 

37 
» 

2.40 
J.80 
1.80 
2.40 
2,40 
1.80 
1,80 
J,80 

1.80 
2.40 

2.10 
2,40 
» 

1,60 
1.80 
» 

1,80 
1,80 
» 

1.80 
1.80 
» 

1.80 
» 

l.80 
» 

J,80 
» 

1.RO 
» 

1,80 
» 

1,80 
» 

1.80 
» 

1.80 
» 

],80 
» 

TABLEAU 5 
Par kg d'explosif 

0.09 
0,098 
0,064 
0.049 
0,0145 
0.026 
0,0485 
0,04 
0.0178 
0,0279 
0,049 
0,036 

0.0206 
0.062 
0,043 
0,0385 

0.084 
0,071 

0,035 
0,060 
0,0243 
0,0188 
0,011 
0.048, 
0.102 
0.112 
0,065 
0,084 
0.0515 
0,03.18 
0,168 
0,178 
0.080 
0.096 
0,084 
0,0505 
0.081 
0.051 
00278 
0,059 
0,045 
0,0343 

0,079 
0.0445 

0,096 
0,054 

0.060 
0,047 

0,135 
0.061 

0.071 
0,041 

0,070 
0,0365 

0,059 
0.0365 

0,115 
0.062 

0,054 
0.043 

2258 
31,4! 
16.60 
13.16 
1.22 
6,77 
8.02 
8,8..3 
6.29 
5.17 

10.20 
6,47 

5.55 
10,20 
6 74 
7,38 

11.6 
10.45 

6,17 
10,60 
4.26 
4.52 
2,49 
6,95 

20,4 
21.8 
11,8 
14,7 
17.6 
13,7 
18,3 
15,6 
8.6 

12.8 
15,8 
10.9 
15.4 
11.6 
o.5 

l l.8 
9.6 
6,5 

12.1 
6,0 

13 8 
6.5 

9 
5.9 

16.6 
10,8 

J0.9 
7 

12,7 
6.1 

12.0 
8,2 

H-.5 
8.3 

9,8 
6,2 

189,87 
199.2 
166,8 
189.5 
62.4 
90.65 
61.9 

172,0 
154.9 
63,32 

197.4 

185.9 
157,7 
135,0 

125,9 
162.1 

101.8 
124.2 
54.3 
63.2 
49,35 
82,1 

177,4 
177,6 
133,i 
141.9 
218.8 
177.1 
165,l 
147,6 

90 
120,6 
157,9 
122,6 
139 
101.8 
65.2 

112,6 
J 11.7 
80,7 

115,9 
66.4 

135 
75,1 

77.6 
57.9 

137,3 
91.9 

106.3 
73,3 

134,8 
84.l 

105.2 
78,6 

124.1 
85,7 

88,0 
59.7 

6.00 
5,54 
2.65 
33 
3.4R 
2,47 
3.56 
3,80 
2.98 
3.49 

4.J.1 
2,77 
3,49 

2,16 
2,16 

2.5 
2,6 

2.79 
2.4 

2,74 

2,2 
2.2 
~ 

2.8 
2.8 
2,8 
2.56 
2.56 
2,56 
3.05 
» 
» 

3,05 
» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

» 
» 

,, 
» 

7e et 8" livuisons 

50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

140 
50 
50 
50 

100 
50 
50 
50 

50 
50 ) 

) 
100 ) 
50 
50 
50 ) 

100 ) 
50 
50 
50 ) 

100 } 
50 
50) 

100) 
50 
50 ) 

100 } 
50 
50) 

)00 ) 
50 
50 ) 

100 ) 
50 
50} 

100) 

75 ) 
125 ) 

50 ) 
100) 

75) 
125 ) 

50 ) 
100 ) 

75) 
125} 

50} 
100 ) 

75) 
125 ) 

50} 
lOO) 

1 min 
l roin 
!min 
1 min 
1 min 
1 min 
1 min 
J roin 
6min 
1 min 
1 min 
1 min 

4 min 
t mio 
1 min 
1 min 

1 min 
l min 

6min 
1 min 
1 min 
1 min 
6min 
1 .min 
!min 
l min 

4 mio 30s 
l min 
L min 
5mio 
l min 
1 min 
Smin 
1 min 
1 min 
5min 
l min 
1 min 
5min 
!min 
!min 
5 min 

3min 
7 min 30s 

1 min 
5min 

3 min 
7min 

l min 
6min 

3min 
8min 

!min 
6min 

3 mln 
8min 

1 min 
6min 

75) 3min 
125 ) 8 min 30 s 

0.30 
0.30 
0,30 
0,30 
0.24 
0,26 
0,26 
0,24 
025 
0,23 
0.25 

0.22 

0.18 
0,17 
0,17 

0,17 
0,17 

0,17 
0. 15 
0,16 
0,17 
0,17 
0,19 
0,21 

( 0.23 
( 0.23 

0.24 
0.21 
0,21 
0,21 
0,19 
0,19 
0,19 
0.20 
0,20 
0,20 
020 
0,20 
0.18 
0.19 
0,19 

0,18 
0.18 

0.18 
0,18 

0,17 
0,17 

0.17 
0.17 

0,16 
0,16 

O,J6 
0,16 

0,15 
0,15 

0.16 
0,16 

0,15 
0,15 

12 
19 
18 
18 
15 
JO 
]1 
12 
18 
15 
13. 

( 11 
( 
( li 

14 
15 
18 

Il 
( 
( 11 
( 

16 
20 
21 
21 
10 
12 
li 
11 
12 
12 
12 
10 
9 
» 

J2 
12 
12 
18 
20 
20 
20 
18 
18 

12 
12 

JO 
10 

11 
li 

11 
11 

10 
10 

10 
10 

12 
12 

12 
12 

17 
17 
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Ce lemp,s écoulé. on vide le liquide dans une 
capsule en p;orcelaine de lOC) cc. on rince la cellule 
à l'eau distillée. 

La solution, rend.ue légèrement alcaline par 
KOH~N/10 est évaporée au hain-marèe. Dès que le 
produit est sec, on émlève la capsule et on la plonge 
dans l'eau froide. Le résidu est humecté au moyen 
de 2 cc d'une solution d'acid~ phénoldisulfonique 
dans l'actde sulfurique. La solution est diluée, fil
trée et rendue ammoniacale. La coloration produite 
est alors comp-arée au moyen d11 colorimètre Eppen
dorf av-ec celles des solutions standards préparées 
à. p,ntir de KNO.s. 

3. Résultats. 
f'ij «'!f" 

l....ie'!i résulrats obtenus figurent au tableau 5 dans 
lequel soot en outre mentionnés l'explosif employé, 
la charge, le nombre et la longueur des f ou.meaux. 
la valeur maximum. de fa concentration en CO ob
tenue, les quantités de· CO. C02 et N02 dégagées 
par kg d'explo,sif, l'endroit ·des pré1èvemf".nts. la v i
tesse de courant d"air dans le bouveau. la distance 
enlTe l'orifice du canar et le Front et I'inl,arvalle de 
temps entre Ie moment du tir et Te début du premier 
prélèvement. 

Pour c-.alculer les quantités de gaz dégagées par 
kg d'explosif, il a été nécessaire. pour chaque essai. 
de lTacer les courbes de la variation d.es concentra
tions de CO, C02 et N02 erL fonclfon du temps. 

A. Examen dés résultats. 

1) Bilan du carbone et de l'azote. 
La compœition des explosifs utilisés pour les tirs 

était la suivante : 
Chprhrite 4t 

Nitroglycérine : 
Guhr: 
Nitrate de sodium : 
Cl1loru:re amm.onique : 
Cellulose modifiée : 
Savon métallique : 

D ynamite Ill : 
Nitroglycérine : 
Nitrocoton : 
Hydrocarbures : 
T rirùtrotolnène : 
Farine de hojg : 

lO 

o.8 

54 
'.53,7 

l,O 

0,5 

33,0 
l.4 
0,75 
2,00 

4.75 
Nitrate a mmonique : 58.10 

Ces concentrations permettent de calculer. pour 
tOO g de chaque explosif employé. la quantité ap
proximative de carbone et d'azote. C 'est ainsi que 
nous avons: 

pour la Charh1ite: quantité de C : 
Na 

pouI' la Dynamite : quantité de C : 
N: 

l,58 g 
19,65 g 
6,38 g 

27,07 g 

Le tableau 6 reprend. pour les prélèv~ments Faits 
à 50 m du front, les quantités de CO. C0.2 et N02 
dégag'és par cent gramm ~ d'explosif. JI permet de 
calculer la quantité de carbone et d'azote que nous 
retrouvons dans les fumées dégagées pour chaque 
1 ir ou pour des groupes de tir. 

TABLEAU 6 
Par 100 9 d·~~plosif 

N• 
de CO 1 

co, NO~ Explosif 

l'es-!ai dtgagt dtgagt dégagé 
(en litres) (en litre•) (en Utus) 

5 0,422 .6,24 0,330 Charbrite 
6 0,677 9,065 0.348 » 

7 0,802 6.t9 0,247 » 
JO 0,517 6,332 0.298 » 
19 o,,p6 5.43 O,'l60 » 
20 0.695 8,21 0,279 » 

3 t,66 16,68 0,554 Dynamite 

4 1.316 18,95 0.265 » 
8 0,883 17,2 0,'.)56 » 

1 t 1,020 19,74 0,349 » 
13 l,020 18,39 0.415 » 
14 0.674 15,77 0.277 » 
15 0,738 t3,5 0,34.7 » 
t6 1 , 16 12.59 0,216 » 
18 1,06 t'.l,42 0,250 »., 

22 2.04 17,74 0.240 » 
21 t ,-17 14,19 0,274 » 
26 1.83 16,5 t 0.220 » 
28 1,28 12.06 0.280 » 
30 1.54 13.9 0.256 » 
32 1, 18 11,26 0,315 > 

La moyenne des quantités de carbone et d'azote 
rencontrées dans Îes Fumées pour les tirs à la Üyn.a
m ite et à la Charbrite sont : 
pour la Charbrite : quantité 

pour la Dynamite : quantité 

Nous concluons que : 

de C: 
N: 

de C: 
N: 

4,0'.2 g 
0,18 g 

8.9~ g 
0.19 g 

- à 50 m du front seulement une petite quantité 
de l'azote. contenu dans l'e.xplostf. est retrouvée 
sous forme de N02 ; 

- à 50 m du front, on retrouve dans les fumées 
plus de carbone que la quantité comprise dans l'ex
plosif. Pour la Dynamite. nous trouvons 2.54 g de 
carbone en trop et. pour Ia Charbrite, '.l,'1.1 g. Les 
deux qtcantires étanl du même ordre de grandeur. 
nous pensons pouvoh: en, déduire que tout le car
bone de l'e-xplosiif se transforme en CO ou. C0.2 et 
que l'e,r,cédent provient de la combustion de l'em
ballage en papier paraffiné de l'explosif. 

'.l) lnflr.umce de la charge. 

Si l'on pode en ordonnéès les quantités d.e CO 
dégagées par un tir et en abscisses la charge em-
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ployée pour abattre un mètre- cube de roche. on oh" 
tient le diagramme t (fig. 16) pour les échantillons 
prélevés à 50 m du front. et le diagramme ~ (fig. 
17) pour- les prélèvements faits à 100 m du front. 

~oô-.-~ -~~---.-----~-,------,---,' 
• 

is001,.......;4-__ ~---1-- --.---~ 
•OÏ . 
Ol 

8i 
•QI 
"O 

8 i .4001--.i---_._ ___ _,_ _ _,_ ____ --1 

.l/1 . 

§ 
~ 

300 

'250 -
1.'2 1,3 1,A. 1,5 1,6 1,7 ,.s 

Chorge por m3 deroct)e obottue 

Fig. 16. - Dîagramme 1. 

Pour le diagramme 1 ( fig. 16). signalons qu'à 
défauL d'un nombre suffisant d'essais, les résultats 
des rapports de la charge au cube à abattre. infé
rieui;s à 1,3 et supérieurs à 1.8. ont été négligés. 

D e même. pour le diagramme '.2 (fig. 17). les ré
sulLats des rapports inférieurs à 1.2 et supérieurs à 
1,8 n'ont pas été repris, 

Vu le nombre Lrop rédutt d 'échantillonnages faits 
à 75 et 125 m, no•us n 'avons pas établi de graphi
ques pour ces essais. 

Les diagrammes 1 el ~ prouvcn.t que p{us la 
charge par m a à abattre est é levée. plus gra'rlde est 

150~ _ _.__~._ 
, 1 1,1 1,2- 1,3 1,4 1.5 1,6 

Cho"9e par m3 de roche abattue 

Fig. 17. - Diagramme 2. 

1,7 1,& 

la quantité de CO dégagée. T oulef ois, nous consta
tons que. toul· au moins pour le diagramme 1, la 
dispersion des .résult-ats est assez grande. Ceci pour
rait s'expliquer par le fait que la composition des 
fumées dépend de la manièré dont travaille l' explo
sif, c'est-à-dire de la nature du terrain, de l'h=i
Jité, du conl'inement, etc. , . 

j) lnflwmce de la ventilation. 

De chaque tir dont nous avons fuit des prélève
ments de fumées à $0 m du front, nous avons cal
culé la concenlcation moyenne des gaz CO cl CO.z 
dans le bouchon de fumée. 

L es moyennes de ces résultats, pour les différentes 
vitesses de l'air dans le bouveau. sont représentées 
dans le diagramme 3 (fig. 18) pour le gaz CO et 
le diagramme 4 (fig. 19) pour le gaz C02. 

D'autre part, ces mêmes diagrammes donnent 
l'évolution du rapport concentration max-ima sur 
concentration mini.ma des gaz CO et C02. 

4 

3 

0·
02

15 )6 17 18 JQ W '2.1 Z2 23 '24 ~ '26 'l1 'l& '29 :lO 3l 
\Il~ de l'air' en an/• 

Fig. 18. - Diagramme 3. 
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0 

C antrotia, 

l_jlllJ. ~--~'--1,-~,a-~w-~ro- 1~,- ~~ ~ ~ ~ ~ v ~ ~ 
\llœsse de l'olr en cm/s 

Fig. 19 - Diagramme 1. 

De ces différents graphiques. nous p.ensons pou
voir déduire que la dilution des fumées de tir se 
fair d'autant pins vite que la vitesse de l'air est 
grande. Toutefois, nous comptons faire des essais 
supplémentaires dans n of re galerie e~périmcntale en 
roche avec des écarts de vitesse plus grands. 

4) Comportement du bouchon de /um.ée. 

a) Evolution des concentrations des gaz CO et 
COs dans le bouchon de fumée. 

Les prélèvements d'échantillons de fumées faits 
respeclivement à 50, 79, 100 et 1.25 m de distance 

O,O!I,~-~-

du front nous ont permis de tracer les courbes des 
diagrammes 5 et 6 (.fig. 20 et 2 l). 

Les courbes du diagramme 5 représentent pour 
les tirs effectués à Ta Üyn.amitc, les concentrations 
moyennes en CO aux différents endroits de prélè
vement, soit à 50, 75, •oo et 1~ m du front et à 
différents moments ap.rès le tir. le temps porté en 
abscisses élant de 55 s entre deu.x points successifs. 

Ce diagramme permet les conclusions suivantes : 
r") Plus cm s'éloigne du front de minage, plus 

petite devient la concentration maxima. Par exem
p.l e. à 100 m. cette concentration -maxima n 'est que 
la moitié de celle que l'on obtieot à 50 m . 

2°) La dilution des gaz est d'autant plus rapide 
que la conœntration maxima esl plus élevée. 

3"') L'endroit de la teneur maxima du bouchon 
de fumée se déplace vers l'arrière du bouchon quand 
celui-cr s'éloigne du front. , 

iCUl!l•1---_,__.,._, __ 
Le diagramme 6 (fig. 21) esl établi de la même 

façon que le précédent, mais pour le gaz CO:i. 

1~.~ 
l10 ?25 ~ 335 390 

Tompoen""°""* 

Fig. 20. - Diagramme 5. 

0 60-~---, .... ,5 __ 00..._ __ '2'25..._ __ '280..._ m-'----3!IO-L---4U__._ _ _ !l00.J 

r..,,,.,..,,_ 
Fig. 21. - Diagramme 6, 

Ces condusions sont identiques à celles tirées 
du diagramme 5 (fig. 2.0). 

h) Buoli.Ltion du. rapport des concentrations COs/ 
CO du bouchon de /TJ.nWe. 

L'évolution de la teneur en CO et C02 dans le 
bouchon ,de f wné'e est donnée par le diagramme 7 
(fig. 22) qui représente la val'iation moyenne du 
rapport CO.a/CO en fonction du temps après le tir. 

De ce CÙagTam:me, il ressort que : 
1°) D ans Je bouchon qui passe devant l'opéra

teur, la concentration en CO varie plus rapidement 
que la concentration en C0.2. L e rapport C02/CO 
se stabilise quancl les roncentrat-ions ont atteint leur 
ma,dmwn. 

2°) La combe du ra,pport CO:JCO est d'autant 
plus inclinée que l'endroit de prélèvement est plus 
éloigné du front, 

c) Quantités de g{lZ dégagéea par kg d'explosif. 

La moyenne de la quantité de gaz CO et C02 
dégagée par kg d'explosif en fonction de l'en.droit 
des prélèvements (50, 75, tOO et 125 m) est repré
sentée au diagramme 8 (fig. 'l3). 
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ii.15 
111 1-----1---""- ~~--,--~---'-------:------i 

101--- - -i-=~""""-k-- --t---- --'F~:;,(.. c:'F"'-"="-l-""""-nr...+-- -

60 116 T70 ffl 280 335 
Temps en eecaides 

Fig. 22. - Diagramme 7. 

\5~-----~ -----~-------.150 5) Autres essais. 

5 ,__ _ ____ _.__ _____ _._ _____ _.,!IQ 
50 75 100 1'25 

Distance por-- r"oppor-t ou front (en mètres) 

Fig, 23. - Diagramme 8. 

Normalement·, cette quantité moyenne devrait être 
constante et l'on devrait avoir une horizontale sur 
le diagramme. On obtient une courbe inclinée vers 
la droite, dont on déduit que la quantité de gaz di
minue avec l'augmentation de la distance au front 
de li.r parce que la durée des prélèvements est 
constante et que, de ce fait, on ne tient pas comple· 
de la traînée du bouchon de fwnée d'autant plus 
longue qu'on est plus écarté du front. 

Dans une même section du bouveau, n.ous avons 
fait l'essai comparatif suivant: un opérateur prele
v-ait un écliaotillon suivant le processus habituel. 
c'est-à-dire à 1 , 10 m de la couronne du houveau, 
tandis qu'un autre faisait simultanément le préfove
ment dans loute la section. Les résul tats de ces es
sais sont cornp-arés dans le tableau 7. 

On constate qu-e les quantités obtenues dans les 
prélèvemenls f ails dans toute la section sont du 
même ordre de grandeur que celles des prélèvements 
faits en un point fixe comme cela a été le cas de 
tous nos essais. Ccu.x-ci peuvent donc être considérés 
comme sig'Uff icatif s. 

B. Conclusions. 

Au poinJ de vue de la sécuril·é, les essais entrepris 
permettent présentement cle tirer les conclusions sui~ 
vantes: 

t 0 ) On ne doit utiliser, dans chaque foumeau, 
que la quanlilé J' explo.s.if nécessaire pour assurer 
l'abat age prévu. 11 faut donc éviter de surcharg-er les 
mines, car la quantité de CO et de C02 dégagée 

TABLEAU 7 

Essai 
n• 

43 
44 
45 
16 

Explosif employé 

.. ~ ·------

Dynamite 
» 
» 

Charbritc 

Echantillon prélevé 

en un point fixe dans toute la section 

Quantité- de gaz dégagée I Quantité de gaz dégagée 
pour 1 kg d'explosif pour J kg d'explosif 

(en litres) (en lltres) 

CO co. CO CO, 

17.7 118,5 18,5 126.8 
14.0 91,6 15.4 105 
7,4 57,6 9, t 67,2 
3,76 56,7 S,9 36.0 
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TABLEAU 8 
CO% co, o/o- NO,% 

- --
BS&41 lmmédJat,ment 10 min apch Jmm!diateme11t 10 mln opré4 Imn1C.diul t mc_nt 10 min après 
n• apr~.s- le: tit le Ur après le tir le tir aprls le- tfr le tir Ob.<crvatlons 

------ -- -- - - -
Prlse J I Prise 2 Prise 1 1 Prlsc 2 Prl$t t I Prise 2 Prl.<c 1 1 Piisc 2 Prise 1 1 Prl1c 2 Prise 1 1 Prise 2 

1 1,28 0,017 0,195 0,190 t,15 0.135 0.60 0.60 0,768 0,009 0,008 0.016 La cartouche est 

2 1.41 0,053 0,252 0,250 1,00 0. 16 0,60 0,60 1112 0,011 0,010 0,014 placée au fond 
3 2.45 0.025 0,260 0,255 6.80 0,15 0.625 0,625 1.20 0,007 0.013 0,016 du mortier 

1 2.30 0,01 0,280 0,277 6.30 0.12 0,63 0,62 1,47 0,001 0,015 0,008 
5 2.95 0.01 0.290 0,298 7,15 0,10 0.59 0,59 1.712 0.012 0,011 0.010 
6 2.75 0.125 0.280 0,275 7,50 021 0,62 0.62 0,98 o.ois 0,011 0.015 
7 2.47 0,04 0,260 0,250 7.10 0.15 0.60 0,59 0.86 0.00& 0.008 0,010 
8 2,18 0,006 0 23-4 0,230 6,50 0,10 0,63 0,62 0.61 0,011 0,010 0.010 
9 2,18 0,04 0,209 0.201 7.40 0.175 0,595 0,585 090 0.0)6 0.012 0.011 

10 2,36 O.o4 0,245 0.241 7',35 0.14 0,625 0,62 0,90 0.011 0.010 0,0 16 
Il 2,60 0,07 0,271 0,265 7.00 0. 175 0,615 0,595 0,93 0,013 0,011 0,013 
12 2,67 0,005 0,263 0,256 7,55 0.09 0,61 0,60 1.07 0,007 0,014 0,011 
13 2,67 0 004 0,245 0,240 7,70 0,09 0,59 0.58 l,16 0,005 0,014 0,012 
14 2,33 0,04 0,258 0,255 7,30 0.15 0,60 0.59 1,10 0.030 0.011 0011 
15 2.62 0.004 0.260 0,251 7,70 0,08 0,63 0,63 1.01 0,030 0,015 0,024 
16 2.38 0.10 0.258 0.248 6.90 0,25 0,605 D.60 0.93 0.031 0.018 0.011 
17 2,60 o,oœ 0.273 0,265 6,50 0,115 0.60 0.58 1.01 0,025 0.012 0,015 
18 1.37 0,005 0.217 0,210 6.25 0,07 0.75 0.74 0,75 0,009 0,009 0.009 
19 0,715 0,034 0.114 0.118 4,85 0.25 0,74 0.72 0,297 0,016 0.012 0,009 
20 1,80 0,02 0,219 0.219 6.20 0.15 0,80 0,64 0,89 0.010 0,014 0,007 

21 0,80 0,08 0.209 0.210 3.15 0.30 0,69 0.655 0,214 0.020 0,012 0,008 La cartouche est 
22 l.8 1 0,039 0,277 0,275 4,75 0,19 0,65 0,67 0,420 0.015 0,012 0.010 placée au milieu 
23 1,29 0.027 0,256 0,248 3.88 0. 12 0,69 0,68 0.560 0.014 0,009 0.012 du mortier 
24 l.56 0,03 0.252 0,245 3,58 O.H 0,68 0,70 0.488 0.013 0.009 0011 
25 0,95 0,04 0.230 0,230 3,12 0,17 0,66 0.65 0,284 0,016 0,007 0,008 
26 0.88 0,0 14 0.205 0,200 3,47 0,15 0.72 0.72 0,212 0,007 0,015 0,008 
27 l ,22 0,076 0,235 0,244 1.15 0.21 0.71 0,70 0,320 0,021 0.013 0,010 
28 0,85 0,02 0,193- 0,194 4,05 0,24 0,86 0,84 0,540 0,017 0.009 0.008 
29 1,05 0.04- 0,148 0,115 5,40 0,185 0,725 0.72 0920 0,012 O,QlO 0,010 
30 1.24 0.08 0,228 0.231 4.30 021 0,675 0.65 0,289 0,008 0.011 0.007 
31 1,52 0,075 0,260 0.250 4.95 0,27 0,61 0.55 0.346 0,006 0.006 0,007 
32 0.83 0.028 0.200 0.206 3.59 0,11 0.65 0.67 0.2'10 0.018 0.010 0,007 
33 1,19 0 ,047 0.216 0.208 4,48 0,175 0.675 0.655 0,363 0.019- 0.005 0,006 
34 0.91 0,033 0,203 0,196 3,77 0,14 0,61 0.61 0.270 0,007 O.Ql2 0.008 
35 1,79 0,011 0.240 0,232 6.25 0.10 0.74 0.72 0.627 0,007 0.010 0,008 
36 l;il 0,0225 0,267 0.260 3.80 0,09 0.68 0,65 0.705 0.014 0,021 0,024 
37 1.47 0,053 0,269 0,273 4.08 0.15 0.61 0,59 0,516 0.009 0,008 0,009 
38 1,10 007 0.195 0,190 3.55 0.14 0,65 0.64 0.354 0.014 0.009 0007 1 39 l ,35 0,09 0,300 0,297 4,85 0,20 0,815 0,82 0,453. 0,023 0,012 0,008 
40 2,10 0,016 0,267 0.255 5,55 0. 11 0,66 0,63 0.456 0,005 0,005 0.006 

Le t·ableau 9 donne les moyennes des résultats du tableau 8. 

Cartouche fond 
Cartouche milieu 

TABLEAU 9 
CO% 

lmmtdiatement 1 10 mi.n aprU 
apri s le tir le tir 

Prl.<e 1 1 Prîse 2 Prr,e 1 1 Prüe 2. 

2.21 0,033 0.2H 0.240 
1,27 0.0446 0.233 0 229 

CO,% 

Immédiatement 
aprés 1• tir 

Prl.<• 1 j Prise 2 

10 mla a prês 
le: tir 

Prise 1 1 l?rls. 2 

NO, % 

lmmédiaLtmCDt 1 10 ll>ID aprè! 
aprb lt Ut le tir 

P rise 1 1 Prl.w. 2 Prlte 1 j Prise 2 

6.61 0,113 0.633 0.617 0.988 0,011 0,012 0,013 
4.25 0, 173 0.690 0.676 0,429 0,013 0.010 0.0096 
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augmente avec la charge d'explosif par m 8 de rod1e~ 
abattues. 

2°) II convient d'assurer une bonne ventilation 
du front d' ahatage si l'on veut que les gaz dëgagés 
se diluent rapidement et suffisamment à proximité 
du front. 

3°) Au moment du tir. le personnel doit se _place.t 
en un endroit assez éloigné du front pour que, lors 
du passage du bouchon de fumée, Tes concentrations 
maximales des g-az soient abaissées le plus possibÎI'. 

Il. Tirs dans l'installation de laboratoire. 

1) Essais avec /p. Cha.rhrite 41. 

Nous rappelons. pour in.formation, la composition 
de la Charbrlte 41 employée : 

Nitroglycérine: 
Nitrate sodiqm:: 
Chlorure ammonique : 
Cellulose modifiée : 
Guhr: 

10,00 

54,00 

33,70 
,.oo 
0,80 

Savon métallique : 0,50 

L'installation utilisée est représentée à la fi
gure 24. 

ensuite mis en marche et. 10 minutes après le tir, 
un nouvel échantillohnage est fail aux mêmes en 
droits. Les résultats obtenus sont consignés dans r~ 
tableau 8 . 

Connaissant les ten eurs moyennes en CO. C02 
'et NO~ et le volume total de l'installation, nous 
pouvons calculer en litres le dégagement total de 
CO. C02 et N02 par kg d'explosif. 

TABLEAU 10 

Cartouche au fond 
CaTtouche au milieu 

CO 1 

2) Essais avec l.a Sabuli.tc B V. 

co. 

La composition de la Sabulrte est ~ 
Nitrate ammonique : 
Chlorure de sodium : 
Perchlorate de potassi um : 
Trinitrotoluène: 
Trinitronaphtaline : 
Farine de bois: 

NOe 

1,28 

1,08 

58.50 

~o.oo 
5,00 

14,00 

5.00 

.1,50 

.;Ventilateur 

Pi1t. 21. 

Elle comporlc un mortier cylindrique en acier 
placé à f'entrée d'un tuyau de 25 cm de diamètre 
et de 6,86 m de longuellr. 

Ce dernier esl· suivi d'un canar de 6o cm clc dia
rnètre et de 2.40 m de longueur. 

Le mortier a les caractéristiques suivantes : 
longueur: t ,35 m 
diamètre : 0,25 m 
longueur du Fourneau : 1 .25 m 
diamètre dll fourneau: 35 mm 

Mode opératoire. 

Une cartouche est placée sans bourrage au fond 
ou au milieu du mortier. Immédiatement après le 
tir. on effectue les prises d e gaz sim..ultanémenl aux 
points t et '2 de r:instaTiation. Le ventilateur est 

Le djspositif d'essai est semblable à celui em
ployé pom: la Charbrite ,ti à l'exception. toutefois 
du mortier qui a été renouvelé et qur présente les 
nouvelles caractérisl iqucs ci-après : 

longueur: 
diamètre: 
longueur du fourneau : 
diamèlre du fourneau : 

o,93 m 
0.29 m 
0-5'2 m 

40 mm 

La façon d'opérer est la même que pour la Chnr
brite. 

Les résultats obtenus sont repris au tableau I t. 
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TABLEAU 11 

CO% co. % N02 % 
-- --- --

Essai lo,mt dia tcmtnt 10 mln a prh lmmédillltmenJ 10 min après lmmédh,lem,nl 10 min nprè• 
n• oplé• le tir le Ur aprt:, le tlr Je tir sprh le tir le tir Ob .. rvatlons 

--
Prise. 1 1 Pri~ 2 Prise l j P rise 2 Prise 1 1 Prise 2 Prise 1 1 P,; .. 2 Prise 1 1 Pri.e 2 Pt!se 1 1 Prise 2 

1 0.86 0,14 0.275 0,27 5,40 1.10 l,70 l.66 0,170 0,009 0,0165 0,015 La cartouche est 
2 2,.12 0,388 0,318 0309 14,70 1.38 1,56 1,47 0,256 0,012 0,0191 00147 placée à l'entrée 
3 1,57 0,62 0,257 0,252 9,20 2,22 J.29 1.24 0,196 0,005 0,005 0,006 du mortier 
4 1.93 0,465 0,265 0,262 9.40 1.60 1.44 J.H 0,290 0,008 0,012 0,007 

5 3,35 0.32 0.430 0.42 12,39 1.71 1.77 1.67 0,246 0,016 0,0130 0,01 l 

6 1.20 0,074 0.16 0 14 9.20 0,53 J.30 1.25 0.150 0,010 0,008 0.008 La cartouche est 
7 1.73 0,235 0,218 0,215 9.40 1.33 1,35 1,32 0,260 0,014 0,012 0,010 placée au fond 
8 2.65 0,285 0,33 0.32 !0.00 0.99 1,43 1.46 0.322 0.016 0,009 0,009 du mortier 
9 3,70 0.245 0,29 0,28 12,32 1.00 1,36 1.34 0.380 0,016 0,013 0,011 

JO 3,35 0.360 0,47 0 43 12.27 1.68 1,73 1.74 0,320 0,013 0011 0,010 

11 2 90 0,21 0,435 0,42 11.20 0.92 l.73 J.64 0210 0,014 omo 0.010 La cartouche est 
12 2,93 0.198 0.385 0.375 12,32 0,94 J.90 J.85 0,231 0,013 0,013 0.011 placée au milieu 
13 2,65 0.10 0.355 0.34 l l ,85 0.16 J.78 1.63 0,160 0,013 0.014 0.013 du mortier 
14 1.80 0.30 0.340 0335 8,70 1.05 J,65 1.60 0,113 0.020 0.011 0.011 
15 1.48 0,22 0,319 0.309 7.7 0.94 1.67 1.60 0,107 0,014 0,013 0.012 

Le ~ableau t l donne les moyennes des résu:ltals du tableau 11. 

TABLEAU 12 

CO% 

Immédiatement 110 min après 
après le tir le tir 

Prise 1 ] Prise 2 P d se 1 1 Prise 2 

Entrée 2.03 0,387 0,309 0,3Ô3 
Milieu 2.35 0,206 0,367 0.356 
Fond . 2.53 0,239 0.294 0,277 

Comme dit ci- dessus. les quantités de g·az déga
gées en litres par kg d'explosif Sabulite BV sont 
données au tableau 13. 

TABLEAU 13 

CO 1 co. NO" 

Cartouche entrée 33,1 164.4 1,4 

Cartouche milieu 31.5 15~ t.1 

Cartouche fond 39,3 185,1 1,3 

3) Essais a11ec la Nttrocooppalile 8. 

La composition de la Ni!rocooppalite est la sui
vante : 

co, % NO, % 

lmmldiat~mt..nt 

après le Ur 

Prise 1 1 l'e!•• 2 

10,22 1.6 
10,35 0,86 

10 min a près 
lt: tit: 

PLi.e 1 1 Prise 2 

1,55 1.49 
1.75 1.66 

la1a1.tdiate..me.at 
après le tir 

ProGe 1 1 Prise 2 

0,292 0.01 
0.165 0,015 

10.64 1.11 1,43 1.42 1 0,286 0,014 

Nitroglycérine 
NïtrogTycoT 
Cellulose: 
Nitrate d'ammoniaque : 
Chloruœ de sodium: 

10 .min ap,ts 
le tir 

Prlse l I Prise 2 

0.0131 0,0107 
0.012 0,011 
0,011 0.010 

10,00 

7,00 

60.00 

23,00 

Le disposilif utilisé et le mode opératoire sont 
identiques à ceux employés lors dt:s essais avec la 
Sabu1ile BV. 

Le tableau 14 résume les t•ésultats obtenus. 

Les moyennes des resultats du tableau 14 sont 
données au tableau 15. 



TABLEAU 14 

CO 'To co. 9:, NO,% 

Essai lmmtdi•temtnt 110 min après lmmtdfatem•nt JO min apres lmmtdfoltmut f O rnfn aprh J 

•" aprês le tlr le. tir opcôs le tir ,. tir aprê.s le Ur le tir Obnrvation, 

----
Prae 1 1 Prise 2 Prise I j Prise 2 Prise 1 j Prist 2 Pt1,e I j Pti,e 2 Prise l I Prist 2 Prise 1 1 Prlst 2 1 

1 l,3,1 0006 0.183 0,176 6,20 0.130 086 0,83 0,369 0.011 0,007 0.007 La cartouc.hc est 
2 1,40 0.039 0.168 0.171 6.70 0,245 0,81 0.83 0,453 0026 0.017 0.012 placée à l'entrée 
3 1,62 O.OJ6 0,157 0.157 8.00 0200 0,80 0,80 0,462 0,007 0.006 0.006 du mortier 
1 1.57 0.027 0,[54 0.152 1 9.20 0.220 0.86 0.81 0.503 0.013 0.009 0,008 
5 1.21 0,014 0,111 0.135 6.20 0,180 0.71 0,70 0.2S8 0,009 O.OJO 0012 

6 1,82 0.023 0.237 0,2.34 9,00 0330 1,22 l, 15 0,495 0,012 0.010 0,013 La cartouche est 
7 2.17 0,065 0.277 0,262 8,70 0,510 1,20 1,03 0.351 0.016 0011 0.014 placée au milieu 
8 2.07 0.086 0.270 0,260 8,50 0,620 1.18 1,10 0.292 0.027 O,OLO 0.009 du mortier 
9 1.74 0,139 0,257 0,263 7.95 0,790 I, 14 1,06 0,512 0,033 0,016 0.014 

10 1.08 0,158 0,188 0,190 6,70 0,980 1.10 1.09 0310 0,030 0.015 0.013 

li 0,72 0081 0,155 0.153 5.55 0.615 0.93 0.86 0,374 0,039 0.009 0.014 La cartouche est 
12 L,51 0.072 0,180 0,183 7.75 0.530 096 0,86 0.426 0026 O.Ol2 0,012 placée au fond 
13 1.18 0025 0,147 0,141 7.10 0,360 0.84 0.77 0,206 0.032 0,007 0.010 du mortier 

14 1.42 0.098 0,188 0.201 8.10 0,620 1,06 1.00 0,677 0,050 0,014 0,018 
15 J,94 0,137 0,210 0.247 900 0,640 1,12 1.05 0,291 0027 0.008 0,010 

TABLEAU 15 

CO o/o 1 co. <1o NO,% 

Immtdiattment JO min apré$ fmmêd\ete:ment 10 min aprê6 

a.près Jit tir le tlt AJHta le Ur le tir 
lmmf.dlaten1e.ot 110 miu aprës 

après le tir le Ur 

Prl .. l j Pris• 2 1 Prise 1 1 Prise 2 Prise 1 1 Pri,e 2 Pd,e 1 1 Prt,e 2 Prise 1 1 Ps:ise 2 Pdse I j PriJ>t 2 

Entrée 

Milieu 
Fond . 

1,42 
1.77 
1.35 

0,02 
0.094 
0,083 

0,161 
0.2'16 
0,182 

0.158 1 
0.242 
0.186 1 

7.26 
817 
7.50 

0,195 
0,646 
0,559 

0,81 
1.17 
0,98 

0,80 
1.09 
0.91 

0,417 0013 
0,392 0.024 
0,395 0,035 

0.Dl 
0.012 
O.Gl 

0.009 
0,013 
0013 

Comme expliqué précédernmcnt. les quanlités de 
gaz dégagées en IHres par kg d'explosif Nitrocoop~ 
palite sont données au tableau 16. 

TABLEAU 16 

Cartouche à I' entrée 1 

CO 1 CO: NO: 

17.8 88.3 1.09 

Carl ouche au milieu 26,6 1'24,9 1 .34 
Cartouche au fond 10,0 105,7 t .10 

4. Essais avec la. Dynamite /11 

La composition de la Dynamite Ill a été donn~e 
plus haut. 

Le dispositif utilisé pour les essais et Te mode 
opératoire sont identiques à ceux employés lors des 
essais avec la Sahulile BV et Ia Nitrocooppal ite. 

Le tableau t7 donne les résult·als oblenus. 

Les moyenne; des résultats du tableau 17 sont 
données au tableau 18. 

TABLEAU 17 

CO% co, % NO,% 

E,sal lmmtdiatco1ent 110 cnin apréa ÎO)médlatemcnt 110 min aprh 1 lcnmédlatemtnt 1 10 mîn après Observations 
n• -0prè.s 1, lir te tir aprl:& le tir le Ur apru •• tic le tir 

Prise 1 1 Pri,e 2 Prise I j Prise 2 1>,i.., 1 1 Prise 2 Prioe 1 1 Pôs• 2 1 Prise l l Pri .. 2 Prlst 1 1 Prise 2 

1 3,28 0.228 0,257 0,217 12.20 1.75 1.13 1.05 0.058 0,008 0,0070 0.008 Cartouche au Fond 
2 3,20 0,197 0,262 0,250 13.60 1.67 1.20 1.18 0,062 0011 0.0060 0,009 du mortier 

3 3,12 0,200 0.230 0215 12,60 1.65 0.96 0.92 0.055 0.012 0,0070 0.009 
1 J.86 0028 0,086 0,094 12,40 0076 0.67 0,67 0,065 0.020 0.0087 0.009 
5 3,16 0,)50 0,449 0,360 11.00 1.34 1,91 1.59 10.076 0,005 0,0115 0.0085 
6 3.20 0.2&5 0,490 0,415 15.00 1.84 2,27 1,90 0,072 0009 0,0075 0.009 
7 2,95 0330 0,525 0.455 15,00 2.20 2,51 2.20 0,0674 0.006 0.0104 0.008 
8 2,17 0,011 0.390 0370 l 13.95 0.82 t .84 0.78 0,112 0.011 0.0095 0.006 

1 

9 1.,67 0.049 0,310 0,300 11.20 1,13 1,87 1.85 0,070 0.009 0.0090 0,0] 1 
10 3.25 0,083 0,365 0.302 1 18.20 1.37 2.34 2,05 0,065 0,0145 00060 0,004 
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TABLEAU 18 

lm.mtdiatrme11t 
après le tir 

Prl•• 1 1 Priee 2 

2,886 0.154 

CO 

10 min aprés 
le Ur 

Prise 1 1 Prise 2 

0,3.36 0.3 

lmmtdlatcmtai 
;,prés le Ur 

Pris• 1 1 Prise 2 

14,11 J.385 

Les quantités de gaz dégagées par kg d'explosif 
sont : 

CO: 
C02 : 
NO:i: 

36 litres 
J 7i litres 

0,85 litre 

co, 

10 min or,~s 
h: lit 

Prise 1 1 Prise 2 

J,67 J.42 

Conclusion.s. 

lmmédlatelllent 
aprls le tir 

Prise 1 1 Prlu 2 

0.07 0,0108 

NO, 

10 rnln aprto 
Je tir 

Ptll!t l I Prise 2 

0,0083 0.082 

Les quantités de CO, CO:i el de N02 dégagées 
par "kg cf'explosif, lors des lirs de mines, dépendent 
heaacoup de la composition de l'exploc;if. 

Il. - DETONATEURS 

1. DETONATEURS POUR LES MINES 
(CONDITIONS D'AGREATION) 

L'étude sur les détonateurs de tous types a été 
poursuivie tanl ou point de vue sécurité vis·à-vis du 
g-risou que sensibilité, régularité, etc .. . 

Cette étude nous a amenés à proposer de nouvel
les conditions d'agtéation pour les détonateurs élec
lriques destinés aux travaux souterrains des mines. 

Ces conJilions. rendues officielles par la Circu
laire n " 127 du 28 octobre 1960 du Directeur Géné
ral des Mines, c;ont les swvanles : 

~ 1) L'inflammatcur ~t solidement fixé dans le 
lube du détonateur. 

> 2) Les fils ,du détonatt'u.r sont en cuivre. Ils ont 
une longueur de L.50 m au moins et un diamètre 
de O.S mm au moins. Ils sont recouverts d'un isolant 
qui a une stabilité suffisante des points de vue mé 
canique, thermique et électrique. 

, 3) A l'e.xceplion des matières pyrotechniques 
el explosives qa'ils contiennent, les détonateurs 
n'ont aucune partie constitutive combustible et l'iso
lant des fils es1 ininl1arn.mabTe. 

.> D'autre part. le3 dé-t(){lateurs satisferont au:ir es
sais décrits ci-après. 

» A. Essais sur les fils de détonctteurs. 

» l) Solidité des fils. 

> Le tube du détonateur élcH1l maintenu fixe, on 
exerce pendant 2 minutes une traction de ::l kg sur 
les fils. Aucune détérioration mécanique ne peul 
appara11re. Après l'essai de traction, les détonateurs 
doivent encore foncnonner. L'essai por~e sur to dé
tonateurs dans l'état de leur livraison, to détona
teurs ayant séjourné pendant 14 jours en atmosphère 
homicle à la température ambiante et 10 détonateurs 
ayant subi un entreposage de 5 heures en atmosphère 
sèche à 50° C. 

» 2) Stabilité de l'isolant des fils. 

» Stabilité mécanique et thermiq1ui. 

» a) Sur une lige cyTindrique de 5 mm de dia
mèh-e, ort enroule en hélice à spires jointives un bout 
de fil de 1 m de long bren serré, puis on le déroule. 
A 1a suite de celte opération. le fil ne doit pas mon
trer cle partie dénudée. l; ~sai est à répéter to f oos. 
chaque fois sur w1 nouvel échantillon. 

• b) On lend des bouts de fil de 1 m de longueur. 
soumis ch.acun à une trodion de 0,5 kg pendant 
5 minuks par dessus une tôle de fer pliée à angle 
droit, de façon telle qu'if s loucl1enl aux deux faces, 
larges de 3 cm Ju dièdre en tôle. (Ce dièdre se pré
pare en pliant une !ôle de fer d'environ 0,5 mm 
d'épaisseur sur une arête métallique à angle droit 
et en la martelant), 

» A la suite cf e cette opération, les fils ne doivent 
pas monh'er de partie dénudée. 

:t c) Les essais suh. a) et h) sont à répéter : 
- après 14 jours J 'enlreposag-e en atmosphère hu

mide à la température ambiante ; 
- iiprès 14 jours d'entreposage en ahnosphère sè

che, à 40° C; 
- après entreposage de 10 minules à moins S° C. 

, Stabilité électrique. 
:t Un détonateur, fils compris, est plongé dans 

une saumure. les extrémités des fils, dénudées et 
torsadées, restant en dehors du liquide, On mesure 
l'isolement entre la torsade des fils et une électrode 
plongeant dans la saumur-e, soas une tension con
tinue de 500 volts. L'isolement ne Jo-it pas être infé
rieur.à 5 mégohms. L'essai esl à répéter io fois . 

» 3) Ininflammabilité de l'isolant des fils. 

> Un échantillon de fil isolé de détonateur de 
50 cm de longueur est maintenu dans la namme 
d'un hec Bunsen dans les conditions suivantes. 



780 Annales des MirreJ de Belgiqr.te 7° et 8" livraisons 

» Le diamètre intérieur de l'ouverture supérieure 
de la husef ure du bec est de 9 mm. Ce- brûleur est 
alimenté au. gaz de ville cl' rouverturc d'arrivée d 'air 
est fermée complètem ent. La Oamm e non oxydante 
est réglée en atmosphère calme de façon qu'elle ait 
une longueur de 15 crn. L e broleur est placé verti
calement et pourvu d 'un système de mise en veil
leuse. 

, L 'éch antillon est d isposé horizontalement à 

:l cm du bord supérieur de la buseTure. Trois fois de 
suite et en son milieu, il est exposé à la flamme pen
dant un laps de temps de 15 secondes suiv i d'une 
m ise en veilleu se de même durée. 

» A l'issue de l'essai, lorsque toute combustion 
est terminée, l'échantillon ne peut être hrolé ou 
consumé. entièrement. 

» B. Essais sur tous les détonateurs 
instantanés et à retard. 

., 1) Sécurité de manipulation. 

» Une traction progressive ou brusque sur les ftls 
jusqu'à rupture ou arracl1age de ceux-ci ne peut 
provoquer l'e,,xplosiou du détonateur. L'essai porte 
sur 2 0 détonateu.rs, à raison de 10 pour chacun des 
modes de traction. 

» 2) Sensibilité. 

> a) Un condensateur de 10 microfarads, chargé 
.sous 100 volts. est à décharger dans un circuit dont 
la résistance est portée à t6 ohms et comportant Ic 
détonateur à essayer en séri~ avec u.ne résistance té
i;rlahle. La déd,arge du condensateur. produisant à 
travers le détonateur une impulsion de 5.0 milii
joo.les/ohm, doit am ener l'inflammation. Cet essai 
porle sur 20 détonat·eurs. 

~ b) Pour Llne seconde série d'essais, le circuit 
résistant dont question ci-dessus est réglé à 65 ohms. 
La décharge correspondant à cette nouveHe disposi
lfon, produisant à ITavf'rs le détonateur une mrpul
sion de o,8 millijoule/ohm, ne doit pas amener l'in
flammation. Cet essai porte aussi sur 20 détona
teurs. 

:r, c) Un détonateur ne doit pas saater au passage 
d'un courant continu de 0.10 ampère appliqué pen 
dant 5 minutes. L 'essai porte également sur 20 déto
nateurs. 

» d) 25 détonateurs reliés en série doi.vent tous 
saute?' sous le passage d'un courant continu de 
t ampère appliqué J)'l'!ndant 4 milTisccondes. L 'essai 
est à répéter a-près 14 joms d'entreposage à la tem
pérature ambiante et en atmosphère humide pinsi 
q u 'après 14 jours d 'entreposage en a tmosphère sèche 
à la température de 40° C. 

» 3) Puissance. 
> Un détonateur explosant sm une plaque de 

plomb de 5 mm d'épaisseu.r doit provoquer clans 

cette dernière un trou dont le diamètre est d'au 
moins 10 mm sur la face supérieure et d 'au moins 
7,5 mm sur la face inférieure. 

) Pour réaliser cet essai, le détonateur est placé 
perpendiculairement sur une plaque carrée, de 
50 mm de côté. consliluée de plomb ne contenant 
pas plus de 0,5 % d 'antimoine. La tolérance d 'épais 
seur de œttc plaque est de- ± o, 1 mm. La plaque 
de plomb est po:;ée au milieu d'une plaque d'aciel' 
perforée en son centre d'un trou cylindrique de 
20 mm de diamètre. 

» Avant l'essai. si l<? fond du détonateur n'est pas 
plat. la cavité que peut présenter ce fond doit être 
remplie avec du m astic. 

•> 4) Sécurité vis-à-vis du grisou. 

» a) Le détonateur est tiré seul suspendu aux en
virons du centre de Ta chambre d 'explosion de la 
galerie expé.rimentale. Les essais portent au moins 
sur 50 dé tonateurs instantanés ou sur 50 détonateurs 
de chaque numéro s'il s'agit de détonateurs à r~
tard. 

» Pour ch.acunc de ces séries d 'essais Je d étona
teurs, il n e doit p as se produire plus de 4 % d'u1-
flammation dans uo milieu grisoulem: à 9 % de 
CH4. 

» l,) Le -détonateur es l tiré da ns une cartouche 
d'explosif de sécurité suspendue aux environs du 
centre de la chambre d'explosion de la galerie expé
rimentale ou du centre d'un mortier à plaques p aral
lèles distantes de 100 mm. 

j Dans chacun des ~ cas, les essais portent au 
moins sur 10 détonateurs instantanés ou s1,1r 10 dé
to.nateurs de chaque numéro s'il s'a~it de détona
teurs à retard. 

> Aucun d e ces tirs ne doit provoquer l'inflam
mation d 'un mélange grisouleu..x à 9 % de CH4. 

» C. Essais supplémentaires 
sur les détonateurs à retard. 

.... Détonateurs à long retard. 

» 1) Sensibilité. 
» Ces essais sont faits comme d it plu.s haut ; dans 

chacun des cas envisagés, la quantité de détonaJeurs 
à essayer reste la même mais comporte des détona
teurs de tous les retards. 

, 2) Régular-ilé. 

» Un essai portant sur 10 séries f:Om plètes de re
tards do,il donner les résultats suivants : 

> a) Le détonateur le plus lent d'un retard déter
miné doit sauter a u moins 100 millisecondes avant 
le détonateur le plus rapide du retard immédiate
ment supérieur. a-vec une tolérance portant sur 1 % 
du nombre de détonateurs essayés ; dans ce dernier 
cas, il ne peul toutefois y avoir de chevaud1ement; 
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:» b) La durée maximale de détonation d'une s&ie 
complète de 10 retards successifs doit être comprise 
entre 4,5 et 5,5 secondes. 

,. Détonateurs à court retard. 

» t) Sensibilité. 

Ces essais sont faits comme dit plus haut : dans 
chacun des cas envisagés, ln quantité de détonateurs 
à essayer reste la même mais comporte des détona
teur:; de tous les retards. 

, 2) Régularité. 

i., Un essai portant sur to senes complètes de re
tards doit donner les résultats suivants : 

» a) Le détonateur le plus lent d ' Wl retard doit 
sauter au moins 5 roillisecondes avant le détonat·eur 
le plus rapide du retard immédiatement supérieur, 
avec une tolérance portant sur 1 % du nomhre de 
détonateurs c-ssayés ; dans ce cas, il ne peut toute
fois y avoir de chevauchement. 

> b) Le détonateur le plus lent du retard (n + '2) 
ne peut sauter plus de 90 milllsecondes après Te dé
tonateur le plus rapide du retard n. ) 

2. DETONATEURS ELECTRIQUES SP~IAUX 

Le Service des Explosirs nous a demandé d'éta
blir [a courbe de sensi'bilité de détonateurs spéciaux 
et J' ex.amin~r leur stabilité au passage d'un faible 
courant. Ces essais avaient pour but de déterminer 
si la mesure de la résistance électrique de ces déto
nateurs. sous faible tension, ne présentait aucun 
danger. 11 s"agit d'engins tràs sensibles pouvant écla
ter sous des impulsions électriques très faibles. 

Les essais de sensibilité consistent à ·décharger, 
dans le détonateur. un condensateur d.e valeur dé
terminée chargé, au préalable, à une tension que 
l'on peut faire varier. 

Pour un premier groupe d'essais, on a uti lisé un 
condensateur de o.~5 microfarad. 

Les résultats obtenus sont indiqués au tableau t9, 
dans lequel sonl notées : la tension électrique de 
char ge du condensateur, l'énergie en ergs de I" irn· 

pulsion de décharge et la fréquence de dépar ts. 
c'est-à-dire le rapport du: nombre de détonateurs qui 
ont explosé au nombre de détonateurs essayés. 

TABLEAU 19 

Tension Fréquence 
de charge Nombre d"ergs des 

en V départs 

4 20 o/to 
36 1.620 1/to 
40 2.000 s/to 
48 2.880 s/10 

56 3.920 7/10 
68 5.780 8/10 
80 8 .000 7/to 

100 12.500 9/to 

Dans une seconde série ' d"essaîs, on a u.tilisé un 
condensateur de 5.000 picofarads et on a recherché 
la tension la pfus faible c(ui donnait des départs. 

On a obtenu: 

- Sous une tension de 46 V. ce qui équivau t à 

5.290 ergs, un départ sur 10 essais. 
- Sous une tensêon de 50 V. ce qui équivaut à 

6.250 ergs, deax départs sur 10 essais. 

li apparaît donc que la sensibilité de ces détona
teurs présente u.ne dispersion très grande et que. 
dans les essais par décharge cle condensaleur, les 
résultats dépendent de la capacité cle celn.i-ci. 
L 'énergie nécessaire est d'autant plus grande- qu:e l a 
capacité du condensateur est p lus faible. 

Les résultats n'étant pas applicables directement 
à la question de la sécurité dans la me:sure de la 
résistance, nous avons recherché la stabilité de ces 
détonateurs sous un courant continu. Pour cela, on 
a réglé et maintenu dans le détonateur un courant 
d'intensité conslantc pendant 5 minufos. Au cours 
des essais successifs. on a fait croitre l'intensité de
puis o, 1 m.A jusqu'à 1,5 mA. Aucu.ne de ces valeurs 
n"a provoqué de départ. La tension à vide de la 
batterie utilisée était de ~.50 V 

Ill. - DETECTION DU GRISOU 

Petle de -uon Ros(Jtt. 

Nous avons reçu de fa Station d'Esso.is pour la 
ventilation des Mines de Bochum (Allemagne) des 
perles de sel a-ppelées « Perles de von Rosen ». du 

nom de l"inventeur. ou < Perles de grisou ». Ces 
perles, piquées dans les mèches des lampes à flam
me. fadÎilent beaucoup la détection du grisou. 

Leur emploi est autorisé et largement répandu e"Il 
Allemagne depuis déjà quelques années. 
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La perle de grisou se place sur n'importe- quelle 
lampe à henzinc à mèche ronde. Cette mèche doit 
surtout être réglable en hauteu.r pour qne la fl amtne 
puisse être allongée ou réduite suivant les néces
sités. 

Pour ftff ectuer correctement la détection du gri
sou. tl faut un cenlra[e- exact et un réglR.ge conve
nable de la hauteur de la perle de grisou. 11 faul 
aussi que l'apport de benzine à Ta Hamme. pnr effet 
de capillarité, soit homogène sur tout le pourtour 
de la mèche. Pour cela, il est recommandé, après 
avoir égalisé Ta mèche. de placer dans celle-d. un 
petit tube réfractaire d'environ 8 mm de longueur 
et de l'uHliser comme support pour la perle de von 
Rosen. CeUe-ci est constituée d'une pede de sel for
mée au bout d'une épingle d'acier. On passe l'épin
gle dans le tube et on l'enfonce dans la mèche de 
telle façon que le bord supérieur de la perle dépasse 
de 7 mm environ le hord supérieur de Ta mèche 
comme l'ëndique la figure 25 a (*). 

On peut conh-ôler. à la surface-, le bon fonction
nemenl· de la lampe munie de la perle. en réglant 
la flamme de hase à une hauteur de 11-12 mm. A ce 

( *) Les clichés illustrant les fig. 25 a et 25 b nous ont 
été obligeamment prêtés par la « Westfillische Berggewerk
schaftskasse » Hemerstrasse, 45, Bochum (Allemagne). 
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moment, la perle de sel doit dépasser le bord supé
rieur du tube porte-mèche d'environ 7 mm; elle ëst 
entourée d'un ourlet jaune. En présence de grisou 
(fi.g. 25 b) (*). on voit, sur l'ow-let jaune. une auréole 
gris pâle qui grandit au fur el à mesure que la te
neur en mélhc.1.ne au gmenl·e. Cette auréole est nette
ment visible et. pour qu.e sa hauteur soH caracté
ristique de la teneur en b>'rÎSOU, il Îaut maintenir à 
11-12 mm la hauteur de la flamme de base. c'est
à-dite la hauteur de la pointe de l'ourlet jaune au
dessus du tube -portc~mèche. Pour cela. la mèd1e 
doit êh'e baissée aux fortes teneurs en C ll,i ; à 4 %, 
le bord supérieur de la p erle ne doit plus se trouver 
qu'à environ 5 mm nu-dessus du tube porte-mèche. 

Nous avons procédé à des essais sur cliff érentes 
lampes à benzine. à mèche ronde. soit detLx lampes 
à alimentation supérieure et deux lampes à alimen
tation inférieure. 

Ces essais avaient pour but de déterminer la hau
teur de l'auréole, pour chaque lampe et pour dtffé" 
rentes teneurs en CH4, a lors que : 

- la mèche n'était pas munie d'une perle; 
- la mèche était pourvue d'une perle de von Rosen. 

Les résultats trouvés sont indiqués aux tableaux 
20, 2 t, 22 et -:23 illuslrés par les diagrammes 9, tO, 

1 1 et 12 de la figure 26. 
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Fig, 26. 

Diagramme 9 : Lampe I ; Alîmentatlon supérieure - Rallumeur latéral. 

Diagramme JO : Lampe II : Alimentation s upérieure - Ralltuneur vertical, 

Diagramme 11 : Lampe ill : Alimentation inférieure - Rallumeur vertical. 

Diagramme 12 : Lampe IV : Alimentation inférieure - Rallumeur vertical. 



Date 
dt 

l'es.!lai 

22. 9-60 
26-10·60 

9. 9-60 
s. 4-~l 

24- 1-61 
28-10-60 
26- 9-60 
1-3-10-60 
15. 9-60 

21-10.60 
5-10-60 

27- 7-60 
3-10-60 

24-10-60 
ll-10-60 

2. 9-60 
7. 3-61 

Type de combustibl• 

Synthracite . 
Bm1lets carbonisés Inicbar . 

Anthracite 30/50 J . 
Boulets H-U no •uprakol . 
Donle t5 J au suprnl<ol . 
Bou lets au brai J défumés 90 min 
Anthrac.ito 
Boulets au briü W défutnés 90 min 
.Boulets à l'urée formol . 

Majgre 30/50 W . 
Boulet• au brai N•G cl éf~unée 60 min 
Boulets au brai N-G dé.famés 60 min 
Bou]els au brai ,C J défumé• 60 min 
Boulets au brai ·C·J défumés 60 min 
Bouleis au brai W défumés 60 min 

Boulels au brai J . 
Bo ulets au ochlamm gr ... ,B flotté . 

TABLEAU IiII : INDICE DES AEROSOL.5 ET RE1'lDEM.ENT THERMIQUE 

Duree de 
l'essai 
(min) 

240 
250 

180 
240 
18') 
184 
237 
182 
230 

166 
215 
244 
228 
210 
170 

240 
116 

Température 
moywoe 

('C) 

319 
295 

380 
323 
371 
365 
324. 
413 
3-27 

374 
344 
282 
336 
340 
394 

273 
446 

Débit de 
fumêes moy. 

(Nl/mln} 

319 
287 

315 
298 
315 
311 
301 
353 
305 

325 
310 
267 
284 
275 
315 

286 
413 

Débit aspue 
et filtré 
moyen 

(Nl/inio) 

10,7 
9,5 

9,3 
9,7 

11,0 
9,95 
7,4 
9,9 

10.2 

9,7S 
10,7 
21,2 
10,6 
9,6 

10,6 

9,95 
8,5 

Goudrons tt suies recueillis 

Poids total l lndJco par l lndJce par l ludice par 
depoSI! sur untte de unit<' de unité de 

le ftlcre- volume des combusttbJe combwclb)e 
et l'entonnoir fumées l "~ approx. val. corrigee 

(g) (9/Nm3 i (g/kg) (ç/kg) 

0 ,129 
0,096 

0 ,261 
0,14 .. 3 
0,263 
0,21l7 
0,213 
0,301 
0,354 

0,495 
\ 0,547 

1,231 
0,634 
0 ,570 
0,585 

2,854 
1,261 

0,050 
0,040 

0,156 
0,082 
O,lU 
0,124 
0,122 
0,167 
0,151 

0,306 
0,230 
0,238 
0,262 
0,283 
0,324 

1,195 
1,330 

0,77 
0 ,65 

l,77 
0,92 
1,59 
1,46 
1,74 
2,07 
2,16 

3,38 
3,18 
3,11 
3,32 
3,34 
3,53 

16,76 
12,2.5 

1,1 
1,0 

2,7 
1,4 
2,4 
2,2 
2,6 
3,1 
3,2 

5,1 
4,0 
4,7 
5,0 
5,0 
5,3 

2S,1 
18,4 

Pertes calorifiques 

Pert< pa,r I Perte par I Perce par illl· 1 1mb:1llés imbrOles bMll~• sollru!s 
dans les gazeux dans et llq:Jldes ds 
cendres les lwnées les fumées 

(%) (%) (%) 

0,5 
0 ,7 

2,0 
0,8 
3,5 
1,2 
1,1 
0,3 
9,35 

2,3 
0 ,4 
0,4 
0,4 
0,8 
0,2 

1,7 
O,l 

2,15 
5,2 

5,4 
7,0 
8,2 
5,2 
3,9 
1,5 
7,35 

4,9 
5,5 
7,6 
5,2 
6,6 
8,7 

9,8 
16,l 

0,1 
0,1 

0,3 
0,2 
0,3 
0,3 
0,3 
0,4 
0,4 

0,6 
0,6 
0,6 
0,7 
0,6 
0,7 

3,2 
2,4 

Pertt par 
. chaleur 
.seruîble 

des fumées 
(%) 

21,85 
21,2 

18,4 
20,S 
19,7 
19,0 
19,3 
Z4,4 
19,1 

17,2 
20,7 
16,5 
18,7 
17,8 
19,2 

15,6 
19,2 

Renàement 
thermique 

(%) 

75,4 
72,8 

73,9 
71,5 
lia,3 
74,3 
75,4 
73,4 
63,8 

75,0 
72,0 
74,9 
75,0 
74,2 
71,2 

69,7 
62,2 
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Fig. 25a. - Salzstift : perle de sel • Docht : mèche • 

Brenner : tube porte-mèche. 
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Grubengas (CH.): grisou (C H,). 

Plammensaum : ourlet jaune de la flamme. 

Flammènkem: noyau de la flamme. 
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Lampes à benzine à alirnentation supérieure. 

Lampe l. 

TABLEAU 20 
H.aUumeur laLéral. 

Sans perle Avec perle 

1 Hauteur 1 Hauteur 
CH, de l'auréole CH. de l'auréole 

en% en mm en% en mm 

0.5 14 
1,00 5 J,00 16 
1 ,50 9 1,50 20 

2.00 13 2.00 23 
2,SO 15 2.50 27.5 
3,00 17,5 3.00 50 
3,50 23 3 ,50 35 

4,00 29 4,00 40 - 41 

Lampe TT. 
TABLEAU 21 

Rallranew vertical, 

Sans perle Avec perle 
---

1 Hauteur l Hauteur 
CH. de l'auréole 1 CH. de l'auréole 

en% en mm en% en mm 

o.s 13 
l.00 +4 t.00 15 

1,50 5,5 1.50 17 
'2,00 8 2,00 20 

2 ,SO 10 2.50 25 

3.00 1 '.3 3,00 28 
3,50 15 .3,50 36 
4.0·0 18 4,00 ,:8 - so 

Conclu.sions. 

A condition de suivre scrupuleusement les recom
mandations pour le placement de Ia perle de sel 
de von Rosen d ans la mèche de la Tampe. c'est-à
dire de l'en.foncer bien au centre et à la bonne hau
teur, Ia détection du grisou est beaucoup plus facile. 

Lampes à benzine à alimentation inférieure. 

Lampe Ill. 

TABLEAU 22 
Rallwneur vertical. 

Sans perle Avec perle 

CH. 
en% 

1.00 

1.50 

2.00 

'l,50 

3,00 

3,50 

4,00 

1 Hauteur 
de l'auréole CH, 

e-n mm en% 

0 ,5 

5 f ,00 

8 t,50 

11 2 .00 

13 2.50 

16 '.),00 

19 .3,50 

28 4.00 

Lampe TV. 
TABLEAU 23 

RaUumeur vertical. 

1 Hauteur 
de J'auréole 

en mm 

15 
J7 
2( 

25 

29 

35 
42 

53 

Sans perle Avec perle 

1 Hauteur l Hauteur 
CH. de l'auréole CH. de l'auréole 

en% en mm en. o/o en mm 

0,5 t5 
1,00 6 1,00 18 
1.50 8 1.50 20 

2.00 tt 2.00 24 

2,so 1~ 2,50 26 
3.00 15 3,00 30 

3,50 20 5,50 34 
4,00 .zs 4 ,00 43 

L'auréole est plus grande et plus visible. Elle se 
distingue, en effet, à plusieurs mètres. D e plus, cBe 
est déjà nette à 0.5 % de CH1. 

Il faut cependant noter que la lampe à flamme, 
même rnunic de la pel'le de sel. reste toujours un 
simple indicatem. 

IV. MA TERI EL DE MINAGE 

1. EXPLOSEURS 

a) Exploseurs modifiés. 

Deux exploseurs de marques différentes. agl'ees 
antérieurement et modifiés par la firme S.E.R T .R.A. 
pour répondt'e à fa nouvelle condition de durée du 
lancer da couranl (4 ms) , ont été présentés pour 
être agréés suivant les nouvelles prescriptions .fixées 
par la circulaire du Directeur Général des Mines 
du 26 avril 1958, prise en application de l'article 5 
de l'arrêté royal du 12 septembre 1955 sur l'emploi 
des explosifs. 

Chaque appareil .a été contrôlé à l'oscillographe 
à boucles, au point de vue de la puissance et de la 
durée de l'impulsion de ,courant-. Celle-ci est tou
jours comprise entre 2.5 et 4 ms. 

)fous donnons ci-après la désignai-ion des deux 
exploseurs avec la Tésistance la plus forte sur la
quelle ·ils donnen t l'intensité requise de t.2.5 A. 
1) Exploseur Siemens Aho. à main. 

Résistance: 100 ohms. 
2) Exploseur E . Brün, type Z.E.8./ A Bo, à crémail

lère (fig. 27). 
Résistance : 250 ohms. 
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Fig. 27. 

On nous avait signalé que certains exploseurs du 
typ~ à crémaifü:re pouvaient être manœuvrés sans fa 
clef spéciale. 

En effet. les deux ergots existants sur la tige de 
rnanœuvrc permettaient. avec un quelconque fil de 
fer, de remonter celle lige et d'actionner ensuite l'ex
ploseur. 

Après étude. nous avons proposé une modifica
tion portanl sur l'immobilisation de la crémaillère. 
Celle-èi est maintenant retenue. dans sa position en
foncée, par un ergol qui ne peut être effacé qu'au 
moyen de la clef de manœuvre. Il faut nécessaire
ment posséder cette demi.ère pour pouvoir uti liser 
l'exploseur. 

Fig. 28. - Dispositif d'immobilisation de la crémaillère : 
1. crémaillère - 2. verrou - 3. vis spéciale. 

La figure 28 montre le détail de celle mo<lificalfon 
apportée à l'exploseur Z.E.B./ A 80. 

Ces moJificalfans concernant la durée du lancer 
du courant et l'immohilisalion de la crémaillère, ont 
été autorisées par avenants "ux. agréations primi
tives. 

-------------

b) Exploseurs nouveaux. 

Quatre nouveaux e.xpÎoseurs ont été pré·sentés à 
I' agréation. Ils ont subê les essais à l'oscillographe 
à boucles, au point de vue de la puissance el· d e la 
durée de l'impulsion cle comant. 

Ils ont donné des résultats suffisants. 
D e plus, ils onl été soumis aux. épreuves desti

nées à vérifier le caractère anligrisouleux de lem
enveloppe en mét·al léger. Pour cela, on a provoqué 
des inflammations de mélaog'e gris«>uteux à l'inté
rieur de ces enveloppes. celles-ci se lrouvant elfos
mêmes dans une atmosphère inflammable de grisou 
e l d'air. 

Dans aucun des cas, la flamme ne s'est transmise 
à l'atmosphère extérieure et on n'a constaté aucune 
déformaHon des enveloppes. 

Voici la nomenclature de ces exploseurs, avec la 
résistance la p{us forte, sur laquelle ifs donnent l'in· 
lensité requise de 1,25 A. 

1) Exploseur Schiiffler. type 350, à main: 
poids : 'l ,'250 kg. 
Résistance : 110 ohms. 

2) E.xploseur Sduiffler. type 790, à ressort : 
pojds ~ 5.2 kg. 
Résistance: 510 ohms. 

3) Exploseur Schaffler. lype no, à ressort ; 
poids: 8 'kg. 
Résistance : 1.010 ohms. 

1) Exploseur S.E.R.T.R.A., type 4-100. à ressort; 
poids: 4 kg. 
Résistance : 275 ohms. 

Les appareils 1. 2. et 4 ont été agrééii. Quant à 
l'expÎC>scur Schaffler type 770. il n'a pu être propo,sé 
ù l'agréation. Il donne, en effet. une tension à vide 
de l'ordre de 1.500 V, rionnalement trop élevée pour 

être appliquée à nos lignes de tir. De plus, son uti
lité pour les travaux du fond n 'a1Jparaît pas acluel

lr.menL 
A la suite de- mochfications apportées à b 

partie électrique. le constructeur de I' exploseur 
S.E.R.T.R.A. type 4 -100, agréé en août 1960 sous 
le n" 4/60./B/325, a augmenté considérablement la 
puissance de cet appareil. Celui-ci donne à présent 
l'intr.nsilé requise de 1,2,5 A sur une résistance de 
375 ohms. Cette modification a fait l'objet d 'un 
avenant à T'agréation primitive. 

2. OHMMETRF.S 

Nous avons procédé également aux essais d'agréa
tion de deux ob.mmètres des types Dréom et Dréo
min fa~rtqués par la firme Schaffler à Vienne. 

a ) Type Dréom (fig. 29). 

li s'agit d'un appareil à pile comportant un instru
ment à cadre mobile et trois résistances contenus 
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dans un boîtier en bakélite à parois épaisses de 
f orrne cylindrique. 

Fig. 29. 

Ce boîtier porte deux bornes, un bouton-poussoir 
permettant de court-circuiter les bornes et un bouton 
moleté servant à régler le zéro, c'est-à-dire à com
penser une baisse éventuelle de la tension de la 
pile. L'échelle est grad11ée de o à 10.000 ohms. La 
somce de courant (pi.Te de t ,.5 V) se trouve dans 
un compartiment sépa.,,é. Elle est accessible en dé
vissant le fond du boîtier à l'aide d'une clef spéciale. 

b) Type Dréomin (fig. 30. 

Celui-ci diffère du précédent par quelques points. 
li est protégé par une double enveloppe: !"une inté
rieure est en bakélite, l'autre extérieure est métalli
que. Le boulon moleté de réglage du zéro est disposé 
latéralement. 

Ni l'un ni l'autre ne sont munis d 'un d ispositif 
extéricux de réglage de ln position cf équilibre de 
r aigutfic (position infini). 

Fig. 30. 

Les indications de ces instruments ont été vért
Fiées sur résistances étalons. Elles sont d'une exacti
tude suffisante. 

Le cournnt débité en court-circuit est de 2,.5 mA, 
pom les deux appareils. Cette intensité est trop 
faible pour faire sauter un détonateur. De plus, les 
étincelles de rupture du circuit de mesure n · allomenl 
pas les mélang-es de gaz d'éclairage el d'air. Ce fail 
a él·é vérifié par la méthode utilisée pour les aJ}pa
reÙs électriques de sécurité intrinsèque. 

3) UGNES DE TIR 

Les lignes de tir utilisées dans les mines doivent, 
à partir du 1 "' janvier 1961, répondre aux conditions 
stipulées dans la circulaire n" 121 du Directeur Gé
néral des Mines datée du 23 mars 196o. prise en 
applicalion -de l'article 6 de l'arrêté royal du 12 sep
tembre 1955 sur l'emploi des explosifs. 

A. Lignes volantes. 

a) L'épaisseur de l'enveloppe isolante de chaque 
conducteur est de 1 mm au minimum. 

Lorsqu'une ligne volante est constituée par deux 
conducteurs accolés. la distance entre Ies âmes des 
deux conducteurs est de- 4 mm. Les lignes consti
tuées par des conducteurs torsadés sont interdites. 

b) Rigidaé diélectrique de l'isolant. 

Un échantillon de conducteur comportant 10 

spires de to cm de diamètre. avec des e.xtrémîtés 
libres d'au moins 20 cm de longueur connectées 
enlTe eITes, séjourne en milieu humide saturé pen
dant t4 jours à la température de 15 à 20° C, puis 
est immergé pendant '24 heures dans l'eau chauffée 
à 40 · 4.5° C. la connc.xion restant hors de l'eau .. 

Ensuite. l'échantillon est plongé dans une sau
mure saturée à 40 • 45° C et une tension co-nttnue 
de 1.000 V est appliquée durant 30 secondes entre 
les extrémités connectées de l'échantillon d'wte parl, 

et une électrode plongée dans la saumure, d'autre 
part. L'intensité du courant ne peut à aucun mo
ment dépasser o, 1 mA. 

En pratiqae, ces échantillons sont enfermés pen
clanl 14 jours, dans une cuve d' exsiccateur conte
nant une certaine quantité d'eau. au lien d' wt pro
duit déshydratant. et maintenue à la température 
du laboratoire. 

lis sont ensuite immert;és dans un bac d'eau où 
un ~hermostat entretienl une circulation active et 
maintient la température à 40 · 45'° C. 

Puis, ils sont plongés un par un dans un bac de 
saumure salurée, placé dans une étuve maintenue 
à la température de 40 - 45° C. Là. chaque échantil
lon est soumis à un e tension continue de 1.000 V, 
dans une instailation représentée à la figure 3 t. 
L'intensité du courant passant de l' éleclrodc plon
geant dans la saumure, à l'âme de l'échantiflon à 
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d 

Fig. 31. 
d ::: redresseur 

b 

Q 

a = échantillon 
b ::: cuve â eau e = rèsistanc.e additionnelJe 
c _ étuve à 45• C 

l'essai en traversant l'isolant. est mesurée au moyen 
du milliarnp~remètre M.A. 

Su:r tous les échantillons essayés jusqu'à présent. 
celte intensité est nulle: on co•nstate simplemenl 
une très fégèrc impulsion, inférieure à 0.1 mA au 
mome~t de l' a11plicalion de la tension. 

c) Résistance à l'abrasion de la ga.ine isolanh. 

Un échantillon de con.ducte1tr de t m de lon
gueur est cliar,té d'un µoids de 4 kg cl subit ctnq 
tractions, dans !es d<·U.K sens, sur un cylindre de 
10 cm de diamèlte recouvert d'une toile émeri n" 1 

neuve, la ligne de contact entre le cylindre et le con
ducteur étant ~gale à u.n quart de cerde. Les trac
t ions successives sont effectuées sur des rlogt:s dif
férentes de To. toile émeri. 

L'essai est répété sur 10 échantillons prélevés au 
hasarJ. Il ne doit y ovoir ni rupture ni mise à nu 
de l'âme. 

d) Résistance lhcmniqua d.e l'isolant. 

L'échantillon de condudeur de 20 cm de lon
gueur. suspendu dans une étuve d1auffée à 50" C 
sur une broche J1ori:Gontale- de 30 mm de diamèlre 
el chargé à chaque exrremité d'un poids de 0,5 kg. 
durant 48 heures, ne doit pas perdre plus de 50 % 
de l'épaissel1r Je sa gaine isolante sur IR ligne de 
contact avec fa broche. 

L'essai port,! sur 10 échantillons différents de con 
ducteur. On mesure le diamètre extérieur du con
ducteur à l'aide d'un mir:romètre avant l'essai et 
après l'essai. 

e) Résistance mécanique. 

Un échantillon de conducteur de I m de longueur 
doit supporter, sans se rompre, une charge de 20 kg 
pendant 3 min. 

L'essai est répété sur 10 échantillons distincts pré 
levés au hasard. 

Pour les lignes volantes à c,mducteurs accolés. 
l 'essai peul êlre fait sur un tronçon de f igne de 
même longueur, mllis la charge est al ors 1iortée à 
40 kg. 

L'appareil d'essai à la traction est l'eprésenté à la 
figure 32. 

Fig. 
échantillon de conduc
teur 

2 mandrin de serrage 
3 = pignon 

32. 
4 = 
5 = 
6::: 

tambour 
poids 
pouüe. 

L'échantillon de conducteur ( 1) est serré par son 
extrémité s1.>.périeurc dans un mandrin ('.:l_) fixé à 
une chaîne Galle passant sur un pignon (3). Son 
exh'émité inférieure est fixée à un tambour (4), 
muni d'un levier à racagnac servant à la n;prise de 
l'allongement évenlud. 

La traction de 'lu ou de 40 kg esl exercée au 
moyen d'un ou de deux poids (5) déterminés, sus
pendus à un f;J placê el attaché dan.s la jante d'une 
poulie (6) solidaire du pignon. Celtf' t-raction est 
ainsi constante pendant toute la durée de l'essai. 

J .'échantillon ne doil pas se rompre sous cet effort. 

I') Un échantillon de conducteur de 0,50 m de lon
gueur. chargé d'un po:ds de I kg. est enroulé en 
spires serrées sur une barre cylindrique de to mm 
de diamètre. puis déroulé. L'essai est réJJété sur 10 

échantillons dis! incls prélevés au hasard. 

:0 
C 

a = vilebrequin 
Pig. 33. 

b = point fixe c: = poids de 1 !«J. 
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En aucun œs, il ne peul y avoir rupture de l'âme 
ni fissuration de la (faine isolante e t, u.ne fois dé
roulé, aucun échantillon ne peut conserver de dé
formation notable. 

La barre d 'enroulement est fixée dans le mandrin 
d'un vrlebrequin (.fig. 33). 

g) Propagation de la flamme . 

U n échantillon de conducteur de 50 cm de lon
gueur est maintenu dans la Hamme d'un bec Bun
sen. dans les conditions suivantes. 

Le btr.ileur a () mm d 'ouverture et est a limente 
en gaz -de ville. La namme esl rëglée en air calme 
de façon qu'elle a it· une longueur de 10 cm el son 
dnrd u ne longueur de S ,cm. Le brûlew- est p lacé 
verticalement et est pourvu d'un système de mhe 
en veilleuse. L 'échantillon est placé horizontalement 
à 3 cm au-dessus du sommet du dard. Cinq lois de 
suite et en son milieu, il est exposé à la flo.mmc pen
dant un Îa1>s de temps de t J s. suivi d'une mise 
en veilleuse de même durée. 

A l'issue de l'essai, lorsque toute combustion est 
terminée. l'échanttilon ne peut être brûlé ni consumé 
entièrement. 

---- ----
B. Lignes fixes. 

Lorsque la ligne de tir est constituée par deux 
conducteurs séparés. chacun des deux conducteurs 
satisifait aux prescriptions relatives aux lignes vo
lantes. 

Lorsque les conducteurs de la ligne de tir ne sont 
pas séparés, ils son t câblés. S i ce câhle ne comporte 
pas d'armure en acier, la gaine de protection a un 
diamètre extérieur minimum de 15 mm et est consti
tuée par une mati.ère synthétiq11e sou.pie el dP. bonne 
qualité. Elle salis.fait. en outre. à la prescription 
g) relative aux lignes volantes. 

Dans fes puits et galeries inclinées à plus de 45°, 
les câbles sonl protégés par une annure en fils 
d'acier. 

Essais ~xécat,és à l'l.N.M. 

Onze lig-nes de lir de types et de marques dif
férents onl été présentées à ['Institut; huit d'entre 
elles -répondant aux prescriptions ci·d.essus ont été 
agréées. 

On en trouvera la nomenclature dans le tableau 
annexe relatif oax agréations. 

V. - PROPAGANDE POUR LA SECURITE DU MINAGE 

L'arrêté ministériel du 26 juin 1959, relatif a u 
certificat de capacité de l'agent cha .. gé de l'utilisa
tion des explosifs dans les travaux souterrains des 
mines, prévoit que les boutefeux doivent avoir as~ 
sisté à rme séance d'expériences à l'I.N.M. 

Soixante-tro,is visites éducatives ont élé organi
sées à ccl: effet, au cours de l'année 1960. C 'est ainsi 
que 2.'.564 personnes onl défilé à 11.N.M. où des 
expé.-iences caractérisHques ont été faites à leur in
tention. 

Depuis l'entrée en vigueur de l'arrêté précité, le 
nombre total des participants, venus par groupes 
d'une trentaine, est de 3.489. Outre les boutefeux. 

de nombreux autres visiteurs ont également été re
çus. parmi lesquels. notamment. cles groupes de 
spécialistes venus de stations d 'essais étrangères, des 
professeurs des hautes écoles. des ingénieurs, des 
étudiants. etc. 

Ces multi1,les ~ncontres sont fructueuses, tant 
pour les visiteurs que pottr I'l.N.M. 

C'est atnsi qu'est apparue 1~ nécessité de revoit 
le manuel ( Un mot aux boutefeux> dont l'édition 
remonte à plus de 25 ans. 

Le texte d'un n-0u:veau vade-mecum à l'usage de 
ces spéoialisrcs, fotitul é « L'I.N.M. el le boutefeu:.. 
a paru dans le numéro de juin des « Annales des 
Mines de Belgique ;,,. 

VI. - LOCOMOTIVES ELECTRIQUES A ACCUMULATEURS POUR LES MINES 

Batterie Tudor. 

Les essais cle cette batterie, compoi,ée de 40 élé
ments au plomb .d'une capacité de 800 Ah en 5 
h.eures et enfermée dans un coffret antigrisouteux. 
ont été décrits dans le rapport des t'ravaux de 1959. 

Us ont montré que, lorsque le coffret esl ouvert 
pour la charge et fermé seulement une heure après 
celle-ci, les gaz électrolytiques, dégagés par les ac
cumulateurs. se répandent dans l'espace libre du 
coffret, mais le maximum Jes teneurs en hyd rogène 
et en oxygène ne dépasse pas 'l %. TI dort être bien 

entendu que I' o:x.ygène considéré ici, commP. dans 
tout le cours de cette note, est celui qui -provient des 
éléments et qui se présente donc en excès J>ar rap
port à l'air. Ces résultats sont dus principalement 
aux empilages dont le coffret est pourvu e.t· qui fo. 
vorisent les ér1anges entre l'intérieur du coffret et 
l'extérieur. 

Le couvercle du coffret porte. en effet, suivant 
ses côtés long,itudinaux. 28 empilages disposés en 
deux étages de 14. Chacun d'entre eux est fcmné 
de 16'.2 lamelles métalliques de t mm d'épaisst.'W', 
63 mm de hauteur et 50 mm de largeur. maintenues 
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à l'écartement de 0,4 mm par des bossages obtenus 
par emhout·issage. 

L'étude de cette batterie a été poursuivie par trois 
séries d'épreuves visant le cornpoi:tement cle oes em
pilages, vis-à -vis des mélanges gazeux comple?tes 
d'air, d'hydrogène, d'oxygène et de méthane. 

Pour ces épreuves. la batterie a été enlevée do 
coffret et l'eUlplaœe par des blocs de bois noyés 
dans du sable, de façon à conserver le même espace 
libre en ,dessous du couvercle. 

le coffret est placé dans une cuve- où l'on entre
! ient une atmosphère grisollteuse inflammable J'une 
teneur en méthane de 8 à 9 %. 

Dans l'espace libre du coffret. est installée une 
rampe à gaz par laquelle on rnjecte un mélange 
gazeux réalisé dans l'installation déjà décrite au 
rapport de 1959 et ayant servi aœ< essais d'empila
ges de locomotives diesels. 

Cette installation comporte un surpresseur aspi
rant l'afr atmosphérique par une tuyauterie porlant 
des tubulures J>é\r lesqueiles soul· injectés les dtl'fé
rents gaz. à parl'ir de bonbonnes munies de déten
deurs. Le:; ,débits de ces gaz sonl· mesurés au moyen 
de débitmètres à flotteur. Celui de T'air peat être 
réglé au moyen d'une vanne placée sur le by.:pass 
du surpresseur; il est jaugé au moyen d'un débit
mètre à diaphragme. 

Cette méthode permet de réaliser, a priori, des 
mélanges dont les différents con$tltuants se révèlent 
à l'analyse e-n proportions très voisines de celies p'fé
vues. De plw,, il suffit d'une seule analyse pour une 
série d'essais réalisés dans les mêmes conditions. 
En ef.fet, quand on maintient chaque débitmèlrn à 

son repère, le mélange reste constant. 

Le mélange ainsi réalisé et introduit dans l'espace 
libre du coffTel con-lient Tes différents gaz qui peu
vent normalement s'y trouver. c'est-à.dire de l'air, 
de l'hydrogène, de I' o,xygène et du méthane. 

En pra1ique. l'hydrogène el l'oxygène sont déga
gés par les accumulateurs et se mélangent à l'ait 
prée.xistant dans le coffret ou entrant par les empi
lages. L'nir entrant peut amener du grisou et les 
empilages, qui ont pour bul d'évacuer l'hydrogène 
à l'extérieur et de mainlenir sa teneur dans Te coffret 
en dessous de la limite in[érieure d'inflammabilité. 
peuvent avoir pour effet de rendre l'atmosphère in
rlammabl'-' dans le coffret en y introduisanl de l'air 
grisouteux. 

En ca-; d' inflammatio11 d 'un lel mélange, les etn
pilages doivent empêcher la flemme de sortir du 
coffret. 

Les trois série; d'essais réalisés ont eu pour but 
de déterminer le coefficient de sécurité des empila-

ges vis-à-vis de telles inflamma I ions. Elles ont porté 
sur des mélanges gazeux dor1t l'excès d'oxygène 
était respecl'ivement de o %. 5.10 % el· 9.25 % de 
métl1ane. 

Dans cbaque série. tout en maintenanl constante 
la teneur en oxygène, on a choisi plusieurs teneurs 
en méthane et pour chacune d'elles, on a déterminé, 
en faisant varier la composition en hydrog<'me, la 
limite entre les mélanges dont la flamme est EUrêtée 
par les empilages et ceux dont la flamme traverse 
les empilages. 

Les données et les résultats des Lrois sér'ies d'es
sais sont indiqués respectivement aux tableaux -24, 

25 et 26. 

A remarquer que, dans chaque groupe d'éprenves 
où l'on n'a pas obtenu de traversée de flamme, 
il y a eu au moins 5 essais effectués dans les mêmes 
conditions. 

Les résultats sont donnés par une fraction dont 
le numérateur exprime le nombre de traversées et 
le dénominateur, le nombre d'essais. 

A chaque groupe, on a prélevé un échanl illon du 
mélange intérieur et on l'a analysé par fractionne
ment à basse température.. Ce sot1t les résultats de 
cette analyse qui sont donnés aux tableaux ; le com
plément à 100. non indiqué, est constitué par de 
l'air. 

Les tabJeaux 24. 'lS el 26 sont illustrés respective
ment par les diagr~es 13, 14 et 15 des figures 
34, 59 et 36, où l'rm a porté l'hydrogc}ne en ord0-n
néas et le méthane en abscisses. 

TABLEAU 24 

Mélp.riges sans excès J'oxygône. 

N" 
du groupe 

d'essais 

'l 

3 
4 

5 
6 
7 (*) 
8 
9 

10 

t 1 

12 

1-_) 

Teneur en mélang_e __ j Résultats 

en Ü ! J en H, 1 en CH. 

0 5,90 7,47 0/5 
0 8.68 7,62 o/s 
0 1 t ,17 7.38 o,/s 
0 11.1.56 7,47 0/5 
0 14,5 l 3,41 s/7 
0 8 3,15 5/18 
0 5.3,1 3. 16 
0 6.86 3,'l'l o/to 
0 10.25 2.84 2)2 

0 8.16 6.16 0/5 
0 8,t8 0 0/5 
0 1 f .05 0 0/5 
0 10,76 6.31 o/s 

(*) Mélange non inflammable par Je dispositif d'allumage 
utilisé (ëtincelle de bougie de moteur à explosion). 
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TABLEAU 25 

Mélange contenant en moy,mne 5,40 % d'oxygène 
en. excès. 

N• T eneur en mélange 
du groupe Résultats 

d'essais en 0, en H, en CH.. 

14 5,80 8,30 ois 
15 5,24 9,85 sh 
16 5,15 7,62. 5,02 2/2 
17 5,63 8,5 L 6,54 2/2 
18 5.46 6.70 6.15 4/4 
19 5.32 8:19 8 ,03 2/2 
20 5,29 6,57 5,25 o/s 
21 5,38 5,56 6,22 2/2 
22 5,53 2,07 6,19 0/5 
23 5,07 2,01 7,92 0/5 
24 5,53 5,46 7.77 3/s 
25 5.56 5,75 10,02 0/5 
26 5,30 6,76 9.83 o/s 
27 5,49 8,53 l0,35 2/5 

TABLEAU 26 

Mélange contenant en moyenne· 9,25 % d'oxygène 
en excès. 

N• 1--Teneur en mélange du groupe Résultats 
d'essais en 0, 1 en H. 1 en CH.. 

28 9.42 5,89 6.21 2/2 
29 9.22 4,66 6.17 2/5 
30 9.03 :vsa 6,04 o/s 
31 9,14 3.32 9,26 3/5 
32 9,18 9,10 0/5 

33 9,63 1,73 9,40 0/5 
34 9,48 5.88 3.20 0/ 5 
35 9.37 7 ,'2 t 5,06 o/5 
36 9,35 8.92 '.P7 2/2 
37 9,53 8,83 0/5 
38 9,09 11,62 lis 
39 9,o6 3,63 lO,Ol t/i 
40 8,96 1.70 10,52 o/s 
41 8,81 3,26 1 t .81 o/s 
42 9.20 4,55 l l,50 0/5 
45 9,45 6.oo 12.28 o/s 

En comparant les trois diagrammes, on remarque 
que le domaine des mélanges pom lesquels on oh.-
tient la traversée de la flamme, se présente en forme 
de doche renversée-. Le minimum Je celte courbe 
H2 = f (CH1) se rapproche de l'axe des abscisses 
et s'écarte de l'axe des ol:'données quand on aug-
mente la teneur en oxygène. 

Sur la figure 35 C,diag'l'anune 14), oh a tracé 1>ar 
interpof ation la courbe correspondant à une teneur 
en oxygène de 2 % (courbe en traits interrom,pus.), 
c'est-à-dire à la plus forte t·eneur trouvée dans le 
coffret. 

15 

10 

... 
X 
-1- Q 

~ 
L 
:J 
~ 
C 

+ 

TRAVE.RSEE:S 

0 

0 
0 

0 

t!! 5 ,- -- 0 

' NON TRAVERSEES 

0 
0 

-.l-..-J 
5 6 

Teneur en °/o de Oi4 

Fig. 34. - Diagramme 13 : Pas d'oxygène en excès. 

1'RAVERSEES 

/ 
I .. ,' . 

... 
:I: 

l-----'~ ,-, "'----7'-' ----#----1 
',, ..,.,,~ 

0 .... ... ... *' 
~ 
55 1-----1 ----'~ 
a, 

j NON TRAVERSEES 

0 

5 10 
Teneur en % de CH.t 

Plg. 35. - Diagramme 1-4 : 5,4 % d·o, en excès. 

10 

~ 

*' 5i 

0 

0 

TRAVE.RSEE:S 
+ i5f----~ ~ --r---r-~ 

F 

+ 0 

NOM TRAVE:.RSEES 0 0 

o.__ _____ _._ 
0 5 10 15 

Teneur en °/o CH4 
Fig. 36. - Diagramme 15 : 9.25 % d 'O, en ex<:éS. 
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On u également tracé. sur la même figttre. la 
droite joignant 2, % de H 2 à jO % CH4. Cette 
droite représente tous les mélanges possibles dans 
un coffret contenant 2 % de H2 et pénétrant dans 
une atmosph ~re à 10 % de CH4. On voit f{U e cett-e 
droite est beaucoup plus bas que la courbe en traits 
interrompus correspondant à 2 % de 02 e t mar
quant les teneurs dangereuses pour la batterie étu
diée. 

Conclusions. 

En conséquence, pour le coffret et la batterie con
sidérés, il faut conclure qu'en pratique les empilagf!s 

présentent toute la sécurité désirable. D 'une part. 
en atmosphère calme, c'est-à-dire d a11s uu cas beau
coup plus défavorable qu'en pratique, les empilages 
empêchent les teneu,:s e n hydrogène et en oxygène 
de s'élever ao-,clessus de 2 % et, d 'autTe part, pour 
une teneur en Oll de 2 %. ils arrêtent la Hamme 
d e mélanges donJ la teneur en hydrogène atteint 
6 %, c'est-à-dire une valeur beaucoup plus êlevée 
que l'on pco.t avoir dans le coffret. 

La batterie Tudor. de 40 éléments au plomb de 
l'un des types 9-1-k- 100, 8- 1-k-100, 8-1-k-80 ou 
8-1-k-70, dans son coffret, a fait l'ohjet de l'arrêté 
d'agréation n° 4/6o/Ilh8~ du 19-7- 1960 du. Direc
teur Général des Mines. 

VM. - APPAREILS ELECTRIQUES 

a) APPAREILS ANTIGRISOUTEUX 

Accouplement à courants de Foucault Elcotron 
No EN73/ 3. 

Un accouplement à courants de Foucault Elc:o
tron a été présenté à l'agréation, Etant donné l'ori
gtnalité de cet appareil, nous croyons utile d' en dire 
quelqu es mots. 

Comme le montre la figure 37, il comporte un 
stator en acier coulé, réalisé en deux p-ièces assem
blées suivant le plan diamétral horizontal et conl'e~ 
nant un cru:oulement d 'excitation pa rcouru par un 

courant continu. 

Rotor 
centrol 

Ci~ult 
mogriètique 
5ortled'oir 

Fig. 37. 

A l'intérieur du stator, se trouvent d eux rotors 
coaxiaux. L'un. pomvu d 'ailettes radiales de venti
lation. est fixé sur l'arbre du moteUI et tourne à 
l'intérieur du second rotor qui. de forme annulairrc, 
renveloppe com-pl ètemeot el est solidaire de l'arbre 
mené. l .'intérieur du roto-r annulaire est rainuré lon
gitudiTialement. D eux fl asques à persiennes fixés 
par vis sur le stator contiennent les paliers à roule
ment supporlanl l'une des extrémités de chacun des 
arbres menant et mené. 1..cs rotors porlent eux
mêmes les deux autres roulements fixaTit la position 
de ces arbres. 

L 'accouplei;nent fonctionne suiwrnt le principe 
suivant : la bobine d'e.."<citation, parcocnue par un 
courant continu, crée un flux magnétique autour 
d 'elle comme indiqué à la figUic 37. 

Le rotor me nant étant mis en rotation , le flux 
magnétique y varie continueilement du fait de 
T'e.xistence des rainures transversales dans lè rotor 
annulaire et y fait naître des courants J e Foucault 
Ceu.x-ci entraînent le rofor annulaire par ses sail
lies et l'arbre récepteur est soumis à un couple mo
lem. 

L 'importance de ce couple peut· être modifiée par 
variation du courant de la bobi:nc d' excitation. Elle 
augmente d'ailleurs en même temps que le glisse
ment. Le coup.le de démarrage peut donc être très 
puissant puisqu'à ce moment le glissement est ma
ximum. 

Les courants de Poucauit échauHent particulière
ment le rotor moteur. Celui-ci est tdroidi par des 
ailettes radiales qui créent un courant ventilateur 
important. 

L' a1>pareil Elc:olTon présenté était prévu pour 
tTansmettre un cotlple de ,io kgm à la vitesse d 'en
trée de 1.450 tr/ min, avec un glissement de 150 
tr/ mit\ el une excitation Je '2,65 A sous 165 V. 

Le lo~c,ment de la bobine est de réalisation anl'i
grisouteuse, de mèm e que l' entTée d.e câble et la 
botte à bornes. Celle-ci contient- un micro-interrup
teur commandé. par un them10slal plucé dans Te cou
rant ventilateur. Lorsque la tempérahrre de l'air 
de ventilation attei:nt une certa ine valeur à $a sortie 
de l'appareil, le thermost-a.l actionne le mic ro-inter
rupteur. Celui-ci coupe le courant dans l'enroule
ment du ,e.lais placé dans le circuit d'excitation el 
la bobine statorique n'est plus alimentée. 

Le thermostat est constit-ué par on soufflet métal
lique qui commence à se dilater pour une tempéra
ture de l'ordre <le 6l" C. C'est un élément à tension 
de vapeur. A la température ordinaire. il est en dé" 
pression de t elle sorte qu.il se diÎate en cas de per-
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cernent comme il se dilate pour -des températùres 
supérieures à 62° C et a donc p.our effet , dans le 
premier cas, de pousser sur Te bouton de l'inter1up~ 
teur, coupant ainsi le courant d'excitation, comme 
dans le deuxième cas lorsque la température alteint 
6()0 C. 

Le soufflet est placé à la sortie d 'une pa,tie de 
l'air de refroidissement. JI est protégé mécanique
me nt par un capot en fonte. 

L'appareil a été soumis à des essais visan t à d.éter-' 
miner sa sécurité vis~à-vis d'un échifuffement e.'<a-
géré. y 

Il a été accouplé, pour cela, par coilm>ie à ud..Tuo~ 
teur électrique. L'arbre récepteur a été ëah(

1 
au 

moyen d'un levier reposant . su:r le p lat~~u d'une 
bascule par l'intermédiaire d 'un rouleau, ce qui per
mettait de déterminer la puissance ,perdue en cha
leur dans l'acoou.plement. 

La bobine d 'e..-<:ci tation a été alimenl'ée en courant 
continu à une intensité rég'labfe. 

On a mesuré le. puissance prise par le moteur par 
la mét·hode des deux wattmètres. On a r elevé la 
température au. thennostat au moyen d'un thern10>
mètre à mercure et celle du rotor immo.hilîsé au 
moyen de crayons fondants. 

De I' essai le plus sévère, il résu llc q1ùl a fallu 
2.0 kW au motcu.r pendant une heure, ce qui corres
pondait à 16 .kW dépensés en chaleur dans l'accou
plement, µour porter la température au thermostat 
à 6:f C. valeur proche de celle de déclenchement. 
A ce moment. la températu:re Ju rotor immobilisé 
n'atteignait pas 100° C. 

Etant donné que le couple normal de 40 kgm. dé
veloppé pour u n glissement de 15 0 tr/mtn, corres
pond à une puissance transmise de 55 lcW environ 
et une p erle par comants de Foucault dans les rotors 
de l'ordre cfe 6 lcVv. o·n conclut que, pour une perte 
dans les rolors égale à plus de trois fois la perte 
normale. il ·faut environ un e heure pour que Te 
thermostat tntcrvicnne et qu'à ce moment la tempé
rature des rotors est inférieure à 1 00° C. c'est-à-dire 
encore très éloi1rnée de 165° C, limite admise pour 
les atmosphères grisouteu.~cs. 

La machine présente donc une bonne sécurit é en 
cas de glissement exagéré pouvant même dépasser 
30 %. 

Les essais ont aussi démonh'é que le thermostat 
coupi: l e con tact du micro-'interrupteur quand le 
thermomètre à mercure, placé à son contact, marque 
69" C et le t'établit lorsque ce même thermomètre 
indique 62° C. 

Du .faH de la présence. du thermosta t. la tempéra
ture des rotors ne peut donc atteindre la limite de 
165° C fixée pour les appareils électriques antigri
souleux. 

li convient cependant que la sécuriié éo'ritrc un 
échauffement exagéré ne repose pas uniquement sur 
un tel disposiliL 

En considérânt le fait q.l/ en ·-cas de blocage de 
l'arbre mené' la puissan2è dépensée dans l'appareil 
pou'r une e.xcitatiott norma.le atteindrait 5 à. 4 fois la 
puissance normalement demandée au moteur, on 
voit qu' i[ est possilile d'obtenir une deu."<:ième sécu
rité constituée par le dispositif de protection du mo
teur. Celui-ci devra donc être commandé par un 
disjoncteur réglé pom inteTVcn.ir dans le cas où un 
glisscmê.ii exagéré poderait l'air de ventilation à 
la température de fonctionnement du thenn.ostat. 

C'est. sous C'es deux conditions, de l'existence 
d'un th~ostat intervenant à la ~empérature d'envi
ron, 70•::C et de celle d'un disjoncteur de protection 
du mot~'ii.r réglé suivant le critère élabli ci-dl'ssus, 
.que l'accouplement E lcolron type EN 73/s a été 
agréé par- . àrrêté n° 4/60/Bh46 du ~9-6-1960 cfu 
Direct-e1ir Général des Mines. 

b) APPAREILS ET CIRCUITS ELECTRIQUES 
DE SECURITE INTRINSEQUE 

1) Détecteur de bruits DAC . 6 Balteau. 

Le détecteur de bruits DAC 6 Balteau ~st destiné 
à l' éc.oatc d~· bruit~ tran smis à travers les terrains. 

li se compose d'un ou deux microphones, d' un 
boîtier renfermant un amplificateur à transistors et 
d'un casque téJéphonique. 

L'amplificateur est ahm.enté par une batterie de 
6 pi,lf!!i ·rie -t,5 V et .de 33 mm ,de diamètre. ll est 
suspendu au panneau supérieur du boîtier métalli
que, de forme pal'allélép-ipédique. dans lequel il est 
enfermé. Ce.panneau est •fixé ,par des vis à tête spé
ciale interdisant l'accès aµx piles: · 

L'ap'pare.il est représenté à la fig\Ù'e 38 dans sa 
valise. Les deux micropho nes spéciau.x sont en po

sition d'écoute à gauche de la figure. Le casque 
téléphontqae se fràuve à l'avant-plan et. à droite. 
est installé un . plateaû détecteur élebtromagnét-ique 
dont l'usàge n'est pas prévu dans ·les travaux 'du 
fond. 

L'ap~reil a été soumis aux ·essais suivants ten
dant à verifiei· la séc,,1rité il,trinsèq'Ùe des cirettjÎs les 
plus dangereux. 

Un rupteur à lamtc:S, l'une en zinc et l'autre en 
Ia·iton. a été . connecté en série dans les circuits mi
croph.o~iqlies . . · télépÎ~~~ique et d'alimentation ainsi 
qu'en .parallèle sur un mici:ophone, sur le téféphone 
et sur la batterie d'alimentation. 

Dans chacune des dispositions. on a provoqué au 
moins 250 ruptures· eri mélange de gaz d'éclairage 
el d'air à 20 % envirc>n de gaz d 'éclairage. On n·a 
obtenu aucune inflammation. 

Le détectèùr de. bruits DAC
0

6 Balti!iiu (fig, 38) a 
é té agréé par décision ,t/60/B/394 dti 17- 10-60 du 
Oirecteu.c Général des Mines. 
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1 

Fig. 38. 

2) Contrôleur d'isolement dEW4 Funke et Huster 
à circuit de contrôle de sécurité intrinsèque. 

Le contrôleur d'isolement clEW 4 Funke et Hustel' 
est destiné à la mesure de l'isolement par rapport 
à la teue, d'un réseau alternatif mono ou. triphasé 
dont la tensio,n peut attemclre 500 V. II donne l' alar
me quand l'isolement descend en dessous <l'i:.we va
leur déterminée. li provoque le déclenchement 
quand cet isolement tombe sons une seconde valeur 
considérée comme dangereuse. Ces deux valeurs 
peuvent être choisies entre 10.000 ohms et 700.000 

ohms par le réglage de deux rhéost·als séparés pour 
l'alarme et le déclenchement. 

li s'agit d'un appareil électTonique, alimenté à 
partir d'un point da réseau situé à l'amont du con
tacteur-disjoncteur qui lui est asservi. 

L'appareil comporte un transfonnateur à 3 secon
daires. L'un de ceux-ci fournit la tension d'anode à 
deux thyratrons en parallèle. à travers l'enroule
ment soit du relais d 'alarme, soit du relais de dé
clenchement. II alimente également un redresseur en 
pont qui fournit la tension continue de mesure de 
'2.00 V. 

Le deuxième secondaire donne une tension alter
native de 19 V qui, redressée et filtrée, polarise les 
grilles de commande des tubes thyratrons. 

Le troisième fournit le courant de chau.f.fage de 
la cathode de ces tubes. 

Le circuit de mesure, alimenté par la tension con
tinue de '.2,00 V, contient un ohmmètre, deux ré
sistances. chacune d'elles intercalée dans le circuit 
de polarisation de l'une des grilles de commande 
des thyratrons et l'intervalle phases-terre dont il 
faut mesurer l'iso1ement cf'une manière continue. 

Aux bornes de chacune des résistances ci-dessus. 
apparaît une tension fonction du rég'lag-e et de Ta 
valeur de l'isolement du réseau. Cette tension déter
mine la polarisation de la griile de commande cor
respondante. ce qui provoque l'extinction de I' un 
des thyratrons ou des deux, suivant que l'iso,lement 
devient alarmant ou nettement insufffaant. 

Pour contrôler le bon fonctionnement de l'appa
reil, il suffit cle placer l'ïnterruptem principal sur la 
position « Prüf ». Le circu:it de mesure est ainsi rac
cordé aux homes d'une résistance d'essai el l'aiguille 
de l'ohmmètre doit se placer sur le repère rouge ins
crit au cadran. Celte opération ne provoque ni le 
dédenchement du réseau ni l'alarme. 

Les tubes thyratrons sont normalement conduc
teurs et les relais excités. Ainsi une coupure éven
tuelle dans ces circuits provoque I' alarme ou le dé
clenchement. 

La tension de mesure se répartissant SUT toutes les 
phases. c'est bien l'isofement du réseau que l'appa
reil surveille en permanence. 

Cette f·ension de mesure de 200 V peut débiter 
4 mA en court-ciTcuit. Elle est de sécurité intrin
sèque. c'est-à-dire que les étincelles de rupture du 
circuit de mesure fermé sur une résistance d'isole
ment pratiquement nulle n'allument pas les mélan
ges de gaz d'éclairage et d'air. ainsi que l'ont mon
tré 500 ruptures consécut-ives _provoquées lors des es
sais d' agréation. 

Le passage du courant de mesure par un défaut 
subsiste après déclenchement du disjoncteur ; il em
pêche tout réenclenchement et ne présente par lui
même auCW'l. danger vis-à-vis du gtisou. 
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L'app,areil lui-même est enfermé dans un coffret 
antil[risouteax, a-vec regard permettant fa lecture de 
la valeur de l'isol ement sur le cadran .de l'ohmmètre, 

Des pl'écaulions de construction ont été prisP.S 
pour qu'en cas de dé<f aut au transformateur ou aux 
tubes. la, haute tension continue ou allemalive ne 

puisse être appliquée directement au cirol;lit de ·me
sure. 

En condnsion, le contrôleur d'isolement par rap
port à fa te'l.'re, type .dEW4 de la firme Funlce et 
Huster, a été proposé pour agtéalion à la Direction 
Générale des Mines. 

VHI. - PREVENTION DES INCENDŒS 

1) COURROIES TRANSPORTEUSES 

Comme suite aux prescriptions de l'arrêté ministé
riel du 8 juillet 1958, nous avons, en 1960. essayé 
21 courroies, dont l2 au P.V.C. et 9 nu néoprène. 

.3 courroies au P.V.C. et 3 an néoprène ont été 
ag,:éées. Ces courroies sont mentionnées dans l'an
nexe au présent rap.po.rt qui donne fa liste des appa
reils électriques et divers agréés. 

A la lumière de l'expérience acquise tant en Bel
gique qu'à l'étranger, nous avons continué l'étude 
des courroies ininflammables, en vue de revoir éven
tuellement Ies prescriptions de 1958. 

A cette fin, noüs av-ons essayé de serrer la réalité 
d'aussi près que po,ssible. Pour que l'emploi de 
courroies lrans,podeuses ne présente pas de dang'er. 
il faut: 

1) que la cottrm-îe ne soit pas un agent de propa
gation d'un incendie provoqué par une aul·re cau$e, 
c'est-à-dire qu'une courroie, installée dans une gale
rie ou une taille: où sévirait un incendie. ne Jo,it pas 
accéléret' la propa(fatio-n de celui-ci : elle peut évi
demment brtiler, comme le reste, mais à l'endroit 
de l'incendie seulement; 

~) que la ,courroie ne pLLisse être la cause d'un 
incendie. c'est-à-dire que le fonctionnement de la 
courroie ne peut donner naissance à un incendie. 

Pour répondre à la première condition, il est né
cessaire de soumettre un échantillon de courroie à 
l'action d'une ffamme. c'est ce qu'on appelle l'essai 
d 'in{lammabilité. 

Pow- savoir comment satisfaire à la seconde con
d ition, il faut considérer que c·est à la tête motrice. 
où la coWTOie peut patine!', que réside le plus grand 
danger d'incendie et que celui-ci résulte non seule
ment de la courroie mais également d.u tamhour
moteur. Pour apprécier ce danger, il ,faut · u~ essai 
de Friction que l'on dénomme essai au tambour. 

Tambour moteur. 
Nous avons en effet conslal·é qLLe, lorsque la cour

roie patine. le tambour peut atteindre des temipéra, 
!ures allant jusqu'à 300" Cet plus. Si le tambour est 
en contact avec la poussière de charbon. celle-ci 
devient incandescente dès que la température du 
tambour attei.nt environ 200" C. 

La poussière de charbon utilisée nvait 30 % de 
M .V. et passait entièrement au tamis de 6.400 mail
les au cm2

• 

Il n'est pas possible de fabriquer des courroies 
convenables qui , lors du patioage, n'échauffent pas 
le tambour à une température supérieure à 200" C 
car, pour qu'il en soit ainsi, leur adhérence .devrait 
être réduite à une valeur inacceptable en pratique . 
II faut donc admettre que la température du tam
bour peul al1er jusqu.'à 300° Cau moins et que, dès 
lors, en cas de patinage de la COUJToie. la seule façon 
d'obvier au danger qui en résul te. est de disposer 
d'un moyen d'éviter le pati:nage ou de re froidir suf
fisamment la tête motrice si le patinage peut se 
produire. 

Courroie. 

Nous avons également constaté qu'au contact ou 
non at1ec des poussières de charbon. la courroie 
peut. par patinage, donner lieu à des Hamm.es oo 
à de l'rncandesce-nce si sa composition n'e;;t pas 
idoine. Ces l'Iammes peuvent provoquer des ex.plo~ 
sions de grisou ou des incendies, tandis que les par
ticules incandescentes se délachanl de la courroie 
peuvent tomber sur du charbon fin et le rendre in
candescent à son tour. 

S'il n'existe donc pas un moyen efficace d'éviter 
le « patinage» ou d'en neutraliser les effets, comme 
dit plus haut, la coxnpoJJition de la courroie doit 
être telle que, par frottement. cette courroie ne 
puisse s'enflammer ou devenir incandescente. 

Pour contrôler cette propriété, i] faut donc un 
essar de friction dénommé « essai au tambour ». 

1) Essai d'inflammabilité. 
Au lieu de l'essai sur p eti tes éprouvettes imposé 

jusqu'à présent, nous nous sommes inspirés de l'es
sai d'inffammahiÎité, exécuté en Hollande et qui 
consiste à e.xposer aux flammes .d'un gros bruleur 
un bout de colln'oie industrielle de ~ m de longueur. 
Les essais sont réalisés dans Une galerie de :14 m 
de longueur et de 1.8 X 1 ,8 m 2 de section , dans 
laquelle un courant d'uir de 1,50 m./s est maintenu 
depuis le début Je l'essai jusqu'à extinction des 
Damrncs et de l'incandescence de la courroie. On 
place l'éprouvette .de 2 m de longueur sur un tréteau 
à 0.35 m du sol. Sous les 50 premiers centimètres de 
l'éprouvette, on glisse un briileur constitué d'un 
i:;bâssis carré entretoisé, en tubes de 2<><25 mm de 
diamètre et de 45 crn de côté, comme indiqué à la 
figure 39. 
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Fig. 39. 

Les tubes .du brûleur sont percés de 52 ouvertures 
de 1.5 mm de diamètre, distantes de 5 cm. 

Ce brûleur est alimenté au propagaz par l'inter
médiaire d'un détendew· et d'un diaphragme de 
1 ,5 mm de façon à mainten'iT une pression de 3 atm. 

Ce brûleur, placé sous les 50 premiers centimètres 
de la courroie, est allumé. La première exposition de 
la flamme dure 30 s et Ta deuxième 9 min 30 s. 

On utilise deux éprouvelles de 2 m dont : 
a) la première avec son .-evêtement intact : 
b) la seconde préparée comme suit: d eux bandes 

de revêtement de 5 cm sont enlevées sur la face 
tournée Vers fe brûleUT, J"une à Un bord et l'autre 
à 15 cm de l'autre bord. 

A 15 cm du bord transversal et au centre de la 
partie re0.orrverte du revête-ment. on fait une blessure 
de 110 mm (fig. 40) . 

Fig. 40. 

A 35 cm du bord transversal et au centre de la 
partie de 15 cm ayant conservé son revêtement. on 
fait une coupure de 5 cm. tandis qu'à 15 cm d e 
r autre bord longitudinal. on fait également et dans 
le même plan une autre coupure de 5 cm ( fig. 41) · 

On examine le comportement de la courroie de la 
façon suivante : 

1°) après exposition pendant 30 s, on constate s'il 
y a des flammes et de l'incandescence : 

2'0 ) si, après extinction de l'incandescence, il reste 
un. morceau de courroie intact sur toule la largeur 
de celle-ci, 

Fig. 41. 

La première constatation permet de s'assurer que 
fa courroie pe-u.t passer sur un incendie d'une ving
taine de mètres cf' étendue, sans · s 'cmflamme.r. 

La deuxième et la troisième constatations permet
tent de vérifier que les flammes et l'incandescence, 
dues à la combustion de la courroie. n'aggravent 
pas un incendie déjà existant et pmvoqué par une 
autre cause. 

Les résultats de 30 essais ainsi cff ectués se résu
ment comme suit : 

1"') dans 5 cas. on a constaté une incandescence 
locale et de courte durée, après une exposition de 
:,os : 

2° ) après 10 minutes d'exposition et· retrait du 
brûleur. on a remarqué dans 16 cas, soit une extin.c
Lion immédiate des ·flammes. soit une extinction en 
un temps inférieur à 60 s ; 

3°) après extinction définitive des flammes et de 
l'incandescence, on a toujours retrouvé, sauf pour 
a.ne courroie, un morceau de courroie in.tact sur 
toute sa largeur. 

Pour les éprouvettes avec revêf·ement complet, la 
longueur moyenne .Je ce mocceau intact était de 
68 cm, Landis que·. pour celles avec revêtement par
tielfement arraché, la long-ucur moyenne était de 
72 an. 

Jusqu'à présent nous ne sommes pas parvenus 
à trouver une relafüm entre l'essai d'inflammahil ilé 
tel que nous venons de le décrire et l'essai d'inflam
mabilité sur l)etites éprouvettes exigé par l'arrêté 
ministériel du 8 juillet 1958. relatif à l' agréation des 
cottrrojes ininflamma.bles. 

2) Essai de friction dit ,. Essai au tambour "· 

Les essais de friction se fonl sur des éprouvettes 
de 1.000 X 150 mm, immobilisées aux .deux: exlré-
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mité3 et appliquées suivan t un arc d e 180" sur un 
tambour d'acier de- '.l 13 mm de diamètre tomnant 
à 20::> tr/ min comme indiqué sur la figure 42. 

Fig. 12. 

Près du tambour. les deux brins de courroie sont 
horizontawc. Le brin supérieur est ama rré ; le brin 
inférieur passe sur un rouleau et descend verticale
ment, portant à son exlrémité un poids de 35 kg 
pendant 30 minrites, puis un poids de 50 kg pendant 
les 30 minutes suivantes et en fi n un poids de 70 kg 
pendant l'heure suivante. 

Comme déjà exprimé au début de c.et exposé. un 
incendie à la tête motrice peut aussi bien être pr<r 
voqué par le tambour-entraîneur que par la cour
roie. C'est pourquoi, nous avons envisagé les deux 
alternatives. 

a) Par le tambour-entraîneur. 

Sous le tambour, nous avons placé Wte caisse 
remplie de poussières de charbon, de façon telle que 

Fig. 43. 

Tous les essais effectués sur des cou rroies êlU néo
prène montrent que : 

1) L'incandescence de la poussière d e charbon 
prend toutours naissance conl-re le tambour. Îà où 
la courroie cesse d e couvrir cef ui-d. 

L a preuve est ainsi fai te que c'est le rayonnement 
d e chaleur émis par le tambour et non pas la cour
roie qui rend Je charbon incandescen t. 

2) L'incandescence débute parfois '.20 min après 
le commencement de l'essai. a lors que la tempé ra
ture superficielle du tambour n'est que de 200"' C. 
Ce phénomène est probablement fonction du polts
sage plus ou moins accentué de la surface du tam
bour ou de la courroie. 

3) Comme le montre le diagramme 16 (fig. 44), 
la température de la courroie augmente plus rapide
meol lorsque le tambour tourne d ans un bac de 
charbon q1te lorsqu'il Loume à l'air libre. Il en est 
de même pour Ie tambour. Les tf'.mpératurcs sont 
mesurées au moyen de crayons fusibles. 

'lO,---.,--..---,---,---.----.--,----,.--,,---,---,----, 

__ ..___--' 

'20 35 40 45 50 55 60 
Terni;,,. en s. 

Fig. H. 
Diagramme 16 : -- tambour tournant dans un bac de charbon. 

-·-·······- tambour tournant à l'air libre. 

la moitié inférieure du tambour tourne dans la 

poussière. Un d ispositif spécial empêche toutefo.is 

la poussière d'entrer en contact- avec le brin infé

rieur d e la courroie, comme représenté à la figure 43. 

b) Par 1.a. oourroie. 

Nos essais ont démonhé que, pour la majorité 
d es cou:rro,ies, la température du tambour approche 
et parfois même dépasse les 300° C. 
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Cette température élevée peu t provoquer l'incan
descence ou même l'üJlammation de Ta courroie 
qui patine. 

Sm 50 essais de friclfon cff ectués. nous avons 
eu ; 

- .25 fois de l' incandescence dans la courroie: 
10 fois cette incandescence a duré plus de 60 s et, 
2 fois. elle a même dépassé 30 min : 

- 7 fois, Ta courroie s'est enflammée à la Fin de 
l'essai ; 

- 1 fois. des morceaux de plis incandescenls 
tombés pendant l'essai dans un récipient sous-jacent 
contenant de la poussière de charbon ont r endu 
celle,-d incand escente. D ans tous les cas. la l·empé
raturc du tHmbour-entraioew: a dépassé les 200<> C 
et 6 fois elle a été s1.tpérieurc à 300<> C ; 

- 19 foi s, la courroie s'est cassée avant la fin 
de l'essai. 

3) Conclusions. 

Nos résultats montrent que, parmi les 17 courraics 
essa yées au contact d'tme flamme, seule une cour
roie a brûlé complètement. Parmi ces mêmes cour
roies soumises à l'essai de friction sur tambour, 2. se 
sont· enflammées sous l'action du courant d 'air de 
1,5 m/s de v Hesse. 2 aulres ont atteint la t empéra
ture de 316<> el 1 a donné !'-in candescence Ju char
bon. L'essai au contact d'une flamme à l'écheHe 
1/t nous semble la rgement suffi sant pour dél·ermi
ner qu'une courroie ne propage pas la flamme car , 
sauf dans un cas, la partie restée intacle est égale 
et souvenl· supérieure à 45 cm. Toutefois, comme le 
montre le résultat de nos essais. les courroies qui 
répondent à l'essai au contact d'une flamme à 
l'échelle 1 / t ne satisfont pa,; nécessairement à l'essai 
de friction. 

4) Essais I.S.O. (Internationc:tl Standard Orga
nisation). 

Il existe une organisation internationale (l.S.0.) 
qui s'occupe de la normalisation des courroies in 
inflammables. Cet organisme préconise un essai au 
contact d 'Une flamme, dont nous donnons la descrip
tion ci-après. 

On utilise des éprottveltes de ~0-0 mm de lon
gueur et de 'l5 mm de largeu r. Le, hrûleur est le bec 
Barthel ( décrit· dans la note 150/ J.C.S.N. 62) ( fig. 
45), alimenl·é à l'alcool dont la composition est la 
suivante: 

Alcool é thyl ique 
A lcool méthyltque 

95 % 
5 % 

Pour l'essai, on opère dans une atmosphère non 
eon!inée, à l'abri des courants d;air. 

On dispose l'éprouvette dans un plan vertical (Te 
grand axe étant vertical) de façon que la lran.che 
inférieure soH à une distance de 50 mm du sommet 
du brûleur. Le bruleur doit être incltné à 45° cl le 

T - --

Alcool 

VUE SUIV.Alff"f,. -.23 

Cotes enmm 

Fig. 45. 

plan vertical passant par son tt.xe doit coïncider 
avec le plan médian de l'éprouvette parallèle anx 
revêkments (comme représenté à la fig-ure 45). 

L e bruleur doit avoir une namme de 150 à 
180 mm de longueur. La tcmpüature de- la flamme, 
à l'emplacement qu'occupe l'extrémité infér·ieure de 
l'éprouvellc. doit être d'environ 1.000°. CeHe lem
p ératuœ est vérifiée au moyen d'un fil de cuivre nu 
de 0 .71 mm de diamètre. Introduit duns Ta flamme 
à l'endroit précil'é, le fil doit- fonrlre en 6 s ma...:i
mum. S'il fonJ en plus de 6 s. il faut· corriitcr le 
réglage du bruleur. On maintient l'éprouvette de 
courroie dans la namme pendant 45 s, puis on re
tire le brûleur. On note. à partir de ce momen t, la 
durée de la flamme. Après extinction de la Hamme, 
on relève la durée des points incat1descents. 

L'essai se fait sur des éprouvettes : 
t) Avec re·vêtcment : 3 éprouvett-es dans le sens 

de la chaîne ; 3 éprouvettes dans le sens de la trame. 
"..I) Sans revêtemen~: 3 éprouvettes dans le sens 

de fa chaîne : '.} éprouvettes dans le sens de la 
trame. 

La durée- lotale de préscmce de la flamme pour les 
6 éprouvettes (3 en ch.aine et '.3 en lra.me) avec re
vêtement. ou pour les 6 éprouvettes sans revête
m ent, sera inférieure ou égale à 45 s. aucune valeur 
isolée n'étant supérieure à tS s. La durée des points 
incandescents est encore à l'étude. 

En 1960, nous avons fait, en atmosphère calme, 
des essais compara tifs, pour différents Lemps d' expo
sition à la flam.me selon la mélhocle l.N.M. (dé
crite clans l'arrêté mintsl·ériel du 8 juillet 1958) et 
l a méthode l.S .O. 
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Les essais ont été f ails sur des courr<oies au néo

prène. 
En additionnant, pour la même courroie, les temps 

obtenus pour les différentes éprouvettes en chaîne 
et en trame, nous p.ouvons résumer les résultats 
dans les tableaux 27 et 28. 

Nous avons mesuré la partie de l'éprouvette dété
riorée par l'incandescence. Comme nous avons 
constaté que la détérioration était la même pour une 
éprouvette essayée en chaine ou en trame.' le tableau 
29 donne la détérioration comme- suite aux essais 
c,c_écutés sur des éprouvettes en chatne seulement. 

TABLEAU 27 
Temps d'extinctton de la flamme et des points incandescents pour éprow,ettes avec revêtement. 

Temps d'exposition à la flamme: 30 s Temps d 'exposition à la flamme: 45 s 

Temps total d'e..'Ctinction en s Temps total d 'extinction en s 

courroie de la flamme- des points incandescents de la flamme 1 des points incandescents 

INM ISO INM ISO INM ISO INM ISO 

0 0 703 441 0 0 502 820 
0 0 533 395 0 848 5S9 

r 
4 0 t.586 t.493 :;.s 4 :i..367 2.480 

4 0 17 2 2 0 

1 
Temps d · exposltion à la flamme: 60 s Temps d'exposition à la flamme : 120 s 

1 
0 1 837 867 2,5 24 3.36-l 3.090 
0 0 1. t33 605 0 0 1.164 1.886 

4 3,S 4.022 2.958 7.S 6 6.161 5.890 
'.lt 1.5 0 0 72 14 0 0 

TABLEAU 28 
Temps total d'extinction Je la Jlo.mme et des points inoandesœnls pour les éprouvettes s.ans revêtement, 

Temps d'expositton à la flamme: 30 s T emps d'exposition à la flamme: 45 s 

No Temps total d 'extinction en s Temps total d'extinction en s 

courroie de la flamme 1 des points incandescents de le~ Ilamme des points incandescents 

INM ISO INM 

139 1'.2 7 3.162 

138 0 60 

132 0 0 46 

135 7,5 0 0 

Temps d'exposition à la flamme: 

139 106 42 6.902 

138 7,S 8 1 

132 0 0 99 
135 14 3,5 0 

Nous cqnstalons que, normalement pour d.es du .. 
rées identiques d 'exp<;>silion à la flamme, les résul
tats obtenus selon les deux méthodes sont du même 
ordre de grandeur. Lors d'une série d'essais compa
ratiis selon Ta méthode I .S.O. et la méthode I.N.M .. 
nous avons appliqué le même principe que ci·dessus, 
mais en atmosphère animée ( vitesse du courant 
d'air: 1.5 m/s). 

ISO INM ISO lNM ISO 

t.268 23 17 4.979 t.876 

23 3 0 45 36 
17,5 0 0 144 27.s 
0 20,5 1,5 0 0 

60 s Temps d'exposition à la flamme: 120 s 

4.381 48 44 5.626 8.005 
48 2.5 28 S77 99 
40 0 0 189 188 

0 13 6.5 JO 0 

Nous ave>ns, en outre. constaté que .:el essai 
r.s.o. corresporu:I 3SSC'J.; bien à l'essai d'inOamma
bilité sur courr<>ie entîère, comme décrit p1us haut. 

Celte correspondance est mise en .évidence par 
le tableau 30 pour les neuf courroies que nous avons 
essayées selon les deuiç mé-thQdes, 
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Eprouvette 

Avec revêteme nt 
a 

h 

C 

Sans revêtement 
a 

b 

C 

Avec revêtement 
a 

b 

C 
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TABLEAU 29 
Partie Je l'éprouvette détériorée par l'essai d'inflammabilité. 

1 

Temps d'exposition â la flamme: 30 s 

Méthode INM 

B.H. Lnl'. 
sur 'l cm 

néant· 

'l - 3 cm 
consumés 

Méthode -ISO 

1 B.V. : 1,5 cm 
largeur ::t mm 

largetLT 1 mm 

0 .5 · 'l cm 
consumés 

--

consumé 

néant 

néant 

0.5 - t cm 
consumé 

néant 

néant 

T emps d 'exposition â la flamme : 60 s 

B.H. inf. B.V.: 4 cm 
sur ') cm prof. 3 mm 

B.H. inf, prof. 5 mm 
sur '.3 cm 

4 - 4,5 ~m 5 - 4 cm 
consumés con.sumés 

-

Temps d'exposition à !a flamme: 45 s 

Méthode INM 

B.H. inf. 
sur 2 cm 

B.H. mI. 
sur 2 cm 

3 - 3,5 cm 
consmnés 

- ----

3 cm 
consumés 

néan t 

néant 

1 

-

Méthode ISO 

B.V. : 2 - 3,5 cm 
largeur 2 mm 

largeur 'l mm 

1 - 6cm. 
consumés 

t,5 - :i.,5 cm 
consumés 

néant 

néant 

1 Temps d'exposition à la flamme: 120 s 

3,5 cm 3 cm 
consumés consumés 

B.H. inf. 3 cm B.V.: 3 cm 
largeur l cm prof. 6 mm 

4,5 - 5 cm 4 - 9 cm 
consumés consumés 

-- -- --- ~ -
Sans revêl-ement 

a 3,5 c.m 
consumés 

b qq. mill. 

C néant 1 
Pour l'e55ai: 

l'éprouvette LN.M. est placée horizontalement 
l'éprouvette r.s.o. est _placée verticalement 

TABLEAU 30 
1 '. 

a,..,; 1.s.o. E,,.,1 d 'inflammabilité 

Num~ro 
tcholle 1/1 

de lo Er,tou vcHe.s Eprouvettes 
courroie 

nvec 1 sans ••cc 1 .:SOD:S 

rcvttcmcnl ccv !t\::DJ.tnt revl!t•me~t revlttment 

I R éussi Non réussi Réussi Réussi 
li Réussi Ré ussi Réussi Réussi 
·Ill Réussi R éussi Réussi Réussi 
IV Réussi Réussi Réussi Réussi 

V Réussi R éussi Réussi R éussi 
VI Réussi Réussi Réussi R éussi 
vu Réussi R éussi Réussi Réussi 
vm R éussi Réussi Réussi R éussi 
IX Réussi R éussi Réussi Réuss1 · 

3,5. 10 cm 4 cm 6.5 - 8,5 cm 
consumés consumés consumés 

néant 5 mm consumés néant 

néant néant néant 

B.H. = bord horizontal de l'éprouvette 
B.V. = bord vertical de l'ëprouvette. 

En 196l. nous comptons poursuivre nos essais s ur 
petites éprouvettes afin de d éterminer, pour l11s utili
sateurs. un mode opénüoire qui donnera des réstt.1-
tats similaires à cemc trouvés lors de l'essai sur un 
bout -de bande de 2 m de longueur. 

Conclusions. 

li résulte de tous nos essais que la seu.1e façon 
<l'éviter le danger inhérent au tambour est de dis
poser d'un moyen de l'urrêler, en cas d e patinage d e 
la courroie, ou d e ref-roidir suffisamment la tête mo
trice si l'on ne peut éviter ce patinage. 

2) HUILF.S 1NINFLAMMABLES 

Dans le rapport 1959, nous annoncions que la 
C.E.C.A. avait chargé une sous-commission d'ex-
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perts. dont nous faisons partie, d'étudier les tests 
auxquels devront satisfaire les fluides ininflamma
bles pour les appareils à commande hydraulique et 

-pour les coupleurs hydrauliques. 
En 1960. nous avons continué nos essais au jet 

pulvérisé <lont nous rappelons le J>rir1èipe qui con
siste à pJ'Omener la flamme d'un chalumeau. oxy
acétylénique dans un jet d'huile finement pulvérisée 
par une pompe sous u.ne pression de 70 kg/cm2. 
A 1, 75 m de l' ajutage est placée une tôle Vet'ticale 
sur laquelle vient se bri~~l'Luile pulvérisée (fig. 46). 

Aucune des huiles présentées n'a satisfait à l'es
sai. 

--
a = pompe 70 kg/cm:!, 
b vanne de réglage 

0 

Fig. 46. 
c = manomètre 
:i = flamme oxy-acétylênique. 

En outre. nous nous sommes occupés de la mise 
au point d'autres lests pour juger de l'ïnITamma
hilité. non seulement des hquides lubrifiants. mats 
également du. mélange de ces liqujdes avec du char
bon. 

Tous ces essais ont été faits en liaison avec les 
experts membres de la commission. 

1) Essai dit « au cure-pipe ». 

La question des liquides ininflammables fait. de
puis de nombreuses années, l'objet <.le r echerches 
aux Etats-Unis. L'essai au jet pulvérisé y est d'ail
leurs pratiqué normalement pour les lubrifiants de 
l'aviation. 

En outre, M. S.P. Polack recomm~nde l'essai 
dit « au cure-pipe». Nous avons appliqué cet essai, 
dont voici le mode opératoire : 

Nous avons employé le moteur d'un essuie-glace 
d' auto·mohi.le au. pivot du.quel nous avons attaché 
une tige rigide munie à son extrémité d'un petit 
tuyau permettant d'y introdu.ire une mèche cure
pipe. 

Cette lige se meut dans un plan horizontal à rai 
son d'environ :lS cycles par minute. 

le cure-pipe- do,it avoir 50 mm de longueur. 

D'autre part. on règle un bec Bunse-n pour donc.. 
nèr une flamme non éclairan te. mais sans cône in
térieur, de 100 mm de T1auteur. 

L'essai consiste à faire mouvoir fe cure-pipe un
bibé d'huile de façon qu~ le centre de la longueur 
des 50 mm passe au milieu de la Oamme à un bout 

du cycle et de compter le nom1re de cycles néces
saires poUl' qae la flamme se maintienne d'elle
même sur le cure-pipe. T .a parHe exposée du_ cure
pipe décrit un rayon de 100 mm ± 4 mm. 

Pour l'essai, on vide 30 c.;m8 d'huile dans une 
boîte de Petri de 99 mm de diamètre et de 16 mm 
de hauteur. On place le cure-pipe pendant '.l min 
dans l'huile, on le laisse égoutter et on fe place 
sur l'appareil. Le montage est représenté à la 
figure 47 

Fig. 4.7. 

L'essai se fait: 
a) avec de l'huile qui est restée à [a température 

ambiante; 
h) avec de l'huile qui est restée deux heures à 

83° C; 
c) avec de l'huile qur est restée 4. heures à 83'° C . 
Dans chaque cas, on ul'ilise 5 cure-pipes. 
D'après les Américains, l'huile esl reconnue in-

inflammable si la moyenne de 5 résultats est au 
moins de: 

24 cycles dans l'essai a. 
t8 cycles dans l'essai b, 

et 12 cycles dans l'essai c. 

TABLEAU 31 
E..sa! du eure-pfpe 

N<>• Pulvê:r-isatiori 

de sous pre55jo.n T• aprù aptts 

J'huile de 70 kg anibl~rùc 2 h à 83• i h à 83• 
cyclts cycles cycle., 

J non fait 15 7 9,8 
I1 non fait 46 21 8 
Ill non fart 17 25 27 
TV 0 +40 ,40 + 40 
V 0 + 40 22. 6 
VI 0 37 7 3 
VII + 28 l9 '],t 

vm 0 + 40 +40 +40 
IX non fait 18 15 16 
X + 18 16 1.'J 
Xl + t6 14 12 
XII + +40 +40 +40 

+ : inflammation 0 : non inflammation 
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L es résultats que nous avons obtenu s sont con
signés dans le tableau 31. 

Conclusion. 

Parmi les huiles qui ont été soumises à l'essai de 
pulvérh;ation sous la pression de 70 kg/cm2, 4 (IV. 
V, VI et VIII) n 'ont pas don né lieu à l'inflamma
tion et, SUT ces 4, '.2 seulement ont satisfait à l'essai 
du cure-pipe. 

C ependant. 2 aulres huiles (Vif t'{· XII) ayant 
satisfait à l'essai au cure-pipe, n'ont pas Téussi 
l'essai de puÎvéri.saHon. 

En 1960, le test de l'inilammabilité d'un m élange 
charbon-liquide fut mis au point. 

2) Essai d'inflammabilité d'un mélange char
bon-huile. 

Les différents experts réalisèrent chacun la même 
série d'essais sur d es mélanges charbon-huile all 
moyen d'un m ou.fle placé dans un four é lectrique. 
C omme les résultats obtenus par chaque expert dif
. féraient fortement. la commission proposa un autre 
appareillage. Celui-ci consiste en une réglette en 
acier de 570 mm de longueur, 30 mm d e largeur et 
3 mm d'épaisseur. A 250 mm d'une des extrémités. 
il y a un trait repère. Sur cette réglette, on applique 
une couche de l mm du mélan ge. Pour faciliter la 
mise en place de ce mélan1te, on glisne la réglette 

dans un bloc en acier de 300 mm de lon gueur. 
63 mm de largeur et 15 mm d'épaisseur. dans le 
cen tre duquel on a creusé une rainure de 3 t mm de 
largeur et 4 mm de profondeur, suivant un ux:! lon
gitudina l (rig. 48). 

Fig. 48. 

Pour l'essai, la réglette est fixée he>rizontalement 
à 45 mm au-Jessus de l'orifice d'un b rûfeuT à gaz. 
L 'axe du brûleur passe par le trait de repère 
( fig. 49). 

L'action du brnleur estmaiotenue pendant 12min 
au moins et 15 min au plus. 

----------------

Fig. 49. 

P our préparer le mélange. on utilise du charbon 
provenant du charbonnage de Montrambert. Ce 
charbon a les caractéristiques suivantes : 

Humïdilé : 1 ,4 % 
Cendn.>s sur sec : 9,6 % 
Matière.:; volatiles sur sec : 3 l % 
Granulométrie: 60- 100 m icrons . 

Le mélan ge se fait à raison de 7S % de charbon 
et 25 % d e fluide en volume ; il est convenable
ment malaxé et doit reposer pendant t heuTe, avant 
de commen cer l'essai. 

P endant l'essai, on nole: 
1) Te temps au bout duquel apparaît une flamme 

persistante SUT le mélang·e : 
2) la propagation de la zone de combustion. re-

levée en mm. et de minute en minute ; 
3) l e temp3 d'extinction de la Flamme; 
4) les anomalies. 
Les résultats moyens pour les différents lubri

fiants que nous avons essayés, sont repris d an s le 
tableau 52. 

Les essais comparatifs effectués Tespectivement à 
la tempérai ure de 800 et de 1 .ooo" C dans la flamme 
de gaz, juste en dessous de fa réglette. ont donné 
des résultats très irréguliers. 

Après les premiers essais, il est apparu que : 
1) la tempérah.tre de la flamme à l'endroil de la 

réglette devait être déterminée exactement ; 
2) la couche du mélange était trop. mince : 
3) le Tong des bords de la réglette. le mélange 

s'en flammait directemenl sous l'action du brûleur. 
Cela étant, il fut convenu que : 
t ) J a cou che charbon-liquide sur la réglet te 

aurait une épaisseur de 2 mm : 
?.) la tempfaalure de la fl amme du brûleur serait 

de t.ooo ± 30"' C à 45 mm au-d essus de l'orifice 
du bec et contre la face intérieure d e la réglette ; 

3) l'éprouvette du mélange aurait 20 mm de Ial'
geur. la largeur d e Ta réglette n 'étant pas modifiée. 

L es résultats obtenu s après ces modifications étant 
beau coup plus concordants, cette. nouvelle méthode 
l'ut adoptée. 
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TABLEAU 32 
Propagation de la flamme. 

Pcoduit 
utilisé 

Ttn1ps 
d·apparition 

de la flamme 
e-n mln et s 

Longueur parcourue- par la flamme tn mm 
r.n fonction du temps en min 

1 1 ' 1 3 1 4 1 5 1 6 1 7 1 8 1 9 1 10 

eau + I %o 1 min 51 s 25 
ile mouillant 

I 42 s 27 31 45 

lI 

III 

IV 

V 

VI 

VII 

vm 

IX 

Turbineol 
(huile ml~ 
nérale) 

48s 25 23 

51 s 31 27 

1 min 02s 35 30 33 

30s 37 35 

42s 22 25 

H s 26 37 61 80 90 

36s 25 45 55 

36s 25 27 30 

13s 31 46 75 123 143 147 185 

Les résultats des essais effectués, selon cette mé
thode, sont représentés en trait plein et les résultats 
des mêmes produits, selon la première méthode, en 
traits interrompus sur Je diagramme 17 de la 
figure 50. 

3) Essai de la résistance au gonflement des 
joints. 

Dans le but de voir la résistance <les joints actuels 
vis-à -vis des liquides ininflammables existants, nous 
avons réalisé l'essai suivant proposé par la soru
commission susvisée. 

On découpe, dans lè matériau d'étanchéité, des 
éprouvettes circulaires de 40 mm de diamètre et de 
6 mm d.épaisseur. Les éprouvettes sont nettoyées à 
l'alcool anhydre, séchées et exposées, de manière 
prolongée, à une température de 2o<l C. On déter
mine f e volume de l'éprouvette en calculant son 
poids, l'éprouvette étant d'abord exposée à rair 
libre, puis p longée dan s f.'eau. 

Fig. 50. 
Diagramme 17 ; --- essai selon la nouvelles méthode. 

···-· ··-·· · essai selon l'ancienne méthode. 

~o 

'200 

so 

0 
0 

j 

1 

BxtlncUon de la !Jamme 
en min cl s 
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Obsrrv;;1tions 

2 min 18 s La flamme se maintient 
sur les bords et non sur 
toute la largeur. 

2 min 35 s 3 m1n 05 s 

2 min 39 s 3 min La flamme se maintient 
sur les bor<ls. 

2 min 18 s 2 min 40 s Propagation jusqu'à 
40 mm. 

2 min 35 s 3 min 50 s 

2 min 33 s 2 min 55 s fempêrature. flamme brû
lew 1.000° - flamme fu
gitive qui atteint 70 Oll'.)l. 

2 min 20 s 1. min 25 s Température flamme bril-
leur 1.000°. 

1

3 min 56 s 5 min 22 s Température flamme brû
leur 1.000° - flamme 
s'éteint et se rallume, 

2 min 28 s 2 min. iO s Tempé.rature flamme brû
leur 1.000° C. 

2 min 3.3 s 3 mîn 20 s 

6 min 45 s 7 min 02 s 
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On maintient· l'éprouvette pendanl 168 h à une 
tempéra~ure de 70 ± 1° C dan!i un vase de Berlin 
contenant une quantité d'huile correspondant à 15 
fois le volume d e l'éprouvette. L 'essai terminé. les 
éprouvettes sont nettoyées à l'aide d'akool anhydre 
et séchées cnlre '2 couches de papier-filtre. Cinq 
minutes après le séchage, le volume e:;t déterminé 
comme dit ci-de3sus. f ;;iugmentalion proportion

nelle du volume V est caiculée suivant la rommle : 

V = X 100 où 

V 1 = volume de l'éprou-velle avant l'essai : 
V2 = volume de l'éprouvette après l'essai. 

Suivant la proposition de~ ln sous-commission, le 
taux de gonOi,,ment ne peul. dépasser 4 %. 

Le tableau 33 indique les résultats que nous 
avons obtenus. 

TABLEAU 33 

Toint B 
Joint pour 
la balaoœ 

hydraulîq= 

Joint pour 
accouplement 

de panzer 

l 46,39 % 54,64 % 97,44 % 
II 0 ,23 % 0.14 % 0.178 % 
Ill 11,37 % 43.18 % 79,21 % 

li résulte de ces essais que Te matériau pour joint 
devra êlre conçu spécialement pour résister au."{ 
huiles dites ininHammables. 

3) GRAISSES POUR CABLES D'EXTRACTION 

En 1960. nous avons examiné au point de vue de 
!'ininflammabilité l graisses pour câbles d'extrac
tion. 

Dans ce but, comme indiqué à la figure 51. nous 
utilisons une cheminée de 6 m de haul'eur et de 
t ,8 X t .8 . m2 de section. Dans une paroi de la c:he
minée, e."-istent d es trous distants l'un de l'autre de 
'.25 cm. afin d e suivre. de l'extérieur. la propagation 
de la combustion. 

L e câble. dont l'âme et les torons en acier ont 
été imprégnés du produit à examiner pendant la fa
brication, est hissé dans la cheminée au moyen d'un 
câble ordin11.ire. 

A l'aide d'un chalumeau oxy-acétylénique, on 
chauffe le câble au rouge ou à une tempérarurc- su
périeure, pendant 2 m in 30 s. Ce chauffage se f ail 
à 25 cm de l'extrémité inférieure du câble. 

On note fa distance sur laquelle se propage la 
flamme, ainsi que Ia durée de celle-ci, après Te re
trait du. chalumeau. Les câbles examh1és étaient des 
câbles plats de 3 ,30 m de longueur sur 0.16 m de 
largeur. L'un était imprégné de XZlT et l'autre de 
graisse GPh. 

a = cheminée 
b = câble plat 
c = chalumeau 

Fig. 51. 
d = regard d'observation 
e = treuil. 

Les résultats des essais sont repris dans le ta
b leau 34. 

Distance 
atteinte par 
la flamme 

en cm 

50 

74 
g8 

1 '2'2 

146 
170 

194 
2.18 

2.42 

266 
'290 
314 

TABLEAU 34 

Temps nécessaire pour atteindre cette 
distance- en minutes et secondes 

graisse XZIT graisse GPh 

45 s 2, 1 S 

3min 5mln Ols 
5 min 1~ S 4min 36 s 
8min 6mrn 21 s 
9min 45 s 7min 56 s 

11 min 9min 01 s 
12min '.25 s 10 min Ot s 
13 min 10 S 11 mio 46s 
14min 10 s 1'2 mir\ 51 s 
14 min 45 s 13 min 5 t s 
t5min 30 s 15 mi~ :ils 
t6min 16min 41 s 
combustion comb11stion 

complète complète 
en ll min :25 s en 29 min 16 s 

Du tableau 34 cl du diagramme t8 (fig. 52) . il 
apparaît que, jusqu'à 2.66 m de distnnce. la prop,a 
gation de la flamme est légèrement plus rapide pmJr 
la graisse GPh. 
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Ces graisses ne so1,1t pas ininflammables, mais 
notre expérience nous pèrmct de d.tre que la propa
gation de la flamme est beaucoup plus lente que 
dans le caJ des vaselines utilisées antérielltemenl 
dam lu faLrica!fon des câbles. 

Nous comptons continuer cette étude des graisses 
pour câble~ en 1.961. 

Fig. 52. - Diagramme !8 : Allure de la propagation 
de la flamme. 

·IX. LUTTE CONTRE LES INCENDIES 

EXTINCTEURS 

Dans Ie rapport sur les travaux de l'I.N.M. de 
t959, nous avons publié les conditions auxquelles 
doivent répondre les e..xtincteurs util isés dans les 
travaux souterrains. 

E'.n 1960, nous avons essayé les appareils présen
tés par différentes f i.rmes. Les appareils agl'éés sont 
repris dans [' annexe au présent rapport qui donne 
la liste des appareils électriques et divers agréés. 

Les appareils examinés furent présentés par les 
firmes mentionnées ci-après : 

I. - Turex. 
a) à mousse physique : appareil B.S. 15; 

b) à poudre universelle : les appareils P.3 - P.6 -
P.9: P.10 blindé et P.1~: 

c) à C02 : un appareil de 5 kg, 

II. - Sicll S.A 
a) à mousse pb,Ysique : appareil Sicli 9 ; 
b) à mousse chimique: appareil P .E. 10 ; 

r,) à poudre universelle : les appareils : P.5.A -
P.6.A - P.10.A - P.12.A - P. 12.A blindé et 
P.S.V.7: 

d) à C02 : les appareils de 1,45 - 2 - 5 et 6 kg ; 
e) à eau ,pulvérisée : l'appareil mo-nobloc U.E.9. 

III. - Compagnie inÂU$trïell.e de matériel contre l'tn-
cenclte. 

a) à mousse physique-: les nppar:ds HLD 10 litres 
et HLD 15 litres; 

h) à poudre universelle; l'appareil P. to.G But.. 
c) à C02 : un appareil de 5 kg. 

IV. - Prote~tion général.e incendie S.A. 

a) à poudre universelle : les appareils RODEO 
2 lih·e-s - KOP 3 - KOP 2; 

b) à C02 les apparetls C.::P - C.2AC 2 !cg -
C,sAC - C.6AC. 

Conclusions de ces essais. 

A un extincteur près, tous les extincteurs à pou
cke universelle examinés réponde.nt à toutes les con
ditions d 'agréation de Ja circulaire tt6 de Ja Direc
tion Générale des Mines. 

Les extincteul's à mousse, q u i nous ont été sou
mis, présentent des anomalies au point de vue 
diéleclrique, surtout lorsque l'appareil n'est pas· dans 
sa position normale. 

En ce qui c:oncP.rne les ex tincteurs à C02 exami
nés. ils répondent au.x condHions générales prévues 
par la circulaire 116 mai:s, par suite du givrage du 
tromblo,n , il ·faut éviter de mettre ce dernier en con
tact avec un objet sous tension. De plus. ces extinc
teurs n 'éteignent ni un feu de bois. ni un feu mLxte 
(bois-.huile) ou (gasoil-bois) et, par conséquent. i.ls 
doivent être _placés dans des endroits où pareils feux 
ne peuvent survenir. 

Nous comptons mellTc ce proLlème au point en 
1961. 
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On voit. en tout cas. dès à présent que c'esl vers 
l'extincteur à poudre universelle qu'il convient de. 
s'orienter actuellement. En effet, cet extincteur ne 

préstmte aucun dangel' et est capable d'éteindre 
aussi bien les felLx d'origine électrique que les feux 
de hois ou d'huile_ 

X. - TRAVAUX DES LABORATOIRES DE CHIMIE 

1) INFLUENCE DE l 'HYGROSCOPICITE 
DES SELS UTILISES DANS LA FABRICATION 

DES EXPLOSIFS DE SECURITE 

1. Introduction. 

La sécurité de tous les explosifs en atmosphère 
~risouteuse est basée notamment sur la dispersion de 
sels chimiques dans cette abnosphèx-e lol's de la dé
tonation de la charge. 

Dans le cas des explosifs a 10ns échangés, ces 
sels peuvent être, suivant les conditions de confine
ment, un produit des réactions accompagnant la 
détonation. 

C'est pourquoi, nous nous proposons d'étudier Te 
mécanisme de l'inhibitfon de l'inflammation du gri
sou par ces sels chirrùqucs avant d'examiner Tes 
conséquences, du point de vue de la sécurité, que 
peut entraîne"(' l'humiclification de ces sels au cours 
du vieillissement de l'explosif. 

II. Mécanisme de l'inhibition de l'inflammation 
du grisou. 

D es recherches récentes ( 1 ·à s) ont permis de 
démontrer que l'efficacité d 'un sel à inhiber l'in
flammation du méthane dépend surtout d.e la finesse 
des grains et de la surf ace spécifique de ceux-ci. 

D ans le tableau 35, nous rappelons !es résultats 
ohtenus ,par Dolan qui a expérimenlé le pouvoir 
d'extinction du chlorure sodique en fonction de la 
sUTface spéo~fique des grains en allumant. à l'aide 
d'un arc électrique, une atmosphère grisouteuse con
tenant ces sels en suspension ; le pouvoir .d'extinc
Hon du sel est donné par le rapport entre la quan
tité de sel. exprimée e-n grammes, nécessaire à l'ex
tinction de la flamme, et Je volume exprimé en Titres 
du méJange gazetLx inflammable. 

(1) Matla W.P., M. Rec. Trav. Chlm. Pays-Bas 55 
(1936) 182. 

(2) Dufraisse C. et German M" C.R. Acad. Sei, Paris, 
207 (1938) 1221, 

(3) Dufraisse C., German M. et L. Bras. C. R. Acad. 
de Paris, 236 ( 1953) lM. 

(4) Dolan J.E. and Dempster P.B., J. Appl. Chem .. 5 
(1955) 510. 

(5) Dolan, Si.xth Symposium on Combustion p. 787 
(1957) New York. 

TABLEAU 35 

Surfaee 1 Diamètre I Pou.voir 
Corps spécifique moyen des d'extinction 

chimiques en cm2/cg particules g/Utre de gaz 

Chlorure 6.500 4,3 0,284 

sodique 3.100 9,0 0.590 

2.300 12,0 o.8w 
Bicarbon.alc u.500 9,4 0.066 

de soude 4.600 5,9 0 , 160 

3.200 8,5 0.251 

Ces résultats sont d'ailleurs conformes à la théo
rie du mécanisme cl'inhibilion de la flamme: en 
effet. l'action d'un inhibiteur est trèple, à savoir: 

1) Abaisser la température de la Hamme. 
lI est prouvé (6) que, pour tous les hydrocarbu

res, si la température de la flamme est inférieure 
à 1.~00° C, la vitesse de propagation de ce1le-ci 
s'annule ; dans ce cas, Ta flamme est <i. q uenchée » 
et donc s'éteint . 

2) Rendre les limites d'inHammabilité du mé
lange gazeux inffamma1Ie plus voisin.es. 

3) Augmenter la proba1i.l ité de rupture des d1ai
nes « chain brealcing » (7, 8, 9), ce qui entraîne 
également une diminution de la vitesse de propaga
tion de la flamme puisque ceHe-ci se propage à tra
vers les gaz frais suivant un mécanisme de réactions 
en. chaines ; collision. d'un centre actif avec une 
molécuTe- du constituant initia{ (com.bUl'ant ou com
bustible) donnant naissance à un ou; deux nou
veaux centres actifs. La désactivation des centres 
propagaleurs de chaines peut se réaliser suivant un 
mécanisme ch imique (T'action inh.ibfuice des halo
gènes est bien connue) mais, également, suivant un 
processus physique: collision d'un centre actif avec 
u.ne paroi ou une substance inerte. Ce mécanisme 
physique, qui engendre « le co,incement » (l'étouffe
ment) de la flamme, caractérise notamment l'équi
pement anligrisouteux : tamis Davy, h-Jtndaies anti
déflagrants, arrêts-barrages, coupe-flamme. 

Si le sel inhibiteur est une sub.stancc- inerte, com
me c'est le cas pour la plupart des explosifs, l'inhi-

(6) Kaveler, H.H. and Lewis, B.: Chem. Rev., 21. 421 
( 1937) 

(7) Sim,'1lon.s, R.F. et Wolfard, f-1.G ., Trans. Fa.rad. 
Soc. I p. 1211 (1955). 

(8) Burdon, M.G., Burgogne et Weinberg, P.J., Füth 
Symposium on Combustion. 

(9) A. Van Tiggelen et M. Grognard, Bull. Soc. Chùn. 
de France ( 1959) 1818. 
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bilion de la flamme dépend essentiellement de 
l' abaisseme-nt de la température de la flamme et de 
l'espace de « coincement > (espace minimum en des
sous duquel la flamme est ét·o-uffée, ne pouvant plus 
se propager) et donc l' inhibit:ion de la flamme sera 
déterminée pnr le diamètre des particules. En e.ffet. 
le transfert de chaleur entre les gaz brulés et Tes 
particules sera d 'autant plus grand que celles-ci 
seront à l'état plus divisé : de plus, dans ces condi
tions, la distance moyenne entre les grains est alors 
du même ordre que la distance de « coincement » 
( d 'étouffement) de la flamme. 

m. Influence de l'humidité sur les sels utilisés 
dans la fabrication des explosHs da sécurité. 

L'humidil'ication d.es sels a une double consé
quence qui diminue la sécurité de l'explosif du 
point de vue de la non-inflarnmo.tion ou grisou, à 

savoir: 

1) <le diminuer la réactivité des sels et fa pro
babtltté des réactions secondaires qui produisent, 
par ex.emple, les i,els de sodium inhibiteur aottf 
(NH. Cl + Na NOll ~ NaCl + N2 + 2l-Ir.!O 
+ th 02); 

~) de changer la g-ranulométrie des sels en les 
agglomérant et donc de diminuer. conune nous 
l'avons vu dans le paragraphe II. leur qualité d' in
hibiteur à l'inflammation. clu grisou. 

Dans le cas d'une détonation dans laquelle les 
réactions secondaires n 'onl pas eu lieu, l'aptitude 
dP.s sels prirn.aires tels que NH 1CI. NaNO.'l, à in
hiber l'inflammation est fortement diminuée si ces 
sels sont agglomérés. 

L 'humidification des sels influence également 
l'aptitude à la détonation ; en effet. pour que celle
ci soit la meilleure possible, i l faut que la masse 
des sels ne s'agglomère pas sous l'i nfluence de l'hu
midité atmosphérique- afin que l'huile explosive 
puisse diffuser, à travers tou te la masse, par les 
espaces Tibrc:s existant entre Tes grains. 

IV. Conclusion. 

S i l'on veut augmenter la süreté des expÎosifs 
de sécurité et. en particulier, des explosifs à ions 
échangés. il faut donc, soit uti liser des sels hydro· 
phobes, soit protéger les .sels hygroscopiques de l'hu
midité par un enrobement des grains afin que la 
granulométrie de ceux-ci ne s'altère pas au cours du 
temps. 

Nous présentons ci-après les premiers résultats 
d'une élude que nous avons entreprise au labora
toire sur la détermination de l'hygroscopicité des 
différents sels employés dans la fabrication des ex
plosifs de sécurité. 

Etude de l'hygroscopicif.é des sels utilisés dans la 
fabrication des expfostfs cie sécurité. 

l) MODE OPERATOIRE 

N ous avot1s étudié l'hygroscopicité des sels sui
vants : NHi NO:i. Na NOa. KNO a. Na Cl. K Cl 
et NH4 Cl. 

Chacun de ces sels séchés au préalable à l'étuve 
jusqu'à poids constant, est noumis séparémenl à 
l'humidittcation. 

Pour que les différen tes expériences puissent être 
comparables, il faut que la température et le degré 
d'humidité relatif de l'atmosphère, dans laquelle les 
échantillons sont placés, restent constants ao cours 
des expériences. 

L'humidité relative d'une enceinte est déterminée 
par les équations de Sprung : 

e = E' - o.s (t - t')-
1- [t] 

755 
c : tension de vapeur d'eau de l'air ambiant. 
E' : tension de la vapeur d'eau à la température du 

thermomètre humide (''') . 
t ; température du thermomètre sec en degré eenti

grade. 
t' : température du thermomètre humide en degré 

centig-rade. 
b: hauteur barométrique en mm H g. 

R = _e_too 
E 

R : humidité relative, exprimée en %, de l'air am
biant. 

E: tension de la vapeur d'eau à la température du 
thermomètre sec. 

Pour que l'humidité relative reste constante au 
cours des différentes expériences, il faut donc que, 
la température du thermomètre sec et du thenuo
mèlre humide reste co.nstante. c ·est dans ce but que 
nous avons placé le réservofr expérimental dans un 
calorimètre comme le montre la figure 55. 

(*) La température du thennomètre humlde est la tem
pérature du thermomètre entouré d'un manchon humide de 
coton, l'eau en s'évaporant du manchon entraîne un abais~ 
sement de t.empérature de celui-ci. 

P:ig. 53. - Dispositif expérimental. 



806 Anna.Je, des Mines de Belgique 7e et 8 .. l ivraisons 

Les parois du calorimètre sont portées à la tem
pérature de 20° C par une c:îrcu.lalion d'eau main
tenue à température constante '{l'ar un thermostat. 

La tcmpéralure de l'air ambiant du laboratoire 
est maintenue à 20° C (à + t ° C), grâce à an dis
positif de régulation de température. 

Dans ces condilions, le degré hygrométrique, cal 
culé à partir des équations décrites précédemment, 
est ègal à 98 %. 

Il. RésuZtaJs axpérimentau.x et conclusion. 

L e degré d'hygroscopicité des différents sels est 
mesuré. en fonction du lemps, par la quantité d'eau 
adsorbée, exprimée en grammes. par 1 oo f,f de sel 
sec. 

Les résultats expérimentaux sont repris au dia
gramme 19 (fig_ 54). 
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Fig. 54. - Diagramme 19. 

BO 

Ces résultats sont relatifs au mode opératoire uti
lisé : en effet, l'humidification du sel est un phéno
mène de surface : adsorption d'un gaz (air -r va
peur d'eau), par un solide. Cette réaction est notam
ment déterminée par l a struclure cristalline, par la 
surface spécifique des grains . . . Or, ces paramètres. 
qui peuvent se modifier, par exemple, lors du 
broyage des grains, peuvent introduire de3 varia
tions dans les résultats expérimentaux. 

Si ces résultats ne sont pas absolus, ils permet
tent cependant d<! classer les différents sels étudiés 
et donc de constater que les sels de polassium sont 
moins hygroscopiques que les sels de sodium à la 
température de 20° C. 

Les prochaines expériences auront pour but d'étu
dier l'influence de la granulométrie. Je la surrace 
spécifique et de la température sur !'hui.nidification 
de ces sels. 

2) ANALYSE ET EXAMENS DIVERS 

A la demande des Di.visions. il a é té procédé aux 
travaux suivant·s : 

- examens et analyses d'échantillons de 
poussières neutralisées t 23 

- analyses d'échantillons de charbon 2 

- examen au densitomètre d'écl1antilfons 
d'air poussiéreux prélevés dans les char-
bonnages 1.688 

l .'activité de nos laboratoires a été également 
consacrée aux analyses : 
- de mélanges électTolytiques prélevés pour 

l'étude des batteries anti~i,,rrisouteuses de 
locomotives électriques 49 

- de gaz pour un charbonna1re à la suil·e 
d'un accident 3 

- de ga.z pour le contrôle de l'efficacité des 
barrages sur les fumées d'incendies 57 

XI - GRISOUMETRIE 

Contrôle des grisoumètres. 

En 1960, nous avons conlrôlé '3 grisoumèlres in
terféromètres Rfken et 2 grisoumètres foterféromètres 
Zeiss. 

Examen d'un appareil de prélèvement de gaz. 

La firme T ool lm porters Limited a présenté à 
fagréation un apparei l Je prélè:vemenl d e gaz. 

Jusqu' à présenl·. on utilise généralcrncul, pour 
prendre des échantillons de gaz. des flacons rem-
plis d'eau. Un tel procédé présenle l'inconvénient ~ 
de l'encombrem.ent lorsqu'on doit faire de nombreux 
prélèvements, comme c'est le cas dans les mines. 

L'appareil examiné offre l'avantage d 'être rela
livecnent simple et peu encombrant. Il est constitué Fig. 55. 



Juillet-août 1961 Rapport mr les tra11a1,x de 1960 de l'institut national des Mines 807 
------

d'une pompe à deux étages, .plus petite et plus ro
buste qu'une pompe de bicyclette; elle est munie 
latéralement d'une douille à baïonnette dans la
quelle se fixe le cylindre de prélèvement (fig. 55). 

Celui-ci consiste en un tu.be de duralumin fermé 
par un bouchon vissé el une valve étanche. Ce cy

lindre s'adapte dans la douille latérale de la pompe. 
li existe trois sortes de cylindre qui. tous. ont le 

même diamètre, mais sont de longueurs différentes, 
selon la capacité qui peut être de 30-55 ou 110 cm3 . 

- - ·- -3 

C'est un régulateur à diaphragme qui fonctionne 
avec la valve drt cylindre de pré{èV"ement. Lorsque 
celui-ci est introduit dans Ta douilf e à bar.onnette 
du détendeur A. la jfouprlle B. poussée- par un res
sort, ouvre la valve du. cylindre et le gaz arrive dans 
l'espace situé sous le diaphragme C ; Te -ressort est 
réglé de telle façon que, lorsque la pression au-des
sous de C excède une valeur réglable par le bouton 
D de 0,14 à 0,35 kg/cm2, le diaphragme se soulève 
et la valve du cylin<lre se refcnne. On obtient une 

0 fü 20 30mm 
l;C.HÈLLE: 

Fîg. 56. - Pompe à main à de11X étages. 

La pompe (fig. 56) est conçae pour comprimer à 
plus de 10 kg/ cm2 , sans fournir un grand effort. 

Quand on tire le piston en arrière, le gaz entre 
par la valve dans le· corps de la pompe-; en même 
temps. le gaz contenu dans Ta partie annulaï-re entre 
le piston et le cylindre. déjà comprimé, est chassé 
dans le cylindre de prélèvement. Quand on repousse 
Je piston, le gaz contenu dans Ja pompe est com
primé dans la partie annulaire où il est retenu par 
une valve. 

On peut comprimer à plus de ~t kg/cm.2 avec 
cette pompe. 

Volve laiton 

' 

0 10 '20mm 
ECHELLE 

Fig. 57. - Récipient contenant le gaz. 

Pour vider les cylindres de prélèvement (fig. S7) 
dans l'appardl d'analyse de gaz, on emploie un 
détendeur {fig. 58). 

---A 

0 10 '20. 30 mm 
1 t • .. , ,1 • , . J i 

ECHE~E 

Fig, 58. - Régulateur de- pression. 

pression relativement constante à la sortie E du dé
tendeur. 

L'utilisati.on de cette pompe est aisée; arrêvé à 
l'endroit du prélèvement, on ffae le cylindre sur la 
pompe et on le remplH en donnant deux ou trois 
coups de piston. 

Le cylindre est alors retiré, introduit dans le dé
tendeur et vidé. De cette façon., le restant de gru. 
provenant du prélèvement· précédent est éliminé. 

On replace le cylindre sur la pompe et on le rem
plit en actionnant une dizaine de fois fe piston. Le 
prélèvement terminé. on enlève le cylindre et on 
revisse le bouchon. Le gaz ainsi recuetm sera exa
miné, _par la suite-, au lahoratoire. Le constructeur 
donne, pour les dtfférenrs cylindres, les caractéristi
ques reprises au tahleau 56. 



trABLEAU 36 

Cyllndru 1 ) Longueur 1 
1 Pression ,n cm' 

Pold1 Coole· 

v/dc nonc.t: 10 coups 1 20 coups 

Petit 113 g 152mm 3Qcm3 10kg 19kg 
Moyen HOg 218mm 55cm3 7 kg 13.5 kg 
Grand 225 g 432mm l !Ocmâ 1kg 7 kg 

Nous avons examiné spécialement les petits cy
lindres de 30 cc. Dix coups de piston donnent une 
pression de 7,.5 lcg/cm.2, soi t· un volume de 225 cm3 

de gai ramené à la pression ntmosphérique. Quinze
coups de piston compriment le gaz à une pression 

de 11.5 kg/cmJ&. ce quî_ correspond à 315 cmà. 
Le gaz peu.l' se conserver longtemp,s dans le cy(in

d1'e. En un mo•is, nous avons seulement constaté une 
chute de pression de l'ordre de 0,25 kg/cm2

• 

Conclusion. 

Compte tenu. de la différence d e pression existant 
enlre les données du fahricant e l celles que nous 
avons trouvées, cel apparetl ,peut rendre d es services 
dans nos mines pour les prélèvements {fr'isoumétri
ques. surtout· dans les d1arbonnages qui n'utilisent 
pas les grisoumètres interféromètres ou loul autre 
grisoumètre à lecture immédiate. 

On peut faire au tant de prélèvements que l'on 
dispo3e de cylindres. 

Analyses de contrôle. 

TABLEAU 37 
Classement par catégorie, clivi.9ion el teneur en méthane. 

Catégorie Division 
0 à 0,50 % 

Borinage - Centre 72 

Charleroi - Namur 95 
Lièl(c 117 

Campine 99 

383 

Borinage - Centre 49 
Charleroi - Namur 8 
J,tège 41 

98 

Borinage - Centre 80 
C harleroi - Namur 51 

111 

TABLEAU 38 
Nombre de prélèvements analysés. 

Division 1959 1960 

Borinage - Cenlre 1.099 575 
Charlerot - Namur 418 191 
Liège 271 219 

Campine 95 111 

1.883 1.o96 

Répartition suivant la teneur en CH, 
-

14'r-t ... "1 t~111• .. ,. ~ 

0.50 à 1 % â 2 % + 2% Tota11x 

9 8 90 

18 3 0 116 
36 6 160 
10 ~ 0 111 

73 19 2 477 

34 44 21 168 
0 2 0 10 

15 3 0 59 

69 49 21 237 

61 89 87 517 

18 13 3 65 

79 102 90 38~ 

Remarque. 

L.e nomhre d'analyses est inférieur en 196<>, à la 
suite de la fe'mleture de plusieurs sièges. 

Le labo,ratoire a également fait 2 analyses de C02 
et 2 analyses complètes de gaz à la demande d 'une 
division d e l'Administration des Mines. 

X41. RECHERCHES DIVERSES 

Matériel antistatique. 
1) TUYAUX FLEXIBLES 
POUR AIR COMPRIME 

Deux flextble-s en caoutchouc pour ait' comprimé 
ont été présentés pour agréation. 

Ils ont été soumis à l'essai habituel suivant. 

Une machine· électrostatique en fonctionnement a 
l'un de ses pôles à la tension de l-5.000 V ,par rap
port à la terre. On relie ce pôle à la terre par l'in
lermédiaire de la ,couche intérieure en caoutchouc 
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du flexible à vérifier. St la tension de ce,pôle. me~ 
surée att voltmètre électrost1;1tique, tombe à zéro au 

moment où l'on établit Ia liaison avec le sol, l'échan
tillon ainsi essayé est suffisamment conducteur 
(fig. 59). 

De plus, la .résistç1Dce de l'élément à vérifier est 
mesurée au mégohmmètre à magnéto sous une te:n
sîon continue de 500 V. 

Le tableau 39 donne les résultats d'essais· des deux 
flexibles. 

1,4ocflïne. 
electr'ostatîciue 

6QJ!!50m·tnngueur j 
·-u>r<;>---c:====:, 

Fig. 59. 

TABLEAU 39 

Tension en volts 

Longueur Résistance 
Marque en 0 en mm 

· après liaison au sol -1 
sous 

EngleLert « Neutravolt > 

Dunlop « Unicomin-. 

Ces résultats sont satisfaisants. 

mètres 

7,50 

6.oo 

' 

15h9 

19/33 

2) COURROIES TRAPEZOIDALES SANS FIN 

Üo, sait que des charges d'éleclTicrté s tatique dan
gereu ses peuvent, dans ,certains cas, se développer 
sur des courroies de transmission et s'accumuler, 
éven tuellement, sur des éléments conducteurs isolés. 
ce qui aggrave le da11.ger. 

Ces phénomènes ne se produisent pas si la cour
roie est suffisamment cooductTiœ. 

L'essai décrit plus haut pour 1es flexibles est ap
pliqué aux courroies pour en vérifier la conducti
biTHé. La courroie est reliée, d 'une part-, à l'un -des 
pôles de la ma-chine électrostatique et. d'autre part, 
au sol. Ces deux point:; de liaison sont écartés au 
maximum. La conductib ilité est sufïisante si la ten
sion du pôle de l a machine tomhe à zéro. 

Trois courroies de marque Fenner, présentées par 
les Ets. V. Poumay, ont donné des résultats satisfai
sants. 

Ce sont: 
- type Premiwn 'P.A. 50. longueur 1.50 m, section 

trapézoîdale ; 12/6/ 9 mm. 
Résistance d'isolement sous .500 V : 0 ,5 Mn. 

Machine parcoucb.e I parcouc:he 500 V 
intérieure extérieure 1 

~s.ooo 0 10.000 so Mn 

25.000 0 0 0.25 Mn 

type Premium A 141. longueur 3,70 rn, section 
trapé2oïdale : 15/8/8 mm. 
R ésistance d'isolement sous 500 V, 5 Mn. 
type V. Belt C 96, longueur '2..50 m, section tra
pézoïdale: 16/12/15 mm. 
Résistance <l'isolement sous 500 V : 1 Mn. 

Une antre courroie trapézoïdafe sans fin marque 
V.E.C.0 .. type Üynam 6 E. présentée par les Ets 
Coimant et Cuvelier, a également été essayée, mais 
elle ne possédait pas une conductibilité suffisante. 
La résistance d'isolement mesmée soius .500 V a été 
trouvée égale à l'infini. 

Les décisions et a-venants interven us fonJ- I' objet 
d'un tableau anne.xe. 

En terminant le compte rendu de nos travaux 
sur l'exercice 1960, il m · est particulièrement agréa
ble de remerci1c.'t' mes collaborateurs 1v'.Irvl. Cailut. 
Bracke, Nenqu.in Guy, Moiny, Samain, Cht>.ppe. 
Nenquin Georges, Fally, Blin, Brion, Cyprès, Poi
vre et Durîeux, ainsi qne M. Goffart, Ingénieur du 
Service des Explosi.fs de Belgique, dont l'aide m'a 
été précieuse pour l'élaho:ration du prèscnt rapport. 

XIII. - AGREATÎON D'APPAREILS ELECTRIQUES ET AUTRES 

Agréation d'appareils. 
En 1960, l'Institut National des Mines a proposé 

à l'agréation cent et un appareils électriques et 
autres, soit : 

- Appareils et matériel électriques ; 60. 
Haveuse 
Moteurs 
Appareils électriques di-vers 

10 

~5 
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Matériel pour locomotives électriques 
Matériel d'éclairage sujet à déplacements 
T éléphones et ~ignalisation 
Matériel de minage : A. Exploseurs 

B. Ohmmètres 
C. Lignes de tiT 

Ap;paNJil.s et matériel divers : 4 t . 

Accessoire pour l<>Comothte Diesel 
Ventilateur 
Courroies 
Extincteurs : A. à poudre universelle 

B. à C02 
Produits ignifuges 
Tuyau pour air comprimé 

2 

J 
7 

.3 
2 

7 

l 

6 
18 
10 

l 

Divers : Produit de substitution à la masse 
isolante 

Appareil de prises d 'échantillons 
de gaz 

11 a été proœclé en outre à I' examen cle 17 deman
des pour modifi.cations d 'appareils et matériel 
agréés: 
- Moteurs 2 

- Appareils électriques divers 8 
- Matériel d'éclairage sujet à déplacements 
- Téléphone et signalisation 
- Lampe électrique portative 
- Exploseurs 2 

- Empilage pour locom<.>tive Diesel 
- Extincteur à co~ 
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AGREATIONS 

TABLEAU - ANNEXE 

Liste des appareils électriques et divers 
agréés en 1960 

sur ,proposition de l'Institut National des Mines 

N.B. - Nous désignons par « demandeW' > la (imw ayant sollicit-é l'agréatton. Lorsque le c: demandeur> 

n'est pas le «constructeur», celui-ci est désigné dans la col.onne « Obseroations >. 

r 
Date 

de la décision 

5-9-60 

1, 

8-12-60 

Date 
de la décision 

10-6-60 

l. - HA YEUSES 

Demandeur 

Etablissements Beaupain, 105, 

rue de Serbie, Liège. 

ObseJ"Vations 1 N• de la décision 1 

-

4/60/B/342 Prolongateur de câble pour haveuses 
électriqt,Je.s, réalisé par les Etablissemen ts 
Beaupain avec des O'l'g"ancs déjà agréés 
et de fabrication anglaise (firme Ander-) 
son Bo,yes de Motherwell) - Plans B.'l25c, 
~ B.2260. _ 1 

Etablissements Beaupain, 105. 4/60/B/ 477 
rue de Serbie, Liège. 

Haveuse électrique type AB.16/too, 
construite par la firme anglaise Anderson 
Boyes et C' Ltd de Motherwell - Plans 
C.112 - C.21:s et C.214. 

Il. - MOTEURS 

Demandeur 

S.A. Locorail. 91, rue des Palais, 
Bruxelles. 

1 N• de la décision 1 

4/60/ B/l t9 

Observations 

Moteurs asynchrones triphasés types 
d.E.1 - d.E.2 et d.E.3 2.2.0/550 V - 600 
à 750 tr/min, 0.1 à o, 135 kW destinés 
à la commande de dispositifs cf aiguiTlaire 
- construits par la firme allemande Klose 
de H ilchen:hach.i.W. - P lans 26.21. 11 e~ 
26.2t.08. 1 
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1 Date l 
I de la décision 

1 

1 

1 

-

7-9-60 

5-10-60 

18-10-60 

to-11 -60 

17-11-00 

Date 
de la décision 

24·'.2·00 

3-3-60 

21-3-60 

S-4-60 

1 

Annales des Mines de Belgique 7e et 8" livraisons 
---------~= 

IL - MOTEURS 

Demandeur 

Société Nouvelle Siemens, 116, 
chaussée de Charleroi. à 
B111xefles 6. 

Etablissements Beaupain, ws. 
rue de Serbie, Liège. 

Société Nouvelle Siemens. 6. 
rue des Augustins. Liège. 

1 N° de la décision / 

4/00/B/:no 

4/60/B/416 

Ateliers de Constro.clions Elec- 4/60/B/ 453 
triques de et à Charleroi. 

S.A. Locorail. 91, rue des Palais, 1 4/60/8/457 
Bruxelles. 

Observations 

Moteur type d.U.0.R 1792-6 OF. 500 V 
- 125 A. 970 Ir/min, 85 kW. construit 
par Siemcns-Schukerl-Werke à Erlanger 
(Allemagne) · Plan n" M.94.4.04. 1 

A=t aux décisions t3F_/8776 dJ 
17·9· :33 et 4/54/05/4933 du 21-12-54 
relatives aux treuils Pikrose S-:; et S-2.A. 
R emplacement de l'entrée de câble Gothe 
par un autre type d 'entrée de câble - Plan 
B.2233. -
Moteurs asynchrones triphasés des types 
d'U.0.R.616-4 OH. d.U.O.R.7 16-4 DH 
construits par les usines allemandes Sie
mens - Plan n° ooo.o8596. 

Moteurs asynchrones triphasés types 
A.K.5.g. 182 C1 . 184 Ci . 2 1'.3 Ci · 
-:215 C. . T ensions 120 à 500 V, vitesse :I 
750 à 3.000 tr/min, puissance : 0,37 à 
s.s l<W ± 50 % - Plan 1.000.641. __ I 

Avenant à la décision 4/57/115/2776 di· 
5-11-57 relative au moteur type d.45/375 
- 220 V - 34 A. 6.3 kW, const~it par 
la firme allemande H P.inrich. Klosc à 
Hilchenbach. Modificalions de détail 
Plans n'() 26.26.20 (3-5-60) et 26.26.1 8]

1 Blatt 1 (8-1-59) 

Ill. - APPARElLS ELECTRIQUES DIVERS 
~-

1 N° de la décision 1 Demandeur Observations 
1 

1 
Ateliers de Constructions Elec- 4/60/B/82 Coffret type O .A.P.g.6 (Il) destiné à la 

triques de el à C harleroi. protecHon de matériel divers - Plan _, 9.105.529. - - --
Ateliers de Constructions Elec- 4/ 6o/ 8/90 Coffret type O.A.P.g.6 desHné- à la pro 

triques de et à C harleroi. tection de matériel divers Plan 
9. 10.9.520. -- - ' 

« Auxiliaire- Thermique Electri- 4/60/B/107 Boitier poar vanne à commande électro~ 
que et Mécanique». 67, rue magnétique, construit par la firme Gothe 
J' Arlon. Bruxelles. de Mülheim (Ruhr) . l'appareillage élec-

lrique étant fourni par la Sté Concordia 
de Stuttgart - Plan T.s»S. j 

S.P.R.L. Jema. 18/22. rue de ~/ 6o/B/ •3~ -1 Eruemble de coffrets pp rue démnm,ge mo 
Menin, Bruxelles 8. teur à bagues · Pla ns E.399 et E.399bis. 
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r- oa;e -l 
' de la décision 

9-6-60 

13-6-6o 

29-6-60 

29-6-60 

17-8-60 

18-8-60 

19-8-60 
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1ll. - APPAREILS ELECTRIQUES DIVERS 

Demandeur I N° de la décision 1 Observations 

S.A. « Mécanique Automatique 4/60/Bh,01 
Moderne». t'.l'.l. Carri.ère 

Electre pilote type E.P.A. - Plan 8632. 

Hautem, T ournaî. 

Etablissements H.F. Des. tiné, 33, 1 4/6o/Blu6 
rue de la Vallée. Bruxelles 5. 1 

Avenant aux décisions 13E/7934 du 
20·4·51 et 4/.56/115/14.54 dt121-4-56 re.l 
Iatives à une fiche .de prise de courant 
conslruite -par la firme Victor Products 
de W allsend-on-T yne (Angleterre). Mo
dification de détail . plan P .3434. 

Société Nouvelle Siemens. t l6, 4/60/B/::a5 
chaussée de Charleroi, à 

Coffret type A.S.B . • Plan 1.50. 191. 

Bruxelles 6. 
1--

Atehers de Conslrnctions Elec- 4/60/Bhn 
triques de et à Charleroi. 

Avenant à la décision 4/59/B/32 du 
4-2,-59. T r·ansfot'rnateurs triphasés secs
des types T .h.Gs.12 - 2955 à 3735 -1 
6600/600 V . 75 à 500 kW. 1 

Plan '.l.248.071 

S.A. « E lco ». 89bis. rue Bobil- 4/60/B/246 
lot. Paris ( 13°) . 

Accouplemenl· à courants de Foucault 
« ETcotron ~ type E.N.73/:5 - Plan 4345. 

S.P.R.L. , Er::mc ». 14:::- 144. rue 4/6o/Bhso 
Bara. Bru.."<eHes 7. 

Coffret type 190 .pour interrupteurs à 
commande extérieure-fusibles ou born~ 
de raccordement. Tension 600 V, inten
sité 60 A - Plan 19.000. 

S.P.R.L. « Emac >>. 14::H44, me 4/60/B/~71 
Bara, Bruxe!les 7 

Coffret type 180-, avec entrées de câble, 
destiné à la protection d 'un ou de 
plusieurs interrupteurs à commande par 
manette ou boutons-poussoirs ou à servi~ 
de botte de dérivation - Plan 18.001.A 

S.A. Electromécanique, 19. rue 
Lambert Crickx. Bruxftlle-s 7. 

Sociélé Electro-lnduslriè-lle. 6, 
rue des Augustins, Liège. 

S.A. Electromécanique, 19, rue 
Lambert CricÎ<x, Bruxelles 7. 

4/ 6Q/B/318 Avenant à !a décision 4/57/115/400 du 
19-2-57. CoHrct de commande faisant 
partie des ensembles ML.1000.A. et 
ML. woo.B. et utilisé isolément - matériel 
construit par Ivforlin et Gérin de Gre· 
noble (France) - Plan CA 7257. 

----

4/ 60/B/::119 Boite de jonction type d.53:56 pour ten
sion jusque 500 V, construite par la firme 
allemande Gotlie de Mülheim (Ruhr) -
Plan T.5336-w. 

4/60/B/324 Avenant aux décisions t:5E/8524 de 
28-5-52 et 4/ 57 / 115/3278 du 20-12-57 : 
enlTées polll' câble souple, types X.D.~"I 
- XD.34 et X.D.•,3 avec uHlisation fa] 
cu.ltative d'une hrëde intermédiaire - ma
tériel conslTUtt par Merlin et Gérin de

1 

1 

Grenoble (France) - Plan C.7272 eli 
C.7271. 



814 

Date 
de la décision 

1 

1 

-

1 
1, 

r 

1 
1 

,, 

25-8-60 

23-8-60 

30-8-60 

51-8-60 

5·9·00 

6-9-60 

12-10-60 

12-10-60 

~ 
2.4-10-60 

1--
25-10-00 

Annt#es des Mines de Belgique 7" et 8<J livraisons 

UI. - APPAREILS ELECTRIQUES DIVERS 

1 
Demandeur 

Sodété Nouvelle Siemens, 6, 
rue des Augustins. Liège. 

S.A. Constructions Electriques 
Sdrréder à Ans. 

Ateliers de Conslrudions E1ec-
triques de et à Charleroi. 

Ateliers de C onstructions Elec
triques de et à Ch.aderoi. 

1 N° de la décision l 
4/ 60/B/326 

4/ 60/B/'.527 

- ----

4/6o/ B/ :t'.i7 

4/60/8/339 

Observations 
-----, 

1 

Entrées pour cAble armé (A) de 24 à. 
50 mr..1 de diamètre, pour câh.les souple~! 
(B) de ,12 à 53 mm de diamètre et hou-
chon de fermeture ( C). le tout construit! 
par les usines a llemandes Siemens - Plan1 

M 85.1909. 

Presse-étoupe pour câble armé, diarnètj 
50 mm. Plan ,oS.66>/580. 1 

Séri.e d'entrées de câble dénommée
1 

«: Raccords pour matériel antidéflagrant 
série S.E. X 30 » . Plan 3.20 1.908. 

Manchon type M.R.E.X. rapporté sur 
bottiers antigrisouJeux - Plan 5.209.055.a. 

Ateliers de Constructions Elec
triques de et à Charleroi. 

4/ 60/ 8 /340 Avenant à la décision 13E/6720 du 
28-2-42. Interrupteur à tirer du typel 
I.T.g.2. Modification de détail - Plan 
3.209.194. 

1 Ateliers de Constructions Elec- 4/60/ B/345 
tro-Mécaniques. 35, r.ue J. , 
Schmidt à Dampremy. - -----

S.A. Electromé~nique, 19, rue 4/ 60/B/395 
Lambert C rickx. Bruxelles 7. 

Socîélé Nouvelle Siemens. 116, 
chaussée de Charleroi, à 
Bruxelles 6. 

Société N ouvelle Siemens, 1 16. 
chaussée de Charleroi. à 
Bruxelles 6 . 

4/60/B/409 

4/60,/B/430 

- ----- ------
Société Eledro-lndustrielle, 6, 

rue des Augustins, Lièire. 
4/60/B/ 4 14 

Coffret pour disjoncteur 6 le V . Plan 

l 
------- 1 

Avenant aux décisions 13E/8:324 du 
2.8-5-52.; l3E/8'l55 du 13-3-52: 13E/8038 
du 6-8-51 : 13E/7984 du 8-6-51 : 
13E/7457 du 3 1-5-49 ; 13E,/7347 d~

1 
28-1-49: 13E/7'213 du 3-7-48: 4/~8/B/ 
200 du u -4-58 et 4/56/ll.5/576 du 
'20-2-56 : les verres ordinaires, venes sé-' 
curil ou pyrex de voyants des appareils 
visés dans les décisions ci-dessus peuyenl' 
être remplacés par des disques en plexi
glas. 

Avenant à la décision 4/59/B/ 148 du 
20-3-59 relative au coffret type A.F.M. : 
utilisation d 'un nouveau couv.ercle pour
vu de trois vo,yants - Plan 15 t .463. 

Coffret type A.S.P. destiné à la protec
tion d'appareils éledriques divers . Plan 
150.008. 

Interrupt eur bi·polaire à tirette type 
d.52::,5-012 construit par la firme a ile 
mande Elektro-Apparate - Kom. Ges. 
Gothe et Û' à Mülheim . Plan T.52351 
02. 
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Date 

de la décision 
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3-11-60 

8-11-60 

9-11 -60 

14- t 1-60 

14-11-60 

16- n-60 
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Ill. - APPAREILS ELECTRIQUES DIVERS 

Demandeur 1 N• de la décision I Observations 

Ateliers de Constructions Elec
tro-Mécaniques, 35, rue J. 
Schmidt à Dampremy, 

4/60/B/ 408 Transfonnateur triphasé, du type sec. 
550/380 V - 20 l<VA + s % - Plan 
6. t'.208.a. 

Société d'Electricité el' de Méca- 4/60./ B/ 435 
nique (S.E.M.), 54, chaus-
sée de Charleroi. Bruxelles 6. 

S.P.R,L. « Emac >. 142-144, r:ue 4/60/B/443 
Bara, Bruxelles 7. 

Ateliers de Constructions Elec.. 4/6o/B/ 413 
tro-Mécaniques, 55, rue J. 
Scbmidt à Dompremy. 

Etablissements Beaupain. 
rue de Serbie, Liège. 

105, 4/60/B/454 

-----1-
Ateliers de Constructions Elec- 4/60/B/ 456 

tro-Mécaniques, 35, rue J. 
Schmidt à Dampremy. 

S.P.R.L « Emac :., 14:2-144, rue 4/60/8/508 
Bara, Bruxelles 7. 

Ateliers de Conslruclions Elec- 4/60/B/501 
tro-Mécaniqucs, 35, rue J. 
Schmidt à Dampremy. 

Radiateur de chauffage, puissance 1,5 

kW - Plan t 1.739-4. 

Fiche de prise de courant- tripolaire type: 
115-600 V. 100 A . Plan 11.501. 

Boîte de dérivation 3.200 V pour câbles 
armés Plan E.M.D. 4565. 

Boîte de dérivation pour coffrets de chan
tier des types agréés CH4 - CF,._ et CM.i 
- Plans B.2:207/3 et UN. 3934. 

Boîte de dérivation :2'.20 V. 15 A - Pla,:il. 
3.842. 

Dispositif ind.kateur de niveau « Bar
bteri » pour tous liquides. type 175 - Plan 
17.500 et 17.501. 

Avenant à la décision 1/ 54/t t 5/ 1018 du 
5-4-34 relative à un coffret pour verrouil
lage- de démarreurs. Modification de dé
lai! - Plan E.M.D.4474. 1 

IV. - MATERIEL POUR LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 

Demandeur 1 N° de la dëcision 1 
1

.-
Date 

de la décision 

-
Observations 

19-7-60 

5-io-60 

S.A. Accu.r:nulateurs Tudor, à 4/6o/B/'l8'l 
Florival. 

Etablissements Vergaert S.A.. 4/60/B/s72 
124. rue Verte. Bruxelles 3. 

Coffret équipé cf une batterie de 40 élé
ments au plomb cfe l'un des types 
9-1-K- 100: 8-1 -K-100: 8-1-K-80 ou 
8-1-K-70 · Plans F.1 723.D (14-4-60) · 
F.701.DD - F:~855.A.A et F.2534.B.B. · 

Coffrel indicateur de décharge Dominil 
pour batteries d' accumulai eurs de I oco
motives de mines. construit par la Doml
nitwerke G.m.b.H. à Hoppecke (Alle
magne) - Plans .323/7.3.132.F el 523/ 
7'.;.i33.F. 

1 
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V - MATERIEL D'ECLAIRAGE SUJET A DEPLACEMEJ'-ITS 

i--Date J 
1 de la décision 
1 

Demandeur / N° de la décision 1 Observations 
• 
1 

9-l-60 1 Compagnie Belge Continentale 4/60/B/59 Armatures pour tubes rluorescen ts de 2< 

el' 40 W. construites par la Companié 
Elettrotecnicn Italiana de Milan (Italie) 
- Plan D.21.512./6. 

30-8-60 

'.5-11-60 

--
Date 

de la décision 

18-5-6o 

1 'l4-6-60 

1 

l?.-9-60 

Il 

r-- --
Il 
Il s-10-60 

t 7-10-60 

'.21-10-60 

l 
1 

1 

de Minerais et Métaux, 89, 
avenue Louise, Bnncelles. 

Constructions Electriques Schré- 4/60/B/336 
der, à Ans-lez-Liège, 

Constructions Electriques Schré- 4/60/B/ 429 
der, à Ans-lez-Liège. 

1 

Armature lype F.A.D.240 à deux tube:: 
fluorescents de 40 W - Plan 761.384/0. 

Avenant à la décision 4/60/B/536 du 
30-8-1960 relative à une armature à deu.-. 
tubes fluorescents type FAD.240 de 
40 W : réalisati:on de deux: variantes de 
cette armature, identifiées: type FAD.220 
pour 2 lubes de 20 W et FAD.230 pour1 
2 tubes de 30 W. l 

VI. - TELEPHONES ET SIG:'-JALlSATION 

Demandeur ~· de la décision 1 - Observations 

S.A. TéÎéphones Le Las. 131, rue 4/60/8/180 1 Avenant à la décision 4/54/t 15/3299 du 
de Vaugirard, Paris ( t 5°). 1-10-54 : poste téléphonique à batterie: 

1-
S.A. Téléphones Le Las, 1,31. rue 4/60/Bh36 

de Vaugirard. Paris ( 1 s•) 

Ateliers de Constructions ë.Iec- 4/60/8/341 
tro-Mécaniques, 35, rue J. 
Schmidt à Dampremy. 

Société Nouvelle Siç-mens, 116. l 4/60/BJs73 
chaussée de Charleroi. à 
Bruxelles 6. 

Usines Baltcau, rue, de Serbie, 4/60/R/394 
Liège. 

Bell Telephone Manufachn'ing 4/60/B/415 
C''. 1. Francis Welles plcin, 
Antwerpen. 

cenlTale 1-ype T.L.C. 150.A.G.B. - Plar: 
T.L.C. i30.A.G.B. 

Avenant à la décision 13E/5429 di.: 
t 1-6-31 : p-0ste téléphonique à micro 
tournant, type C.S.B.G. modifié en poste 
combiné microléÎéphonique et sccon.d ré, 
cepteur - Plan T.L.C.126.A.G.B. dt 
7-1 -60. 

Boîte de dérivation téléphonique 1 o A. 
220 V - Plan 5.1:254. 

Poste~ téléphoni.ques d.G.s.g·.stat 1 a ou 
1b. montés en coffrets antigrisouteux 
agréés, de ml:me que les lignes de rac
cordement de ces postes au œnl·raI auto-· 
matique Kfeinaulomat 28/ 4, alimenlés1 
sous lension continue de '..l4 V (matériel!· 
de sécurité intrmsèque) - Plans 330.341 
- 546.502 et 154,450. 

- -- 1 

Détecteur de bruits type D.A.C.6 (appa
reil de sécurité intrtnsÈ'q11e) - Plan 
423.881. 
----

Combiné micro-téléphonique destiné à 
l'équipement de coffrets téléphoniques 
déjà agréés - Plan M.T.P.75.538. 
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Date 
1 de la décision 

24-10-60 

12-12-60 

Date 
de la décision 

9-2-60 

1 Date 
de la décision 

1 
24-6-60 

t4-7-60 

23-8-60 
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Vl. - TELEPHONES ET SIGNAL1SA TION 

Demandeur 1 N° de la décision I Observations 

Ateliers de Constructions Elec
tro-Mécaniques, 35, rae J. 
Schmidt, Dampremy. 

4/ 60/B/ 410 Boîte de dérivation combinée avec boî,tier 
lumineux - Plans EMD.6.12-34 et EMDl 
5.1221. 

Atel.ie"rs cle Constructions Elèc
triques de et à Charleroi. 

4/60/B/500 Trompes à membrane types T .A.E.X. et 
T.C.E.X. - Plao 3.201.870.a. 

VII. - LAMPE ELECTRIQUE PORTATIVE 

Demandeur 1 N° de la décision 1 

Les A teliers Mécaniques de et à 1 4/60/B/58 
Modanwelz-Hayettes. 

Observations ~ 

Avenant à la ,décision 4/58/B/438 du 
22-8-58 relative à la lampe chapeau type 
M.L:D. construite par la frrme a llemande 
C.E.A.G. de Dorhnund. Moclification de 
la fermeture du couverde de la batterie -, 
Plan CEAG 1201/1301/:;04(2). 

VIU. - MATERIEL DE MINAGE 
A. - Exploseurs 

Demandeur 1 N° de Ja décision 1 

S.A. Sertra. :52/34. rue A. Mas- 4/60/ B/237 
quelier, Mons. 

S.A. Sertra, :p/34, rue A. Mas- 4/60/B/270 
quelier, Mons. 

S.A. Sertra, 3-:ij34, rue A. Mas- 4/60/ B/325 
quelier. Mons. 

Observations ) 

Avenant à la décision 13E/642t du 
5-9-39 relative à l'exploseul' type ZEB/1 
A.80 construit par la firme Er11st Brüo 
de Krefeld. Modification de détail et ré
duction à 4 ms de fa durée> de passage 
du courant - P lan 115.00. 

Avenant à la décision 13E/6103 du 
15-10-37. Exploseur type E.S.m.z.2.1..c. 
100 ohms, construit par la fim1e Siemens 
et modifié par la Sertra : réduction à' 
4 ms de la durée de passage du courant. 

Exploseur Sertra type 4-100 durée maxi
mum lancé du courant : 4 ms. intensit:l 
requise : 1,25 A, résistance du circuit : 
275 ohm~, 

L 'appareillage esl protégé par une enve
loppe en métal léger analogue à ceHe· de 
l'cxp,1oseur l-yp,e 3/50 agréé par la déci
~iun 1'.;D/6256 Ju 17-S-49 - Plau 
A. 10.03 t .A. 
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VIII. - MATERIEL DE MINAGE 
A. - Exploseurs 

7° et se livraisons 

~ 

Date· l -
l N"delad~ 1 de la décision 

8-12-60 

1'2-ll-60 

11 -5-60 

.._ ---
12-5-60 

12-9-60 

15-9-60 

14-11-60 

14-11-60 

1 
2'.2-t t-6o 

13-12-60 

13-12-60 

Demandeur 

S.A. Poudreries Réunies de Bel- 4/60/ B/ 490 
gique, 145, rue Royale. 
Bruxelles l. 

S.A. Poudreries Réunies de Bel- 4/6o/B/ 492 
gique. 145, rue Royale, 
Bruxelles t. 

B. - Ohmmèt"Tes 

S.A. Poudreries R él,l.Ilie.s de Bel- 4/60/B/ t.70 
gique, 145, rue Royale, 
Bruxelles t . 

S.A. Poudreries Réunies de Bel- 4/60/B/171 
gique, 145, rue Royale, 
Bruxelles t. 

C. - Lignes de tir 

Câbleries et Corderics du Hai- 4/60/B/'.347 
natrt, à Dour. 

Câbleries et Corderies du liai- 4/60/8/348 
naut, à D ·om. 

S.A. Poudreries R éurties de Bel- 4/60/B/513 
gique, 145, rue Royale, 
Bruxelles 1. 

S.A. Poudreries Réunies de Bel
gique. 145. ru.e Royale. 
Brnxelles 1. 

4/60/8/455 

Observations 

Exploseur type 750, t, 25 A. 5 t o ohms 
construit par la firme Schaeffler dt 
Vienne (Autriche) - Plans 30.750/I · 
30.750/ll - 30.750/IIl el 30.750/IV. 

Exploseur type 350 - 1,25 A. 110 ohms, 
constnrit par la ftrme Schaeffier d~ 
Vienne (Autriche) - Plans 30.350/I 
30.550/U et 30.350/Ul. 

1 Ohmmètre du lype Dreom, construit pa~1' 
la firme Schaeffler de Vienne (Autriche) 
- Plan 30- n49/t . 

- -- 1 
Ohmmètre du type Dreomin construit par, 
la firme Schaeffler- de Vienne (Autriche) 

1- Plan 30-1 t 48. 

1 

Ligne de tir à 2 conducteurs comportant 
chacun S fils de cume et 2 fils d'acier, 
tous de 0,4 mm de diamètre - enveloppt' 
~n d1lornre Je polyvinyle de coulem j 
!aune. _I 

Ligne de Ur à un seul conducteur com
portant 5 fils de cuivre et 2 fils d'acier, 
tous de 0.4 mm de diamètre - enveloppe 
en chlorure de polyvinyle de couleur 
jaune. 

Ligne de lir à un seul conducteur com
posé dl'l 4 f Js de cuivre recuit. non éta
més, de 0,52 mm de diamètre - enveloppe 
en d1lorure de polyviny[e. 

- -----
Ligne de tir à un stèul conducteur consti-1 
tué de 8 ,fi'ls de cuivre recuit, étamés, de 
0,45 mm de diamètre - enveloppe en chlo
rure de polyvinyle. 

S.A. PO'Udreries Réunies de Bel
gique, 145, me Roya.le, 
Bruxelles t. 

4/60/B/ 460 Ligne dc tir à deu.-x condudeurs Rccolét 
comportant chacun 4 fifs de cuivr~ rc· 
cuit. non étamés, de 0,52 mm de dia
mètre - enveloppe en chlorure de polyvi
nyle. 

Ateliers de Constructions Elec- 4/60/8/515 
triques Je et à Charleroi. 

Ligne de tir à ,m seul conducteur com
posé de 5 fils de cuivre recuit, non éta
més e l de 2 fils d'acier. tous de 0,4 mm 
de diamètre - enveloppe en chlorure de 
polyvinyle. 

Ateliers de Constructions Elec
triques de et à Charleroi. 

4/60/B/516 Ligne de tir à deux conducteurs accolés. 
Chaque conducteur est constitué de 9 filf 

1 

d~ cuiwe recuit, non étamés, et de 2 fi.Isl 
d aoier, tous de 0,4 rom de diamètre . 
enveloppe en chlorure de polyvinyle. 
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Date 
de la décision 

10-2-60 

8-t t-60 
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IX. - LOCOMOTIVES DIESEL ET ACCESSOJRES 

Demandeur I N° de la décision l 
Charles Vandendooren, 29. 4/60/B/57 
boulevard Général Wahis. 
Bruxelles. 

M. Charles Vandendooren, '29.

1 

4/60/B/ 452 
boulevard Général Wahis, 
Bruxelfes. 

Observations 

Empilage de proleclion à neltoyage auto
malique type Roleco - Plan 959. t'J.o.4. 

Avenant à la déC'ision 4/60/B/57 du 
10-2-60 relative à u n empilaae de pro
tection Roleco - MoJificaUon de délail.l 
. Plan 10.60.,~o.E.l. 

X. - VENTILATEUR 

Date -i
de la dédslon 1 

Demandeur 1 N° de la décision 1 Observations 

25-8-60 

Date 
de la décision 

1 
25-5-60 

1 

31-3-60 

2-6-66 

!--
4-7-60 

il·-

1 2-8-60 

3-8-60 

1 

S.A «D.E.P .». 121 . rue d'Othée. ,t/60/B/s30 
Ans (Liège) 

XI. - COURROIES 

Demandeur l N° de la décision 

S .A. (( Carbominc ~. 28, rue Al- 4/60/B/ 196 
fred G iron. Bruxelles 5. 

S.A. pom la Fabrication d'Artï- 4/60/B/20'2 
des en caoutchouc Carideng, 
à Lanaken. 

« Trelleborgs Gummifabriks Ak- 4/60/B/21'.2 
Hebolag ». à Trelleborg 
(Suède). 

--------- - --

S.A Englebert, 1. rue des Ven- 4/60/8/258 
nes, liège. 

S.P.R.L. «Obigec». 47, rue Fon- 4/6o(B/'299 
taine d'amour, Bruxelles '.) . 

Firme Prochar. '.2'7. rue St-Jean. 4/60/B/302 
Anderlues. 

Ventil ateur type VT 200/300 actionné1 
par moteur électrique Siemem typ~ 
DOR.1172 agréé par décision 13E/61361 

du 18-11-37 - Plan n° 3421. 1 

1 

~u=ie Em~~:~ -3 pÙs j 
revêtement dilorure de polyvinyle f abn-

1
. 

quée par Chemoli.mpex à Budapest., 
(H ongrie). 1 

Comroie Carideng - Néoprène. ininf!am-' 
mable INM/C., 6 plis. 

Courroie Trelieborg ana-flamme 5.Z.660 
sh + 2, 5 phs. revêtement néoprène. 

Courroie type L.M.I.N.81. 5 plis, revête
ment néoprène. 

Courro,ie '.2. plis Si.lverstown - T. 150.590, 
revêtement chlorure de polyviny[e. 

Courroie 4 plis térylène marque<. Rilflex» 
type 1800-R.S.'2 Cover l,'l mm D, revête
ment chlorure de polyvin.yle. 
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XII. - EXTINCTEURS 

A. - à p.oudre universelle 

I
' Date 1- ~ 
de la décision 

Demandeur 1 N° de la décision f Observations 

' 
' 

2,4-3-60 

24-3-60 

24-3-60 

« Protection Générale lncen die ». 4/ 60/B/ 126 
15 t, rue de Stalle. Bruxelles. 

« Protection Générale Incendie>. 1/60/B/t27 
151, rue de StaJle. Bruxelles. 

Extincteur à poudre universeHe, type 
P.K. 10.U. - Plan LN.M. 118.60. 

Extincteur à poudre universelle, type 
P.9. - Pros,pectus Phihps et Pain. réf. 
2607. 

« Protection Générale Inc.:mdie », 
151. rue de Stalle, Bruxelles. 

4/60/B/128 E.xHncteur ù pouJre universelle, type 
P.H.7 - Plan 1N.M. 119.60. 

---

,_ 

1-

21-3-60 « Protection Générale Incendie ». 4/60/B/ 12,9 Exti(lcteur à poudre universelle, 
151, rue de Stalle, Bnucelles. ----- _I P.H. 12 - P lan l.N.M. 120/60. 

------- ------,·-

2,4-3-60 

24-3-60 

24-3-60 

Extincteurs «Sic.li». 38 avenue 4/60/B/113 
Neybergh, Bruxelles 'l. 

Extincteurs « SicTi », 38 avenue 4/60/B/112 
Neybergh, Bruxelles 2. 

-, 

E.xtinctems « Sicli ». 38 avenue 4/60/B/i 14 
Neybergh. Bruxelles 2. - --

24-3-60 S.A. « Turex ». 76, Drève Ste- 4/60/B/ 120 
Anne, Bruxelles. - ~ --~ 

24-3-60 S.A. « TW'ex >, 76, D rève Ste- 4/60/B/1~u 
Anne, Beux.elfes. 

24-3-60 

24-3-60 

25-5-60 

1-4-60 

S.A. < Turex ». 76, Drève Ste- 4/6o/B/122, 
Anne. Bruxelles. 

S.A. « Turex ». 76, Drève Ste- 4/60/8/133 
Anne, Bruxelles. 

S.A. « Sicli 1>, 38. avenue- Ney- 4/60/D/ 115 
hergh, Bruxelles 2. 

S.A. « Turex :> . 76. Drève Ste
Anne. BruxeHes. 

4/60/B/ 123 

1 « Compagnie lndustrielle de Ma- 4/60/8/136 
tériel contre l'incendie ». 29, 

Extincteur à poudre universelle. type! 
P.6.A - Plan P.6.A. 

Extfocteur à poudre universelle. typl 
P.,o.A hl;ndé . Piao P.».A.B. l 
Extincteur à poudre universelle, type, 
P.10.A - Plan P. 10.A. 

Extincteur à poudre universeTie. 
P.6 - Plan A.4006. 

Extincteur à poudre universelle. 
P.12 - P lan 4012. 

Extincteur à poudre universelle, 
P.9. - Plan 4.009. 

·, 

Extincteur à poudre universelle, type, 
P.3. - Plan 4003. 

' 

Extincteur à poudre universelle, type 
P.12.A - Plan P.12.A. 

1 
Extincteur à poudre universelle, lypc, 
P. 1 O blindé- - Plan n° A.4010. 

Extincteur P.G.10 brnt-. b lindé. type 1 

( 1 o litres) à poudre universelle, construit 
par la fim1e Concordia de Dortmund 
(Allemagne) . Plan l.N.M. t'l6/6r>. 

j rue d e T ivoli, Bruxelles 2. 

----- .----- -

'l 
1-8-60 S.A. « Protection Générale lo- 4/60/8/295 

cendie», 151. n.te de Stalle. , 
Bruxelles 18. 

Extincteur K.O.P.2 à poudre universelle 
. Pl an n" 82.A. 
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XO. - EXTINCTEURS 

de laDd~ision I Demandeur I N° de la décisi011 1 Observations j ________________________________ ! 

2-8-60 

-~----
3-8-60 

21-10-60 

1 
24-3-60 

24-3-60 

1 

1 

1 24-3 -60 

24-3-60 

25-3-60 

--

25-3-60 

- --· 
1 

25-3-6o 

-

'l5-3-6o 

12-7-60 

S.A. « Protection Générale In
cendie». 151, rue de Stalle, 
Bruxelles 18. 

S .A. -t Protection Géné: l e In-' 
cendie ». 1.51. rne de S talle. 
Bruxelles 18. 

4/60/B/301 

j 

Extincteur K..O.P.3 à poudre universelle JI 
Plan n° 82. 

1 Extinct,m à pou<h, unim,dl,. type 
Rodéo, 2 litres - Pro3pedus n° 26o5. 

S.A. « Sicli ». 38, avenue Ncy
bcrgh. Bruxelles :,,. 

4/60/B/ 426 Extinctem à poudre universeHe, type 
P.3..A - Plan 1.3t/60. 

B. - à C02 1 

S.A. « Turex. ». 76, Drève Ste- 4/60/B/119 Extincteur à C02. type C0'2f5 - Plan 
Anne, Bruxelles. 3001. 

S.A. « Protection Générale ln- 4/60/B/,24 
cendie ». 151, rue de S talle. 
Bruxelles 18. 

« Compagnie Industrielle de Ma- 4/60/B/130 
tériel contre l'incendie ». 29, 
rue de Tivoli, Bruxelles 2. 

S.A. « Protection Générale ln- 4/60/B/134 
cendie ». t 51. rue de Stalle. 
Bruxelles 1,8. 

S.A. < Sicli ». 38, avenue Ney- 4/60/B-/ 116 
bergh, Brnxelles 2. 

S.A. « Sicli ». 38, avenue Ney- 4/6o/B/117 
bergh. Bruxelles 2. 

S.A. < Sicli ». 38, avenue Ney- 4/60/B/118 
bergh, Bruxctles 2. - -

S.A. « Prote-ction Générale ln- 4/60/B/12.5 
cendie ». t51, rue de Stalle, 
Bruxelles 18. 

S.A. « ProtecHon Générale ln- 4/60/B/'l76 
cendic ». 1.5 t , rue de Stalle. 
Bruxelles 18. 

: 
Extincteur à C02 de S kg. type CAC. -' 
Plan LN.M. 1 ~5.60. 

Extincteur à COa, type K.S.S.5, cons
truit par la firme Concord.ia dé Dort
mund (Allemagne) - Plan IN.M. l'l4.60. 

Extincteur à C0.2. type C2AC .. 2 kg i 
Prospech.ls Pbilips et Pain, réf. 3004. 

1 

Extincteur à C0;2 de 5 kg Plan I.N.M. 
121.60. 

. 

Extincteur à C02 de 1,45 kg, type Labol 
- Plan 1.N.M. 123.6o. 

-

Ex.lincteur à COi de 2 kg - Pfan I.N.M. 
122.60. --
Extincteur à C02 de 6 l,g. type 
C.6.A.C.L. - Prospectu!l Philips et Pain, 
réf. 3018. 

Avenant aux décisions 4/6o.1B/ 134 · 
4/60/B/124 et 4/60/B/125 des 24 et

1 
25·3r6o relatives à des cxti:notems à C02 
de 2.5 et 6 kg. Modifications de détail J 
Plans Météor Minimax 232.100 - Ets. 
PT1ilip, et Pain 5465/21038 - Min imax 
1048.0 - Météor Minimax 127.60. 
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1 4-8-60 

1 

18-10-60 

1 

Date 
de la décision 

17-3-60 

18-3-60 

Date 
de la décision 

25-2-60 

Xll - EXTINCTEURS 

Demandeur 

1 S.A. « P rotection Générale In
cendie». 151, rue de Stalle. 
Bruxelles 18. 

1 N ° de la décision \ 

4/ 60/B/297 

S.A. « Sicli ». 38, avenue Ney- , 4/60/B/ 4o6 
berah. Brux.elles 2. 

Observations 

Exlineteu, à CO,. type C.2.D. , Piani 
<28.60 ct 23 .2.300. 1 

Extincteur à C02. lype G.6. co.pacitêi 
6 kit - Plan 129.60. 

XIU. - PRODUITS IGNIFUGES 

Demandeur - , N· de la décision 1 

-
Observations 

1 Allgemcinc Hol:ûmpragnierung 
Or. Wolman G.m.h.H .. 
Smzheim bei Baden-Baden 
(Allemagne). 

« ComptoiT de spécialités pour 
l'Industrie », 43, chaussée de 
Charleroi, BmxeDes. 

4/60/ B/ 105 Produit ignifuge « Minolith » pour l'im
prégnation des bois. 

4/60/B/to4 Produit ignifuge « Basilit·. l.F. :. pou, 

1 

im._Prégnation des bois, f ahriqué par lej 
usmes B ayer. 

XN. - TUYAU POUR AIR COMPRIME 

Demandeur 1 N ° de la décision 1 Observations 

1 

S.A. « Unicomin ». 41, rue de la 
Screnœ. Bruxelles 4. ] 

4/60/B/83 

XV. - DIVERS 

Tuyau Dunlop 405.C.A. reconnu de sé
c1~r.ité quant à l'écoulement au sol des 
ch arges d 'électricité statiqu e. 

1 

Date -cl 
de la décision Demandeur 1 N ° de la décisio~ Observations 

13 -10-60 

Etablissements Orugmand et 4/ 60/B/t69 
Meert, 70A. rue des Quai re 
Vents, Bruxelles 8. 

Tool lmporters Ltd, 4.1/43, Praed 4/ 60/ B/ 4.07 
Street, London W.2. 

Produit de suhsl·ituliou à la masse· iso
lante, dénommé « Scotch.cast Brand 
R esin n° 4 i. fabriqué par Jç1 Minesota 
Mining- and Manufacturing Cy à Saint. 
Paul (Minnesota) (U.S.A.). 

Appareil de prises d 'é c.:hanHllons de gaz 
- Photographie n° 130.60. 

1 


